
L E S  B A L K A N S
Neuvifeme annde

Vol. XI. Athenes IIme trimestre 1939

LA TURQUIE
DANS LE SUD-EST EUROPEEN

par H ANS W. H ARTM ANN

I.— La Thrace turque

Par le traite de Lausanne la Turquie n’a conserve qu’une 
faible partie de son domaine europeen, autrefois si vaste. C’en 
6tait tout de mime plus que les Puissances n’avaient voulu lui 
laisser par le traite de Sevres.

La vieille capitale gardait un hinterland de 23.97s kil.* 
avec 400.000 habitants environ. L’antique Istanbul lui-m£me 
dtait pose stir le sol de la Thrace. O11 n’estima pas a sa juste 
valeur ce reliquat de possession dans le sud-est europeen. La 
Thrace turque fut consideree en quelque sorte comme un do
maine colonial άέβεΓί1 qui ne pourrait 6tre mis en valeur que 
par des moyens extraordinaires. Les Turcs ne meconnurent 
point ces defauts. Ils assumerent au surplus la demilitarisation 
de la zone-frontiere et des Detroits et renoncerent a la Thrace 
occidentale peuplee de Turcs. La Thrace n’etait pas moins pour 
eux un territoire national ou se trouvait la deuxifeme capitale

1. Pour la g6ographie de la T urquie: F rey , Die Turkei (Handbuch 
der Geographischen W issenschaft. Band Vorder-und Siidasien, Akade- 
m ische V erlagsgesellschaft Athenaion, W ildpark, Potsdam (p. 32 et s. et 
54-55)·
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de l’ancien Empire, 1 'Edirni actuel, a laquelle personne n’au- 
rait voulu ni pu renoncer. La cession d’une bande de territoire 
sur la rive droite de la Maritsa avec la ville de Caragatch, pour 
les chemins de fer orientaux, et du port d’Enos sur la frontiere 
grecque ont eu moins d’importance que le maintien sous la 
souverainete turque des ports de Rodosto et de Gallipoli.1

Les Turcs ont vite fait de reconnaitre l’importance stra- 
tegique, economique et ddmographique de la Thrace turque. 
A l’etranger, en revanche, on commit bien des erreurs d e p r e 
ciation, avec une meconnaissance totale de l’etat des choses. 
De fait, l’attitude des Turcs semblait confirmer ces erreurs. II 
semblait que la nouvelle Turquie ne s’interessait pas a la 
Thrace et que, par le transfert de la capitale a Ankara, elle 
voulut souligner son ddsinteressement a l’endroit d’Istanbul. 
On en couclut que la Turquie se retirerait completement des 
Balkans.2 Les homines d’Etat de la Republique n’y ont jamais 
pense, meme quand ils ne faisaient aucun secret de leur repul
sion a l’endroit de l’ancienne capitale de l’Empire. Le trans
fert de la capitale ne fut pas seulement determine par des rai
sons strategiques mais, surtout, par des raisons psychologiques. 
Le mouvement kemaliste sortait de l’Anatolie. C’est sur les 
plataux anatoliens que furent forgees les forces politiques et 
spirituelles de la nouvelle Turquie. Constantinople, la ville 
cosmopolite, devait s’effacer devant Ankara, purement turc. 
L ’antique capitale ne pouvait pas perdre cependant tout a fait 
son importance. C’est toujours, entre l’Europe et le Proche- 
Orient, un comptoir de commerce qui conservera le privilege 
de sa situation, malgre le transfert du monde des affaires dans 
la nouvelle capitale. Istanbul ne perdra jamais sa situation de 
pont, a moins que l’effort de faire revivre les anciennes routes 
de "commerce entre la Turquie et l’lrau n’eclioue et que les ports 
de Syrie etde Palestine ne prennent le pas. Avec la fortification

1. Le territoire de Demotica, librement c6de par l ’Empire ottoman 
&. la Bulgarie le 26 septembre 1915, n'a pas fait retour k la Turquie. Le 
Parlement ture n’a pas ratifiS cette cession. Pendant la grande guerre la 
Bulgarie perdit ce territoire au profit de la Grece.

2. Gerhard Schaeher donne une image erron6e de la «Turquie Balka-
nique» dans son ouvrage Der Balkan und, Seine Wirtschaftlichen 
Krafte, Stuttgart 1930. Les 6v£nements ne le soutiennent pas davantage 
quand il affirme, p. 145, que la Turquie n’est une puissance balkanique qud 
de nom. . f  _
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des Detroits, l’ancienne activite commerciale reprend sa poussde 
vers Istanbul Peu a peu la mefiance s’efface k l ’endroit de cette 
ville^qui n’est plus aux yeuxdesTurcs une colonie d’itrangers. 
Defait, la nationalisation ne pouvait se realiser sans sacrifices. 
Tous les Turcs n’etaient pas prdpares sur le champ a occuper 
la place des Grecs, des Armeniens et des Juifs. L’essor com- 
menga de reprendre dans les annees qui suivirent l’entente 
greco-turque. Le tiers environ des exportations turques passe 
de nouveau par Istanbul.1 Le mouvement touristique reprend 
et les localites du Bosphore et de la baie d’Ismid sont sur le 
point de devenir des lieux de v'llegiature par excellence.

Lorsque les dispositions de la convention des Detroits fu- 
rent enrayees et que, par la convention de Montreux, la Tur
quie eut recouvre la souverainet<£ illimitee sur les Dardanelles, 
la mer de Marmara et le Bosphore, il ne restart plus que l’ac- 
cord de Lausanne du 23 juillet 1923 sur les frentieres de Thrace.® 
Mais la fortification des Detroits ne permettait plus a la zone 
demilitarisee de remplir son but initial. Celle-ci ne faisait 
qu’empecher le contact direct entre les troupes bulgares et tur
ques. La fortification des Detroits sans un hinterland militaire 
approprie ne pouvait etre complete.* La Turquie essaya d’y re- 
medier par l’iufiltration. Rien ne prouve qu’elle ait jamais pe- 
netre dans la zone demilitarisee, mais ses troupes etaient a 
tout le moins pretes a occuper sur le champ ou a defendre la 
zone neutre. Lc 31 juillet 1938 ces restrictions furent levees, 
l’Entente Balkanique ayant signe a Salonique avec la Bulga- 
rie un pacte qui restituait a la Bulgarie le droit de pourvoir a 
sa defense. et qui abolissait en merne temps les dispositions du 
traite de Lausanne concernant les frontieres de Thrace. La 
Turquie obtenait le droit de comprendre dans son territoire la 
zone demilitarisee.4

Le systeme de defense de la Thrace turque est complete 
par les mesures de la politique appliquee en matiere de com
munications. La Turquie kemaliste a toujours considere comme 
un opprobe les concessions etrangeres de chemins de fer, sym-

1. «Istanbul, grand port d’exportatiou», Ankara, 16-12-1937.
2. Outre le texte du traite V . .K urt Ziem ke, Die neue Turkei, Stutt

gart, 1930, P- 2s2·
3. Les assertions de Ziemke sont en partie depassees. '
4. V . mon article dans la Neue Ziircher Zeitung du 2 aofit 1938.
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bole de la puissance exercee par les Etats 6trangers au sein 
de I’Empire. Ces concessions etant opposees a la politique na- 
tionaliste et etatiste de la nouvelle Turquie, les lignes de che- 
mins de fer ont 6te successivement rachetees a leurs conces- 
sionnaires allemands, frangais et britanniques.1 Les negocia- 
tions avec les chemins de fer orientaux commencerent un peu 
tard.1 2 3 Le contrat des concessionnaires expire seulement en 
1958 mais les edifices et les etablissements appartenaient deja 
a l'Etat et il ne manquait que le matdriel fixe et roulant, du 
reste fortement neglige, de la ligne principale et des embran- 
chements Alpulu-Kirklareli. Le rachat de la ligne des chemins 
de fer orientaux entre aussi dans l’orbite de la politique de la 
politique ferroviaire generale de l ’Etat, en tenant specialement 
compte des interets militaires particuliers.

Les conditions dέnlographiques en Thrace turque amene- 
rent le gouvernement k 61aborer un plan ayant pour objet d’as- 
surer aussi bien la d6fense de cette province que l’application 
de sa politique sociale. La Thrace turque, Istanbul excepte, est 
peuplee de Turcs et, en second lieu, de Juifs. II est evident que 
les Turcs ne desirent pas la presence d’etrangers dans une pro
vince si importante au point de vue militaire. Cependant les 
Juifs y sont etablis depuis des siecles. Ce sont des Juifs dits 
«Espagnols», issus des Juifs expulses d’Espagne en 1492 et Ve
nus s’etablir dans les villes riveraines dela Mediterranee orien- 
tale, pour la plupart petits marchands, commer^ants et arti
sans. Quelques-uns ont rendu des services a PEmpire, en qua- 
lite de medecins, de banquiers etc. II n’a pas ete cependant 
possible de les assimiler. Par dessus tout ils tenaient fortement 
a leur langue'. Des frictions s’ensuivirent. II y eut meme des. 
troubles assez importants en 1934, a une epoque ou la milita
risation de la Thrace etait au premier plan des preoccupations. 
Sur les 13.000 Juifs, trois mille environ se refugierent a Istan

1. Jusqu’au mois de fevrier 1936 l ’E tat avait r6cnp6re: 1378 kilom e
tres de concessionnaires allemands, 610 de concessionnaires britanniques. 
et 703 de concessionnaires frangais, soit en tout 2691 kilom etres. La T u r
quie k^m aliste construisit elle-m em e 2899 kilom etres, de sorte que le 
reseau total des chemins de fer de l’E tat atteint 5500, auxquels il fau - 
drait ajouter les 337 kms des chemins de fer orientaux. V . Ankara 
6. 2. 1936.

2. En fevrier 1936. Ankara  6-2-1936. La societe frangaise des che
mins de fer erientaux a decide sa liquidation le  1 fevrier 1935.
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bul. Dans la nuit du 3 au 4 juillet 65 maisons furent pillees et 
un gendarme perdit la vie. Les Juifs d’Edirne furent boycottes. 
La situation parut assez slrieuse pour que le ministre de l’in- 
terieur Chukru Kaya se rendit sur les lieux. Dans son rapport 
a la Grande Assemblee Nationale le ministre rapelle que l’an- 
tisemitisme en Thrace a commence pendant la grande guerre 
pour s’effacer sous le regime rlpublicain. II reprit sous l ’in- 
fluence des courants antisemitiques apparus dans d’autres pays.1

Les Turcs de Thrace alllguaient que les Juifs ne voulaient 
cultiver que leur propre langue et leur propre culture et qu’au 
surplus il y avait parmi eux des espions.Les Juifs, en revanche, 
sedisaient citoyens loyaux dont l’ancien regime avait seul em- 
pechl l ’assimilation.1 2 Le ministre de l’interieur declara que la 
Turquie ne tolererait pas des progroms contre les Juifs et que 
les refugils devraient retourner a leurs foyers.Ismet pacha, alors 
prlsident du Conseil, s’exprima en ces termes devant la Grande 
Assemblee: «L’antisemitisme n’a pas cours en Turquie et ne 
correspond pas a la mentalite turque. De temps en temps il 
s’efforce de prendre pied chez nous, mats il est aussitdt ecarte. 
Nous ne tolerons en aucune fagon de tels mouvements».3

Cette attitude etait pour les Juifs un avertissement de 
s’integrer au systeme kemaliste. Ils se savaient indesirables, 
du moins a proximite des fortifications, notammeut de Galli
poli. De fait il n’y a plus de Juifs dans ces endroits. En mime 
temps l ’Organisation Juive enjoignit a ses membres d’appren· 
dre la langue turque.4 Ce faisant elle allait îu devant d’un 
vceu que les Turcs ne se sont jamais lasses d’exprimer, non 
seulement a l’egard des minorites mats aussi des etrangers. 
Toujours est-il qu’il n’y eut point de loia antisemitiques et que 
l’interdiction d’immigration et d’etablissement opposee aux 
emigrants Juifs se borna aux mesures de necessite que d’au-

1. V. les declarations du ministre Chukru K aya dans «Ankara» dn 
15*7-1934. L ’hebdomadaire antisemite d ’Istanbul «Milli Inkilap» fnt alors 
suspendu. Plus tard il fu t de nouveau autorise il paraltre.

2. Une Association turque fut fond6e ϋ Ankara le 5 decembre 1932 
en vue de repandre la langue turque parmi les Juifs. V. Jaschke : Die 
Turkei in  den Jdhren 1932 und 1934, Gesehichtskalender.

3. Ankara, 7 ju illet 1936. Le Parlement vota l ’ordre du jour de con- 
Jiance au gouvernem ent par '205 voix.

4. Le manifeste fn t lu  dans les synagognes le  premier jour de l'an.
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tres pays se sont egalement vus obliges de prendre.1
A ' ’egard de la minor ite bulgare vivant en Thrace turque 

le gouvernement appliqua une politique qui fut en partie in- 
fluencee par les relations entre les gouvernements turc et bul
gare. L ’examen de ces rapports fera l’objet d’une etude spe- 
ciale. La presence d’etrangers dans une province extremement 
importante au point de vite militaire poussa le gouvernement 
de la Republique a y etablir des populations turques qu’il fit 
venir de l’Anatolie et des pays voisins. Le plan de reconstruc
tion de la Thrace fait done partie de la politique demographi- 
que turque, dont l’objet principal etait d’assurer l’etablisse- 
ment permanent de plusieurs groupes nomades.3 Une deu- 
xieme tiche consista a repartir methodiquement la population 
et u n e  troisieme a rappeler les Turcs etablis a l’etranger. Ce 
mouvetnent L· relotif ilVlUt (10$  C0IT]I11C11C  ̂ S* * Utre
obliyf^toife, en vertu de rechauffe aes populations grecques et 

turques.

II.— Les minority turques

Durailt les premieres ann6es de la Republique, la Turquie 
n’avait pas le loisir d e  s’occuper d e s  Turcs vivant hors de ses 
frontiires. Une seule exception a ete faite pour les Turcs de 
Grice qui, aux termes de la convention de Lausanne, devraient 
etre repris par la Turquie. Mais, au fur et a mesure que la 
situation se stabilisait a l ’interieur, le sort des Turcs vivant a 
l’etranger ne pouvait laisser indifferent le gouvernement de la 
Republique. Les efforts que diployaient l ’Allemagne, l’ltalie, 
la Pologne et la Grece pour reunir leurs freres de race etaient 
un avertissement. On se rendit bientot compte de la mesintel- 
ligence entre habitants de Turquie et Turcs d’au dgla des 
frontieres restes en dehors de l’influence des riformes. Sans 
qu’il fdt question d’irredentisme on s’efforga d’integrer les 
Turcs de l’etranger dans les cadres de la patrie [rinovee, en 
quoi il faudrait aussi voir le desir de ne pas laisser se former 
parmi les congeneres, au deli des frontiires, des foyers de re
sistance et des groupes subversifs. Evidemment ce danger est 
illusoire en cas de relations de bon voisinage, mais non pas 1 2

1. Projets de lois soumis a la Grande A sse m b le  Nationale le 3 no- 
vembre 1934.

2. <La fin des tribus», Ankara, 11-8-1934.
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en cas de rapports tendus. L ’attentat contre Ataturk ren 1935 
a ete fomente en Syrie et les Turcs de Bulgarie se sont en ge
neral montres refractaires aux reformes. Cet etat de choses 
pourrait bien etre lie, dans l’esprit de quelques voisins, a 
l’espoir d’assimiler plus facilement les populations turques.1 
Cependant la Turquie n’a jamais laissd planer d’equivoque sur 
sa ferme volontd de rester a l’ecart de tout irredentisme et de 
s’efforcer plutot & reunir les fr£res de race a l’interieur de la 
mere-patrie. En principe ce retour devait etre volontaire, 
mais en fait il fut plus ou moins obligatoire. La resolution de 
parachever le mouvement d’immigration fut un acte historique 
et politique. La Turquie montrait par la, sans preter a malen- 
tendu, qu’elle ne soulevait aucune revendication a l’endroit de 
territoires habit6s par des Turcs. L ’experience de l’echange 
des populations grecques et turques lui fut profitable. Son r6“ 
sultaf a Hjferce une in f lu e n c e  dec is ive  sur l ’ etat de ch oses  actuel 
et fu tu r  dans le su d -es t  e u t o p ie n .  XI su p p r im a  du c o u p  un  dan- 
gereux f o y e r  d’incendle.

II n’est guere possible d’evaluer avec exactitude le nom- 
bre des Turcs dans les Balkans. Les resultats du recensement 
varient selon l’autorite qui l’effectue et la nature du question
naire. et selon que le denombrement est fait par confession 
religieuse, par langue niaternelle, par nationalite ou par suje- 
tion. Les donnees font justement defaut pour 1’epoque qui 
nous occupe ici. Entre 1920 et 1928 le nombre des musulmans 
ayant quitte la Grece a ete de 387.000, qui, tous, n’etaient pas 
necessairenient d’origine turque. Selon le recensement de 1928 
la Grece comptait encore, sur un total dc 6.204.684 habitants, 
191.254 personnes ayant le turc pour langue maternelle. Sur 
ce nombre-103.643 etaient des Grecs-orthodoxes refugies en 
Grece apres les evenements d’Asie Mineure, veritables Grecs, 
quoiqu’ayant le turc pour langue maternelle. Seuls 86.506 indi- 
vidus se sont declares musulmans.1 2 Ils habitent la Thrace oc- 
cidentale. La question de l’6change des populations greco-tur- 
ques etant une question politique par excellence qui a domine

1. Ziemke op. c. p. 431.
2. V. W ilhelm  W inkler, Statistisches Handbuch der europaichen 

Nationalitaten, Wien 1931, p. 239. Le travail de W inkler est tr£s soigne; 
il  m6rite d ’etre prefer^ k tout autre. V . aussi: La Grece actuelle, edition 
de la  Direction de la Presse an Ministere des A ffaires Etrangeres, Athk- 
nes, 1933, p. 12.
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les relatious des deux pays jusqu’en 1930, nous en ferons l’ob- 
jet d’une etude speciale.

En Bulgarie, sur une population totale de 5.478.741 habi
tants, selon le recensement de 1926, 607.763 se sont declares 
de langue turque (11.1 */*), 577.552 d’origine (nationalite) tur- 
que (10.5 ®/„), et 789.256 musulmans. Toutefois, ce dernier 
chiffre de musulmans comprend les trois quarts des Tziganes 
et les Tatares. Si l’on considere, en outre, que 102.351 Pomakes 
d’origine bulgare professent l’islamisme, on s'explique le nom- 
bre έΐενέ des musulmans de Bulgarie. Plusieurs refugies bul- 
gares venus de Thrace se sont declares de langue turque. II 
s’ensuit que les habitants de race turque depassent a peine le 
nombre de 600.000. Du c6te turc revaluation est evidemment 
plus elevee, ce nombre etant porte a un million a peu pres. II 
serait done plus juste de ne parler qu’en gdneral de minorites 
turques, car, aussi bien, les avis sont partages quant a la deter
mination de la race.1 Entre la Bulgarie et la Turquie notam- 
ment il y eut, pendant les dernieres dizaines d’annees un va et 
vient ininterrompu qui, en ddpit des particularites caracteris- 
tiques, n’a pas etd sans influencer le melange des deux peuples. 
La politique minoritaire turque 4 l’egard des Bulgares de 
Thrace et celle de la Bulgarie a 1’egard des Turcs a toujours 
trouble les rapports des denx pays. Les Pomakes devraient etre 
exclus de cette controverse. Bien que musulmans ils sont de 
race bulgare, leur langue est le bulgare pur et leur origine bul
gare n’a plus besoin d’etre prouvee. Les Turcs de Bulgarie sont 
conservateurs. On congoit done que la Turquie montre peu de 
comprehension a l’egard de 1’attitude des gouvernements bul
gares qui favorisent plutot les points de vue hostiles aux refor
mes de la minorite turque. Cependant le mouvement de retour 
en Turquie s’accroit, bien qu’il ne soit pas encore entrd, comme 
entre la Turquie et la Roumanie, dans une voie syst6matique.

On ne sait pas encore au juste comment et d’ou les Turcs 
sont venus en Bulgarie. Selon les reclierches les plus recentes 
il semble hors de doute que, pour ce qui concerne tout au 
moins la Bulgarie du nord-est, ils y sont arrivds avant l’etablis- 
sement de la souverainetd ottomane sur les Balkans. Sous les

l. W inkler op. c. p, o. V oir aussi : G. T. Danailov, Notes sur la 
d im ographie de la Bulgarie; Ckr. V akarelski, N otes sur I’ethnographie 
bulgare. Tous deux dans «La Bulgarie devant le IV e congrfes des g6ogra- 
phes et ethnograph0s slaves» Sofia, 1936, P. 107 et 121.
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Ottomans ils furent incorpores. Par endroits on petit observer 
que les Turcs ont assimile les Slaves d’autrefois.1

Sur le nombre des Turcs en Roumanie nous ne possddons 
que des evaluations approximatives.1 2 3 4 5 II semble qu’en 1920 le 
nombre de Turcs et de Tatares vivant en Roumanie fut de 
212.375, soit 1.4 °/0 de la population totale. Par provinces ils 
se repartissent comme suit: Vieux Royaume: 42.248; Bessara- 
bie: 67.000; Dobroudja 113.127. La plus grande partie se trouve- 
rait done en Dobroudja, ou ils sont etablis depuis des siecles· 
La question de savoir a quelle race appartiennent les Gagouz 
est controversee. Ces chretiens qui ont le turc pour langue 
maternelle ont pu se maintenir si longtemps en Bessarabie et 
en Dobroudja precisement parce que, au cours des expeditions 
militaires, les Russes les epargnaient pour la communaute de 
leur confession chretienne et les Turcs pour la communaute 
de leur langue.* Ils sont probablement d’origine turque, aussi 
ont-ils ete compris dans le plan d’immigration turque, ce qui 
a provoque certaines protestations du cote bulgare. Le dernier 
mot, 6videmment, n’appartient pas aux hommes politiques 
mais bien aux anthropologistes, qui du reste ne sont pas en
core tombes d’accord.* Les services turcs evaluent a 400.000 
le nombre des Turcs de Roumanie.6 II semble que la Turquie 
kemaliste attire plus vivement les Turcs de Roumanie que 
ceux de Bulgarie. L ’emigration commenga au debut de l’annee 
1930; d’abord par groupes isoles elle prit bientot une ampleur 
considerable. Du cot€ roumain on se montrait attentif k ne pas 
laisser tomber entre les mains de Bulgares les biens laisses 
par les Turcs.La Roumanie saisit volontiers l’occasion de mo
difier a son profit, par des mesures approprides, le caractere 
ethnique de la region. Elle promulgua une loi aux termes de

1. mon article dans le Neue Zurcher Zeitung, 4 et 18 ju illet 1934, 
ainsi qne St. N. Chichkoff, Les Bulgares-Moham6dans, P lovdiv, 1936 (en 
bulgare avec un resume franqais) et Ljubom ir M iletic, Die Rhodopen- 
Hundarten der bulgarischen Sprache, Wien 1912 (Schriften der Balkan- 
kommission. Linguistische Abteilung X. Kaiserliche Akadem ie der W issen- 
schaften).

2. Tadeusz Kowalski. Les Turcs et la  langue turque de la Bulgarie
du Nord-Est, Krakau 1933.

3. W inkler op. c. p. 227.
4. «Les Turcs Gagaiiz», Ankara., 23.1.1936. «Gagaouzes, les Grecs 

turcophones du littoral balkanique de la mer Noire», Messager d ’Athe-y 
nes 17.8.1935.

5. Ankara, 17-11-1934.
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laquelle la priorite d’achat des biens meubles laisses par les 
Turcs appartenait a I'Etat. Vu les resultats obtenus la loi fut 
prorogee a la fin de 1934.* Du c6te turc aussi bien que du cdte 
roumain on s’efforga de produire I’impression que les Turcs 
abandonnaient de leur plein gre leur patrie d’election. De fait, 
on a toujours conteste que la moindre pression ait ete exercee 
sur les emigrants. Encore faut-il admettre que, des deux cdtes, 
on a essaye d’influencer leur decision et de leur persuader de 
quitter !e pays. Une commission a ete instituee en Turquie 
sous la presidence du ministre de l’interieur Chukru Kaya et 
avec la participation du ministre de Turquie a Bucarest Ham- 
dullah Suphi Tanrioer. Le gouvernement roumain exempta les 
emigrants des taxes de passeport; on ne leur reclama point 
d’impdts arrieres, on libera sur le champ ceux qui servaient 
dans l’arm0e et l’on regia entierement les pensions de ceux 
qui y avaient droit. Les immeubles laisses — les biens meubles 
et le betail pouvaient etre emportes —  etaient payes moitie en 
numeraire et moitie en marchandises, (petrole, bois de cons
truction etc.2). Cependant l’emigration se heurtait a de nou- 
velles difficultes. Le gouvernement roumain dut intervenir 
plus d’une fois. Quelque 25.000 hectares furent morceles et 
achetes a des prix derisoires, si bien que le gouvernement dut 
annuler les opdrations. Les biens, isol£s ou en bloc, etaient 
souvent achetέs par un mime proprietaire, de sorte que le 
danger se fit sentir de voir se reconstituer de nouveau la 
grande propri6te. II semble aussi qu’un certain nombre de 
Bulgares aient reussi a acheter des biens abandonnes. En pre
sence de cet etat de choses la Roumanie se vit obligee de 
regler l ’emigration par voie de convention. Et c’est ainsi que 
fut amen£e la convention turco-roumaine du 4 septembre 1936, 
signee a Bucarest par le ministre des finances Mircea Cancicoff 
et par le ministre de Turquie.3 Depuis lors les operations de 
vente des proprietes furent traitees d’Etat a E tat; elles sont 
pratiquees par zones et devront etre achevees dans un delai 
de cinq ans. L ’Etat roumain y gagne 100.000 hectares d’excel- 
lentes terres arables. Le prix par hectare a ete ίΐχέ a 6.000 lei, 
y compris les edifices et les plantations. Depuis la mise en vi-

1. L ’Independance Roumaine, 13-12-1934.
2. Ankara, 20-7-1935.
3. V . te xte  dans L ’Independance Roum aine du 6-9 1936.
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gueur de la convention, c’est-a-dire depuis le i er avril 1937, 
35.000 families environ, soit 130 a 150.000 personnes ont du 
retourner en Turquie.

Cette convention exerya la plus lieureuse influence sur les 
relations turco-roumaines. La Turquie installa une population 
active dans ses regions cepeuplees et la Roumanie put etablir 
des paysans roumains dans cette Dobroudja qui, naguere en
core peuplee de Turcs et de Bulgares, faisait maintenant des 
progres rapides dans la voie de la roumanisation.

Le nombre des minorites turques en Yougoslavie est con- 
teste, mais il n’entre pas en ligne de compte dans les relations 
politiques et culturelles. Le recensement yougoslave de 1921 
n’indique point de Turcs par la langue niaternelle mais bien 
1-339-687 musulmans de race slave, dont plus de 500.000 vi- 
vent en Bosnie et en Herzegovine et quelque 700.000 en Ma
cedoine. Le recensement de 1931 indique 1.561.000 musulmans. 
La plupart des Musulmans de Macedoine sont d’origine alba- 
naise. Le recensement yougoslave ne fait pas etat de Turcs 
mais une evaluation bulgare de l’annee 1924 en signale 27.000 
environ. Ce chiffre sembie assez pres de la verite car il coin
cide avec le resultat de l’enqu£te Carnegie.1 Ce ne fut done 
pas sans surprise qu’on accueillit l’accord turco-yougoslave du 
11 juillet 1938, aux termes duquel 150.000 Turcs musulmans 
de la Macedoine yougoslave devront retourner en Turquie 
dans un delai de six ans. Ce sont sans doute les descendants 
des Turcs etablis en Mac6doine sous l’Empire Ottoman. Ii ap- 
parait done que 10 °/0 des musulmans de Yougoslavie sont d’o
rigine turque. C’est aux rapports d’amitie etablis entre Bel
grade et Ankara qu’il faut attribuer la resolution du gouver- 
nement yougoslave de reconnaitre l’existence de minorites 
turques. Notons aussi que le discours prononce en novembre 
1934 par le ministre de l’intdrieur devant la Grande Assem
b le  Nationale de Turquie n’a pas donne lieu a des po^miques, 
bien qu’il y fut question de 800.000 Turcs vivant en Yougos
lavie, sans compter ceux qui auraient en partie adopte la 
langue des populations parmi lesquelles ils vivent.

Suivant les statistiques albanaises il 11’existe point de 
Turcs en Albanie. i.

i .  W inkler op. c. 206; Ziem ke op. c. 524.
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III.— La colonisation de la Thrace.

La colonisation de la Thrace n’est qu'une partie de la po
litique demographique de laTurquie. Bien des lois promulguees 
contre les etrangers ne se laissent comprendre que sous cet 
angle. La Turquie desire etablir dans les territoises soumis a 
sa souverainete tous les habitants de la peninsule balkanique 
qui lui appartiennent par la race, encore qu’il s’agisse surtout 
d’agriculteurs tandis qu’elle a plutot besoin de commergants et 
d’artisans. Apres des retards et des ajournements reiteres, dus 
aux grandes difficultes d’application, une loi fut mise en vi- 
gueur le i er juin 1933, aux termes de laquelle l’exercice de leur 
profession etait interdit a plusieurs etrangers —  il s’agissait 
notamment d’ltaliens, de Grecs, de Persans et de Maltais.»

Vers le milieu de l’annee 1934 on comptait deja quelque 
deux millions d’immigrants,1 2 et il etait evident que leur dta- 
blissement dans certaines regions n’etait pas toujours indis
pensable, d’autant plus que la Turquie comptait encore sur son 
territoire un certain nombre de nomades dont la colonisation 
pr4occupait aussi le gouvernement. On eut pour la premiere 
fois un apergu exact du mouvement d’immigration par la re- 
ponse explicite que le ministre de l’interieur Chukru Kaya a 
faite a une interpellation a la Grande Assemblee Nationale.3 
Il en ressort que, de 1923 a 1933, le nombre despersonnes immi- 
grees en qualite d’echangeables s’est elevee a 379.913 (99.709 
families). Les immigres venus de pays non soumis a l’6change 
obligatoire se sont eleves a 24B.392 (58.027 families). Le nom
bre total des personnes immigrees dans le courant de ces dix 
annees a done ete de 628.305, ou 157.736 families. Plus de 
100.000 maisons leur ont ete cedees et ils obtinrent'en outre, 
des terres arables et les moyens de les exploiter.

Du xer juin 1933 au i er juin 1934 le nombre des immigres

1. Les Turcs seuls ont 6te autorisfis & exercer la profession d e : 
colporteurs, musiciens, photographes, coiffeurs, tailleurs, chapeliers, 
guides, chauffeurs, ouvriers en batiment dans les travaux publics, ouvriers 
en gen6ral, concierges, hdteliers, sommeliers, chanteurs et danseurs. Une 
autre interdictiou frappait les veterinaires et chim istes, les mecaniclens 
et pilotes d’avion. V. Ankara, 2 6-34.

2. Discours du ministre de l ’ intSrieur Cbukru K aya le 21 juin 1934 
A la Grande A ssem b le Nationale. Ankara 23-6-1934.

3. Ankara, 17-11-1934.



s’est eleve a 15.319 (3.018 families), dont 4.747 (956) de Bulga- 
rie, 4284 (749) deRussie, 1.383 (337) de Yougoslavie, 1.112(230) 
de Perse, 325 (47) de Syrie, et quelques-uns des lies de l’Egie 
etde la Thrace occidentale. Sur cenombre, 6.397 (ΐ·345 families) 
ont ete en Thrace orientale, et 8.881 (1061) dans divers
autres vilayets.

Du i er juin 1934 au 1“  novembre de la meme annee, le nom- 
bre des immigrants s’est έΐενέέ 11.924 (3.149), dont 5.059 (1.519) 
de Bulgarie,^4337 (972) de Roumanie, 1959 (496) de Yougosla
vie et le reste de Russie, des iles de 1’Egee, de Syrie, de la 
Thrace occidentale, de Perse, de Chypre et d’Afganistan. La 
plus grande partie, soit 7.739 (2.032), furent aussi etablis en 
Thrace, 1.255 (174) a Elaziz et le reste dans d’autres vilayets.

La plupart des immigrants etaient des paysans ; on leur 
donna des logements et des terres prises sur les biens aban- 
donnes par les Grecs, sur des domaines publics et sur des pro- 
prietes expropriees. La plus grande difficulte consistait a trou- 
ver les terres. 11 fallut proceder a de nouvelles expropriations 
de biens publics et prives. Les frais d’installation s’eleverent 
k quelque cent livres turques par personne,sans parler de l’ap- 
pui prete par la population locale. La plupart des immigrants 
purent emporter leurs biens meubles et les plus fortunes ont 
meme emporte leur betail.

Grace a l ’experience acquise dans l’echange des popula
tions grecques et turques l’immigration a ete severement re
glee au point de vue sanitaire. Les Turcs de Roumanie, la 
plupart installes en Thrace, furent concentres dans le port 
roumain de Constantza et diriges par bateau directement sur 
le lazaret d’Anadolu Kavak, a l’entree du haut-Bosphore, oil 
ils furent soumis a l ’examen medical et vaccines. La direction 
generate de l’immigration, placee sous la surveillance du mi- 
nistere de l’hygiene, se chargea de les transporter ensuite a 
Tchorlu, en Thrace, ou de les repartir dans les autres vilayets. 
Les immigrants venus de Bulgarie par la route franchissaient 
la frontiere a Edirne, ou avait lieu le premier examen ; ils 
etaient ensuite concentres a Tuzla, ou se trouvaient aussi reu
nis les immigrants venus par mer de Varna. Les villes d’E· 
dime, Eregli, Tuzla et Urla possedent encore des stations 
du Croissant Rouge et des agences de la Banque Agricole qui 
s’occupent du transport et de l’etablissement des immigrants.1

LA TURQU IE DANS LE SU D-EST EUROPREN 133

1. Ankara, 26-8- 1937.
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La Thrace etait, pour ^installation des immigrants, une 
region particulierement propice. Sa population s’eleve a pres 
d’un million. La localite de Buyuk Tchekmedje semble devenir 
un centre de l’economie agricole et de l’exportation.' Les im
migrants etaient tenus de s’installer aux endroits designes par 
les autorites, faute de quoi ils perdaient le benefice de la pro
tection economique. Ce travail de reconstruction en Thrace 
exigeait l’institution d’une autorite centrale et l ’etablissement 
d’un plan de colonisation. L ’inspectorat general qui, vu I’im- 
portance militaire de la region fut confie a un general, a £te 
pourvu d’uu service special pour les questions agricoles. On 
espere que le plan d’ensemble aura ete achev4 en 1943. Des 
aujourd’hui, cette partie europeenne de la Turquie peut etre 
citee en exemple. Fin 1938 elle comptait, salon les donnees 
officielles, 1200 villages dotes d’installations appropriees. La 
primitivite a cede le pas & la technique. II ne faudrait pas s’e- 
tonner de lire parfois que dans tels villages on vient d’installer 
des boites a lettres, que dans tels autres on a construit des 
abattoirs, am6nagi des cimetieres oil etabli des bains publies.* 
Car tout etait a faire dans cette rdgion.

Cependant les traditions n’ont pas ete abandonnees au pro
fit de la modernisation. Dans chaque village on trouvera des 
maisons pourvues de chambres d’amis qui perpetuent la vieille 
hospitalite turque. Les ecoles font l’orgueil de la nouvelle 
Turquie et cela est particulierement vrai ,pour la Thrace, oil 
les enfants des immigrants doivent etre eleves dans l’esprit du 
kemalisme.3 Comme dans le reste du pays chaque village doit 
avoir sa salle de lecture. Des cinemas ambulants projettent 
devant la population agricole les principaux evenements du 
pays.

• Une oeuvre remarquable est celle du reboisement. Des 
millions d’arbres sont plantes, dont plusieurs milliers d’arbres 
fruitiers, notamment des muriers et des amendiers. Plus de la 
moitie des villages de Thrace possedent aujourd’hui des pepi- 
nieres. L ’aviculture et l’apiculture sont protegees, et le revenu 
des ruches conatitue deja une bonne partie de la richesse du 1 2 3

1. Ankara  16-9-1937. j
2. Ankara 17-2-1937.
3. L e nombre des ecoles construites a ete de 82 en 1935, de 65 en 

1936, de 64 en 1937. Les vieux edifices ont ete en outre m odernises.
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peuple. Signalons encore l’industrie de conserve d’Edirne et 
les efforts deployes en faveur de la pisciculture.Une ecole agri
cole a ete fondee en 1938 a Karagatch. Ses professeurs ont 
regu leur instruction a l’Ecole d’Agriculture d’Ankara. La 
Thrace est l’une des dix regions agricoles de la Turquie, les- 
quelles se subdivisent en trente circonscriptions. L ’organisa- 
tion collectiviste du travail y est tres prononcde. Ces condi
tions sont tr£s^favorables a l’expansion des cooperatives de cre
dit et de vente sur tout le territoire de la Thrace.

La militarisation de la Thrace est mise en oeuvre en meme 
temps que sa colonisation. On vient de voir que l’inspectorat 
general est confie a un general. La construction des routes ne 
repond pas seulement aux necessites des communications or- 
dinaires. Parmi tous les pays balkaniques la Turquie a 6te la 
premiere k construire son trongon, entre Istanbul et Lul6-Bur- 
gaz, de la grande route Internationale Londres-lstanbul1 et a 
ainsi rapprochd la Thrace du Bosphore. Les premieres manoeu
vres militaires en Thrace ont eu lieu, l’ete 1936, sous le ma- 
rechal Fevzi Tchakmak et le ministre de la defense nationale.* 
Elies ont ete suivies par le grand d£ploiement des forces de 
1937· La Turquie a atteint un niveau d’armement, qui en fait 
une des puissances militaires les plus considerables du Proche- 
Orient. Ce fut en tous cas l’impression des attaches militaires 
etrangers qui suivirent les manoeuvres de Thrace,entre le 17 
et le 21 aout. Ataturk y avait assiste eu personne tavec ses mi- 
nistres et, pour la premiere fois depuis la guerre, les attaches 
militaires dtrangers y furent invites. II s’agisssait surtout d’une 
demonstration de la contribution militaire de la Turquie aux 
yeux de ses allies de l’Enteute Balkanique et des Etats signa- 
taires du pacte de Saadabad. Le but des manoeuvres a ete, se- 
lon les rapports des specialistes, entiferement atteint.3

Au cours de la meme annee, de grandes manoeuvres eurent 
aussi lieu dans la region d’Aydin, l’aviation militaire fut ren- 
forcee et l’instruction militaire obligatoire pour les femmes fut 
introduite.4

1. Ankara 7-10-1937. La route est longue de 155 km.
2. Ankara 13-8-1936.
3. Ankara 26-8-1937; Le Temps 5-9-1937.
4. Ankara 30-9-1937.
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Observations finales

II ressort de ce qui precede que la Turquie peut parfaite- 
xnent elre designee comnte une puissance balkanique. La mince 
portion de territoire qu’elle occupe au sud-est de 1’Europe est 
si importante au point de vue de la strategic et de la coloni
sation qu’elle justifierait a elle seule une politique turque 
essentiellement balkanique. La Turquie n’est pas indifferente 
au sort de ses minorites. Mais elle ne fait pas une politique 
d’irredentisme et son renoncement a toute politique d’inter- 
ventiou est une des causes du prestige et de la confiance dont 
elle jouit.

Des liens historiques, culturels et sociaux renforcent la 
situation de la Turquie en tant que puissance balkanique. 
L ’oeuvre civilisatrice d’Ataturk n’a pas seulement releve la 
Turquie; a certains egards elle l’a placee dans une situation 
privilegi^e par rapport a d’autres parties du sud-est europeen.

Quelles sont ses ambitions dans les Balkans? Apres tout 
ce qui a ete realise sous la Republique on doit en conclure 
qu’elle n’aspire point a l’hegemonie. Sa politique balkanique 
n’est pas une politique de force. Son attitude est defensive 
mais aussi, bien entendu, congue dans le dessein de renforcer 
toutes ses positions faibles. La Turquie est un mediateur tout 
indique et c’est ce qui determine l’extreme activite de sa poli
tique balkanique. Depuis dix ans sa p^sence est sollicitee 
dans toutes les conferences, dans tous les entretiens diploma- 
tiques, dans toutes les reunions £conomiques. II n’est guere 
possible de l’imaginer en dehors des Balkans. Les efforts 
qu’elle deploie dans le domaine de l’economie, des communica
tions et de la culture lui interdisent de s’isoler et de s’orien- 
ter .uniquement vers l’est. Son petit territoire d’Europe sym
bolise son role qui est d’etre un agent de liaison et de tran
sition. Toutes les phases de la politique balkanique de la 
Turquie montrent assez que ce n’est point la un role secondaire.

Zurich. H A N S  W . H ARTM ANN
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LES TRAVAUX RECENTS SUR L'EUROPE CENTRALE 
L E S  B A L K A N S  E T  L A  T U R Q U I E

par H A R R Y  N. HOW ARD

Les publications sur ' l’Europe centrale recemment parues 
en Amerique ont eu, evidemment, pour principal objet l’effon- 
drement de l’Autriche survenu au printemps 1938 et la sup
pression de la Tchecoslovaquie en septembre de la m£me an- 
nee. Un apergu bibliographique concernant cette region de 
l’Europe devra done commencer par les ouvrages qui se rap- 
portent a ces deux evenements.

II faut citer, parmi les livres qui fournissent une vue d’en- 
semble sur ces questions, l’ouvrage intituld «Europe in Retreat»* 

de Mrs Vera Micheles Dean, directrice du bureau de recherches 
de I’Association pour la politique etrangere. Le livre s’ouvre 
par un d6bat sur le ηέο-pangermanisme des Nazis; il retrace en- 
suite le developpement de la diploniatie europeenne, de 1923 a 
l’«accord» de Munich, et fournit un expose detaille de tous les 
evenements qui se sont deroulds depuis le printemps 1938 pour 
aboutir a la liquidation finale de septembre. Le point de vue 
objectif aiiquel se place l ’auteur recommande cet ouvrage a tous 
ceux qui etudient le probleme de l’Europe centrale.

. Un livre tres important est du a la plume d’un journaliste 
distingue qui a longtemps vecu en Europe centrale. C’est «Be
trayal in Central Europe— Austria and Czechoslovakia : The Fal- 
lenBastions»»* de Mr G.E.R. Gedye, correspondant du New-1orlc 1 2

1. N ew -York. Knopf, 1939. V. attssi de Mrs V.M. Dean, ^Diplomatic 
Background o f M unich Accord» dans «Foreign Policy  Reports» X IV , 
20 (1 janvier 1939) 230-48, oit le meme point de vue est presents plus suc- 
cinctement.

2. N ew -York et Londres, Harper and Brothers 1939, 499 pp.

1 Les Balkans I I — 1939 2
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Times et d’autres grands journaux. De 1925 au printemps 1938, 
Mr Gedye a tenu ses quartiers a Vienne, puis, depuis le mois 
d’avril 1938, a Prague. La plus grande partie du livre est con- 
sacree a l ’Autriche et a son dvolution sous les gouverneraents 
Seipel, Dollfuss et Schuschnigg. M. Gedye y retrace l’histoire 
de l’effondrement de PAutriche a travers les journqes caracte- 
ristiques du 15 juillet 1925 et du 12 fevrier 1934, jusqu’a l’ec- 
lipse totale de 1938. II fixe ensuite son attention sur la Tche- 
coslovaquie et procede a une analyse des facteurs internes et 
externes qui ont conduit a Munich. II signale les efforts de- 
ployds par le president Bends et par les membres du gouver- 
nement tchecoslovaque pour satisfaire aux reclamations crois- 
santes du parti allemand des Suddtes, ainsi que la pression de 
plus en plus forte exercee sur le gouvernement de Prague, non 
seulement de Berlin mais aussi de Londres et de Paris. II mon- 
tre enfin, en concluant, que les decisions du gouvernement 
britannique avaient dte arretees des le mois de mai 1938 et 
non pas en septembre. Le recit est plein de details surprenants. 
Ecrit en toute franchise, il constitue un document humain de 
premier ordre sur la crise diplomatique qui a conduit & Mu
nich. L ’liistorien de Pavenir ne pourra pas se passer de l’ou- 
vrage de Mr Gedye pour situer la crise de 1938 dans son cadre 
historique. Tous ceux qui s’occupent de PEurope centrale et 
sud-orientale devraient lire en tous cas ce livre d’actualitd qui 
fait autorite.1

Les evenements de Munich en eux memes et leur arriere- 
plan diplomatique font l’objet de l’analyse la plus autorisee sous 
la plume de Mr Hamilton Fish Armstrong, directeur de la re
vue Foreign Affairs de New-York, dans son ouvrage <When

■ 1. Citons parmi les ouvrages qui eclairent ces memes problemes : 
Plot and Counter-Plot in Central Europe. Conditions South of Hitler, 
par M. W . F  o d o r  (Boston, Houghton M ifflin, 1939), deuxieme edition 
revue et augmentee de chapitres sur l'A utriche et la  Tchecoslovaquie, 
sous nn point de vue essentiellement analogue a celui de Mr Gedye; Bri
tain and the Dictators. A Survey o f Post-War British Policy, par R . 
W . Seton-W atson (N ew -York et Londres, Macmillan, 1938, 460 pp.), le ch. 
IX  6tant spficialement consacr6 h l ’ Europe centrale et sud-orientale ; My 
Austria, par K u r t  S c h u s s h n i g g  (N ew -York, Knopf, 1938, 308 pp.), 
traduction anglaise des memoires de l ’ex-chancelier d ’A utriche; Central 
Europe and the Western World, par le Dr Gerhard Schacher (N ew -York 
et Londres, 1936, 224 pp.; Germany Pushes South-East, du me me auteur 
(Londres, .Hurst and Blackett, 1937). f  -
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there is no Pleace>.*■  Malgre son ton modere Mr Armstrong ne 
menage pas ses expressions, pas plus dans son recit que dans ses 
conclusions. Son 6pigraphe nous rappelle que «Nous avons senti 
la terre trembler et le sol se derober sous nos pieds». Le livre 
s’ouvre par un expose des «Paradoxes europeens» et de revo
lution qui a conduit aux journees fatales de septembre 1938. 
Malgre l’apparence d’un front commun franco-britannique, Mr 
Armstrong semble convaincu— tout comme Gedye et quelques 
autres—que la politique de la Grande-Bretagne avait 6te for- 
mulee des le mois de mai 1938. Cependant, la plus grande par- 
tie de l’ouvrage est consacree aux evenements du mois de sep
tembre. L ’auteur examine par le menu les etapes Nurnberg- 
Berchtesgaden-Godesberg-Munich. On y trouve une excellente 
analyse du plan anglo-frangais presente au president Benes le 
19 septembre, a la suite de l’entrevue Chamberlain-Hitler a 
Berchtesgaden. Mr Armstrong publie pour la premiere fois le 
texte frangais de la reponse tchecoslovaque du 20 septembre, 
sugg6rant l’arbitrage du differend sur la base du traite ger- 
mano tchecoslovaque de 1925. Parmi les chapitres les plus in- 
teressants il faut signaler celui qui a pour titre «Suspense», 
relatif aux journees qui ont suivi Godesberg, pendant lesquel- 
les la guerre semblait imminente et le gouvernement Cham
berlain donnait a la France une garantie non equivoque de 
soutien. L ’ouvrage se termine par une analyse de l’«Accord» 
de Munich et par le demembrement de la Republique Tcheco
slovaque entre les mains de l’Allemagne, de la Pologne et de 
la Hongrie. Ses conclusions sur la politique d’apaisement ne 
sout guere optimistes: «Vue de l’autre cot6 de l’Atlantique la 
situation de l’Europe a l’aube de l’annee 1939 ressemble moins 
a une paix qu’a un armistice». La plus grande partie de l’ou
vrage a paru sous forme d’etude sur «l’armistice a Munich», 
dans la revue «Foreign Affairs», livraison de janvier 1939.’ Le 
livre contient cependant un tableau chronologique, tres utile, 
tenu jour par jour, depuis le 20 fevrier jusqu’au 9 octobre 
1938. L ’appendice comprend le texte frangais de la note tch6-

1. N ew-York, Macmillan, 1939, 236 pp.
2. V. aussi: H. F. Armstrong, «Armistice at Munich», XVII, Fo

reign Affairs 2, janvier 1938, p. 197-290; Elisabeth Wiskeman, «Czechs 
and Germans after Munich», X V II, Foreign Affairs 2, janvier 1939, p. 
29i '3° 4; A.J. Toynbee, <A Turning Point in History» X V II, Foreign A f
fairs 2, janvier 1939, p, 305-320.
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coslovaque du 20 septembre 1938. Cette analyse complete de 
la crise qui aboutit a Munich merite d’etre lue par tous ceux 
qui suivent revolution critique des affaires Internationales.* 

Signalons encore, sur le meme sujet, le livre de Mr G. I. 
George *They Betrayed Czechoslovakia».3 L ’auteur procede a 
l’analyse detaillee de ces evenements et aboutit aux monies 
conclusions que Mr Armstrong, aussi bien quant aux etapes que 
quant a Tissue de la crise.® L ’economiste Anglais Mr Graham 
Hutton a publie un livre «Survey After Munich»*, dans lequel il 
essaye de determiner les resultats strategiques, economiques 
et politiques de l’Accord de Munich et leur influence sur Tave- 
nir de l’Europe et du monde.6

1. L ’attitude diplomatique de Mr Cham berlain est excellemment ana- 
lysee dans un essai du professeur W illiam  Thom as Morgan, de I’Univer- 
site d ’ Indiana, «Mr Neuville Chamberlain and. the Dictators», paru dans 
"■The South Atlantic Quarterly», X X X V III, No 1, janvier 1939, p. 1-22. 
E n gen6ral le prof. Morgan est en ticem en t d’accord avec M r Armstrong. 
On pent aussi consulter, de Paul B. Taylor, «Partition o f Czechoslovakia: 
The Sudeten Annexation», X IV , Foreign Policy Reports 17, 15 no- 
vembre 1938, p. 198-208. V oir aussi, a titre  de publication documentaire, 
The Crisis in Czechoslovakia, April 24-October 18, 1988, dans «Inter- 
ternational Conciliation», No 344, novembre 1938, p. 399-485. «Miscella
neous No 7 (1988). Correspondance respecting Czechoslovakia, Septem
ber 1938, Cmd. 5847, (H.M.S.O. London). Further Documents respecting 
Czechoslovakia, Including the Agreement Concluded at Munich on 
September 1938, Cmd. 5848 (H.M.S.O. London).

2. Harmondsworth, M iddlesex, England, Penguin Book Special, 1939, 
pp. 186.

3. II est interessant de m ettre en regard les points de vue de Mr 
George et de Mr Arm strong et ceux du prof. Bernardotte E. Schmitt, de 
l ’ Universite de Chicago, «From Versailles to Munich, 1918-1938», Pu
blic P olicy  Pamphlet No 28 (Chicago Illinois, U niversity of Chicagb Press, 
*938, pp· 57), qui note <l’ imp6rissable souvenir de la Tchecoslovaquie» et 
affirm e que «pour la premiere fois l ’Angleterre a repudi6 la balance des 
forces»; de Thomas Mann, «This Peace» (N ew-York, Knopf, 1938, pp. 38); 
de Maurice Thorez, «Notre Lutte pour la Paix. De la Fausse Paix de 
Versailles ά la Trahison de Munich», (Paris, 1939, pp. 199); d ’Alfred F a- 
bre-Luce, «Ilistoire Secrete de la Conciliation de Munich» (Paris, Gras- 
set, 1939, pp. n o ).

4. Boston, L ittle  Brown, 1939.
5. V . aussi, sur les resultats de l ’accord de Munich: H arry N.Howard, 

«Before and After Munich, The Position of Jugoslavia and Ruma
nia», dans «The World Affairs Interpreter, IX , 4, hiver 1939, p. 355-367; 
Η. N. Howard Who can Succeed Atatiirk». Atatiirk’s Successor: Inonu, 
dans «Asia·, vol. 38, decembre 1938 p. 715-16, V ol. 39, janvier 1939. p. 11-
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** *

Mais ce ne sont pas settlement les derniers £v£nements di- 
plomatiques qui fixent l’attention des publicistes Am£ricains.Le 
professeur Ernst Christian Helmreich, du Bowdoin College, a 
publie un expose objectif sur les guerres balkaniques, «The Di
plomacy of the Balkan Wars 1912-1913», Harvard Historical 
Studies, X LII.1 Le livre commence par un aperqu des rela
tions bulgaroserbes de 1904 a 1911 et attaque ensuite le τέοΐί 

■ des negociations engagees pour la conclusion de l’alliance bul- 
garo-serbe et greco bulgare de mars et de mai 1912. L ’analyse 
y est excellente des evdnements qui ont abouti, vers la fin de 
1912, a la premiere guerre balkanique, et de l’attitude des 
grandes Puissances europeennes. En toute objectivite l’auteur 
etudie a fond la diplomatie europdenne durant ce conflit qui a 
failli declancher une conflagration generate et qui a precede 
d’une annee la guerre mondiale. Le prof. Helmreich retrace en
suite les pdripeties du traite de Londres et du traitd de Buca- 
rest et dresse le bilan des guerres balkaniques : defaite des 
Bulgares, abandon par la Roumanie de la Triple-Alliance, rup
ture de la ligue balkanique. «La perte de l’appui roumain fut 
tres sensible a la Triple-Alliance. Les guerres balkaniques 
avaient fourni a la Russie l’occasion de se montrer l ’amie de 
la Roumanie. De son cdte, la Triple-Alliance n’a pas reussi a 
contrebalancer cette perte en s’assurant l’amitie de la Grece 
et de la Bulgarie. Ce que perdait la Triple-Alliance, la Triple- 
Entente le gagnait. La Russie, en construisant la ligue bal
kanique avait fait le premier pas. La ligue initiale fut rom- 
pue mais la cpalition entre Serbes, Grecs, Roumains et Mon- 
tdndgrins, qui voulait prdserver la paix de Bucarest, avait pris 
sa place. Par malheur, les evenements des guerres balkaniques, 
que l’Europe avait reussi a surmonter par des conferences et

32; Stoyan Pribichevitcli «The Nazi Drive to the East—Yugoslavia, Ru
mania, Hungary», dans XIV, Foreign Policy Reports 15, 15 octobre 
1938 p. 174-184; George F ield ing E liot, «The Military Consequences of 
Munich» dans XIV, Foreign Policy Reports 19, 15 d6cembre 1938, p. 
222-28. Notons encore denx volumes sur les probifemes autrichiens et 
tchecoslovaques, qui nous vieunent de «Columbia Radio Broadcasting 
Station», 485 Madison Avenue, N ew-York. Ce so n t: « Vienne—Mars 1988* 
(New-York, 1938 pp. 80) et ♦ Crisis» (N ew-York, 1938, pp. 175).

1. Cambridge, M assachusetts, Harvard University, 1939, pp. 523.
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des notes, ont rompu l’equilibre des forces. II n’etait plus vraf 
que « le desir de la paix parmi les Puissances fdt plus 
grand qu’on ne l’aurait cru», ni que «tout autre attitude put 
passer pour un bluff», selon le mot du Kaiser. Les Balkans 
etaient officiellement en paix mais dans un an les Puissances 
allaient se faire la guerre pour les Balkans».

L’ouvrage de M. Helmreich est fonde sur de vastes re- 
cherches dans les archives de l’Europe Centrale, notaniment 
de l’Autriche, et utilise toutes les grandes collections de docu
ments publies. Bien qu’il ne soit pas essentiellement consacre 
au probleme des causes de la grande guerre, il ne projette pas 
moins une lumiere considerable sur l’arriere plan de cette im
mense conflagration. L ’appendice comprend les traites serbo- 
bulgares de 1904. La bibliographie en est tres vaste. C’est en 
somme un ouvrage definitif sur la question traitee.

Un autre livre qui interessera sans doute ceux qui s’occu- 
pent des problemes du Sud-Est europeen et du Proche-Orient 
est celui de Maxwell H.H. Macartney et Paul Cremona, Italy’s 
Foreign and Colonial Policy, 1670i 9T7,i lequel contient plu- 
sieurs chapitres particulierement utiles et bien documentes sur 

• les relations de l’ltalie avec l’Albanie et les Etats de la Petite 
Entente et de l’Entente Balkanique, sans parler du Proche- 
Orient en gen4ral.

Le professeur Donald E. Webster, du Beloit College, Wis
consin, est l’auteur d’un nouvel ouvrage qui porte le titre de 
« Thy Turkey of Ataturk. Social Process in the Turkish Reforma
tion.2 M. Webster se propose de decrire le phenomene com- 
plexe de la transformation survenue dans la nouvelle Tur- 
quie. II aborde son sujet non seulement en sociologue averti 
mais aussi avec l’experience d’un homme qui connait le turc 
et qui a v£cu plusieurs annees en Turquie. Le livre est divise 
en trois parties. La premiere, qui a pour titre Back grounds, 
contient un bref expose de l’histoire, du pays et des habitants. 
La deuxieme partie, intitulee Kamdlist Beginnings, apporte une 
contribution importante a notre counaissance de revolution 
sociale dans la Turquie d’Ataturk. D’un chapltre a l’au- 
tre l’auteur retrace l’histoire de la lutte greco-turque de

1. London et New-York, Oxford University Press, 1938, pp. 335.
2. Philadelphia, Pennsylvania, The American Academ y of Political 

and Social Sciences, 1939. pp. 337.
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1919-1922, du mouvement qui aboutit a la proclamation de la 
r£publique et des grandes reformes concernant la structure na-' 
tionale, l’etat laic et l’industrialisation. Un excellent chapitre 
traite succinctement de la politique etrangere de la Turquie 
depuis 1923. Le chapitre IX  analyse le probleme de ce que 
l’auteur appelle «leadership». La troisieme partie a pour titre 
Contemporary Kamdlism. Nous y voyons traite, a certains 
egards pour la premiere fois en anglais, le developpement de 
l’ideologie kemaliste— nationalisme, republicanisme, populisms, 
etatisme, lai’cisme, reformisme etc. Le systeme du parti unique 
y est soigneusemeut decrit ainsi que la propagande et seS 
agents a travers le pays. Le livre est excellemment illustre de 
photographies et contient cinq cartes et pas moins de vingt- 
huit graphiques et figures representatives, mettant en evi
dence sous une forme claire et concise les changements operes 
par la revolution turque.

Quelques erreurs typographiques deparent le texte. L ’ou- 
vrage repose sur des observations personnelles et sur une vaste 
erudition. La bibliographie, quoique breve, comprend des 
ouvrages ecrits aussi bien dans les langues occidentales qu’en 
turc. L ’appendice contient, entre autres, deux documents im- 
portants: la Constitution et ses amendements de 1937, et le 
programme du parti r6publicain du peuple (1935). Malgre ses 
sympathies pour les r6alisations turques M. Webster est tou- 
jours objectif. Son ouvrage est le meilleur et, sous certains as
pects, le seul qui fournisse en langue anglaise une analyse 
complete des transformations sociales intervenues en Turquie 
depuis la revolution kemaliste. C’est un livre destine a devenir 
classique e.t indispensable a tous ceux qui se penchent sur les 
problemes turcs.

Un dernier volume a signaler est celui du prof. Henry H* 
Cumming, de l’Universite de Virginia: Franco British Rivalry 
in the Post-War Near-East. The Decline of French Influence.1 
Dans cette breve 6tude l’auteur examine le fond, la nature et 
les effets generaux de cette rivalite et signale «le declin pro- 
gressif de l’influence frangaise dans le Levant, sous les efforts 
que deploie l ’Angleterre pour dominer la region de Pest m£di- 
teraneen». La premiere moitie de l’ouvrage est consacr6e k 
l’historique de la rivalite et de la cooperation franco-britanni-

1. N ew-York, Oxford U niversity Press, 1938, pp. 229.
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que, durant la grande guerre, dans le Proche-Orient. L ’auteur 
met en relief les inter£ts des deux pays, expose les traites se
crets de 1915-17 sur le partage de l’Empire Ottoman, retrace 
les negociations avec les Arabes, aborde le mouvement sioniste 
et s’arrete a l ’armistice de Mudros et aux conferences pour la 
paix de Paris. La.deuxieme moitie traite du Proche-Orient d’a- 
pres-guerre et de la rivalite franco-britannique jusqu’au traite 
de Lausanne de juillet 1923.0η y trouvera de bons chapitres sur 
les problemes des mandats, sur la lutte turque pour l’indepen- 
dance, sur le fond de la rivalite anglo-frangaise. II semblerait, 
cependant, quant a ce dernier point, qu’un chapitre final serait 
necessaire pour mettre a jour le sujet, car la rivalite franco- 
britannique ne s’est pas terminee a Lausanne. Tel qu’il est, le 
bref ouvrage de M. Cumming sera tres utile a ceux qui s’es- 
sayent a denouer les fils de la politique Internationale dans 
une region devenue, une fois encore, le centre de rivalites et 
de conflits entre les grandes Puissances de l ’Europe. La biblio- 
graphie ajoute du prix a l’ouvrage qui contient aussi une carte 
du partage projete de l’Empire Ottoman selon les traites se
crets de 1915-17, empruntee a l’ouvrage de H.W.V. Temperley 
« History of the Peace Conference of Paris».

Miami University 
Oxford-Ohio-U.S.A.

H A R R Y  N. HOW ARD



LA REALITE ROUMAINE1
par

le get^ral ΌέΜ. T. NOTI BOTZARXS

Le huit juin, anniversaire de Pavenement de S.M. le roi 
Carol II, est considere en Roumanie comme une journee de 
fete par excellence, pleine de signification nationale. C’est en 
menie temps une fete de la jeunesse et une fete commemora
tive de la Grande Roumanie. A ce titre, cette journee conti
nue de tracer le cycle des solennites nationales qui a pour point 
de depart la fete du io mai, ou convergent et sont honores les 
principaux evenements de l’histoire roumaine du X IX e siecle. 
Le cycle se complete et s’acheve par l’anniversaire de l’incor- 
poration a la Mere-Patrie des nouvelles provinces, a la suite de 
la grande guerre.

La joie que ces fetes inspirent au peuple roumain est on 
ne peut plus legitime. Leur celebration exalte le souvenir de 
longs siecles de resignation et d’efforts. La prosperite actuelle 
de ce vaste pays et de ses vingt millions d’habitants constam- 
ment accrus,— la Roumanie a une superficie plus que double 
de celle de la Grece; elle occupe le dixieme rang parmi les pays 
d’Europe par son etendue et le huiti£me par sa population— 
constitue la rdcolte splendide mais lente d’une sentence sdculaire.

Lorsque, tout-a-Pheure, nous verrons passer sur l’ecran 
quelques scenes de la vie actuelle de la vigoureuse Roumanie, 
il ne faudra pas perdre de vue cette verite historique.Car l’his- 
toire a compose, elle aussi, un film, long de trente siecles, qui 
perpetue soit. les brumes de la prdhistoire et du moyen-age, 
soit le relief des periodes historiques les plus connues.Ce film, 
nous allons essayer de le projeter en quelques lignes syntheti- 
ques, qui 1ui donneront l’apparence de la brievete et de la 
continuite. En fait, la juxtaposition illusoire des images est 
separee par une infinite de siecles et de bouleversements.

Au milieu ou a cote de la population fondamentale d’ori- i.

i .  Causerie faite dans la  grande salle de la societe litteraire «Par- 
nassos», le 8 juin 1939, & l ’occasion de la f£te nationale ronmaine, en 
presence de l ’ambassadeur de Roumanie M. D juvara, dn sous-secretaire 
d ’Etat A la presse et ail tourisme M. Nicoloudis et d’nne assistance ex- 
tr§mement nombreuse et choisie. La causerie a ete suivie de la projec
tion d ’ un film relatif a la jeunesse roumaine.
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gine thrace, pastorale et guerriere, qui peuple sous ses rois la 
Roumanie des premiers iges, voici les Scythes, parrains du 
Danube, et les Sarmates qui leur sont apparent4s, ainsi qu’un 
petit nombre de Slaves primitifs. Voici encore, a partir du 
7e siecle a.J.C., les Grecs avec leurs colonies prosp£res et leurs 
beaux arts, et les meixhellfenes en termes de bon voisinage et 
de collaboration avec les Thraces. Un peu plus tard ce sont 
les Gaulois avec leur civilisation impregn4e d’influence pho- 
ceenne et c’est la conqu^te d’.Alexandre le Grand jusqu’au Da
nube. Eclat des Daces. ConquSte des Romains, «Pax Romana* 
colonisation partielle, «Dacia Felix» ! Puis les ailes romaines 
se plient. Peu a peu les colonies helleniques, ayant accompli 
leur t&che s’eteignent et leur population ne fait qu’un avec les 
Roumains. Survient l’orage des peuplades des steppes en mar- 
che vers l’Europe centrale. Viennent les Serbes, les Bulgares, 
les Hongrois, les Russes et, aussi, apres les Croisades, les Sa
xons. Durant ces siecles cruels les Roumains se tournent vers 
Byzance et vers le Patriarcat de Constantinople. C’est ensuite 
l’invasion des Ottomans, periode de semi-servitude, eclairee de 
grandes figures nationales et de quelques eclats de luttes h6- 
roi'ques, periode de resistance passive, inflexible, au cours de 
laquelle I’instruction generate se repand en silence. Et c’est 
enfin le clairon de l’independance que sonnent patriotes et 
poetes, a cote des notres. Dix-neuvieme βίέοΐβ: la Roumanie 
libre et unie. Vingtieme siecle: Martyre et resurrection de la 
Grande Roumanie.

Voyons de plus pres les dernieres images lumineuses de 
ce film. En notre qualite d’amis de la Roumanie nous portons 
interet a quelques details. Nous les projeterons done pour ainsi 
dire «au raleuti» dans le peu de minutes dont nous disposons.

Quelle nettete et quelle force dans les traits de la Rouma
nie.! Quelle impression de maitrise se degage d’elle, dans la 
trouble atmosphere Internationale de nos jours! Son attitude 
est toute de calme, de prudence, de pacifisme et de force. La 
vie palpite dans ce corps robuste. Sous le souffle reconfortant 
et par l’activite tres diverse de S.M. le Roi Carol, la Roumanie 
se consacre sans repit a la realisation d’un ordre parfait, au 
renforcement de ses forces nationales, a la solution des pro- 
blemes sociaux et au relevement des classes indigentes, a son 
redressement financier, au developpement de sa defense na- 
tionale. La sagesse traditionnelle du peuple roumain facilite la 
tache de l’Etat. /
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Au cours de cette periode de travail intense, le pays a ete 
divise en dix r0gions, qui correspondent en quelque sorte au 
«themes» de Byzance. Cette large decentralisation est destinee 
a favoriser le relevement de l’administration des provinces en 
encourageant les forces morales et les initiatives regionales.

La jeunesse, l’abondante jeunesse, source d’espoir, richesse 
nationale et sauvegarde de 1’avenir roumain, s’organise et 
s’instruit sous la surveillance directe de S.M. le roi. L ’organi· 
sation des «Stajer* comprend a cette heure plus d’un million 
de jeunes Roumains et Roumaines, formes dans un esprit 
d’ordre materiel et moral. L ’instruction publique se relive, se 
r6pand et se specialise. L ’enseignement pratique, agricole, in- 
dustriel, commercial, est en vigueur. Les divers instituts royaux 
disormais unifies, apportent une contribution importante aux 
travaux intellectuels et au developpement des lettres. Un «Ser
vice Social» a ete organise au sein du monde universitaire, 
pour le relevement des villages. Les etudiants des deux sexes 
sont tenus de consacrer une partie de leurs vacances au travail 
des centres du Service Social.

La religion occupe la place pr6ponderanle qui lui revient 
parmi les forces morales de la nation.

L ’agriculture se dέveloppe, source principale de richesse 
et berceau du brave paysan roumain, dont je connais la vie 
dans ses replis les plus recules, depuis des dizaines d’annees. 
L ’agriculture est le facteur productif le plus considerable de ce 
pays eminemment fertile, αιΐΐίνέ dans les six septiemes de sa 
superficie. Les metliodes modernes de culture viennent aujour- 
d’hui en aide au vieux Danube, oblige autrefois de suppleer a 
quelques lacunes. Les loisirs et le developpement de la classe 
rurale font aussi 1’objet de la sollicitude sp6ciale du roi Carol.

Les moyens de communication, confortables et modernises, 
marquent de tres grands prog^s.

Le niveau sanitaire moyeu s’ameliore. La peche, la chasse, 
l ’elevage font des progres constants, tout comtne l’exploitation 
des vastes for£ts ombreuses, des etablissements de sources 
thermales et de station's climat6riques et ’de l’abondante ri
chesse minerale de cette terre que la nature a benie. A cote 
des minerals precieux, argent et or, le petrole, appas et mo- 
teur de la civilisaiion mecan'ique de nos jours, est l’inestima- 
ble produit, le sue incomparable de la terre roumaine. Celui a 
qui echoit ce don envie de la nature doit avoir la resistance 
de Vulcain et la vigilance d’Argus.
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Mais, si les travaux de Vulcain sont devolus au Roumain 
qui travaille, la t&che d’Argus est assumee par l’armee rou- 
maine. C’est vers elle que se tournent les esperances de la 
Nation, avec confiance, empressement et enthousiasme. En 
vieux soldat j’observe avec une grande satisfaction les efforts 
deployes dans ce sens. La Roumanie ne menage ni sa peine, 
ni ses soins, ni les depertses pour maintenir les forces defen
sives du pays au niveau que reclament sa securite et les nuages 
amonceles a l ’horizon international. Les Roumains ont deja 
fourni des preuves de l’empressement qu’ils mettent a serrer 
les rangs sous le drapeau national pour ddfendre la Patrie.

Cette prosperitd nationale de la Roumanie va de pair avec 
l’epanouissement des lettres, des arts, des sciences.

Tels sont les principaux traits des images les plus r£centes 
de la Roumanie. Elies sont placees dans le cadre familier de la 
patrie roumaine. On y voit un peuple tranquille et hospitalier, 
porte a l’amour de l’art, de la couleur, de la decoration, de la 
musique, de la statuaire et de la ceramique. Son art religieux 
est suggestif, les souvenirs de sa vie d’autrefois sont charmants.

Ce peuple vit dans un milieu physique de climats divers 
et de couleurs changeantes, entre les Carpathes et le Danube, 
milieu tantdt idyllique et tantdt severe mais toujours inte- 
ressant.

On a souvent montre que les sentiments d’amitie des 
Grecs a l’6gard de ce peuple sont consideres comme tout na- 
turels. Le voisinage millenaire des deux peuples, les croise- 
meuts partiels intervenus et leur parente, leur jposition geo- 
graphique respective, leurs qualites et leurs apports mutuelle- 
ment completes, leur long passe parallele ou commun et leur 
acheminement concerte actuel, expliquent et confirment cette 
verite.

Nous sommes persuades que.ces sentiments sont recipro- 
ques et qu’tls mettent en relief une realite opportune et sym- 
pathique. La fete d’aujourd’hui off re aux Grecs une occasion 
propice de manifester ces sentiments et d’exprtmer les souhaits 
les plus vifs pour le bonheur de la Nation amie et de son roi.

L ’amitie des Grecs et des Roumains est forte; elle est 
spontanee; elle est belle. C’est une arme de paix, de progres 
et de civilisation.

Gen6ral Dem. T. NOTI BOTZARIS, 

Aneien M inistre,

President de la  Ligue Greco-Roum aine



S O LD A TS  GRECS
DE LA REVOLUTION ET DE L’EMP IRE  

ET H E R O S  DE L’IN D E P E N  DA N C E

par JEA N  SAV AN T

Ces pages sont consacrees aux soldats grecs de la Revolu
tion et de l’Empire et k ceux d’entre eux qui s’illustrerent 
£galement durant la guerre de Pindependance hellenique.

Nous avons done retrac0 la carriere des officiers qui com- 
battirent sur les champs de bataille de l’Europe ou servirent 
a Corfou et dans les lies Ioniennes de 1797 a 1799 et de 
1807 a 1814.

II va de soi que ce travail est incomplet. S’ii existait une 
liste de ces h£ros, les recherches auraient ete facilites et le 
volume de ce travail plus considerable.

Quoi qu’il en soit, e’est, en ces pages, Pensemble de cette 
periode glorieuse qui est evoquie...

Nul parmi eux n’eut la douleur de se trouver & Waterloo, 
mais on en rencontre un a Marengo, deux autres en Espagne, 
beaucoup e'n Italie, en Egypte et, plus tard, a Essling, a Wa- 
grani, a Bautzen, etc.

L’un perit pendant la retraite de Russie. Deux accompa- 
gnent Napoleon a Pile d’Elbe, tandis que deux autres marchent 
contre lui quand il en revient. Et puis les sieges: Corfou, 
Gaete, Forli, etc. Et puis les passions politiques: les royalistes 
et les bonapartistes. Enfin, la misere, la grande misere, l’oubli, 
l’ingratitude...

A l’exception d’un tres petit nombre d’ouvrages imprimes, 
on n’a eu recours qu’aux pieces manuscrites et inedites. Pour 
eviter une repetition fastidieuse, indiquons ici-meme que toutes 
les lettres, rapports et autres documents cites sont extraits des 
dossiers individuels de nos heros, dossiers conserves aux ar
chives administratives du ministere de la Guerre, a Paris.
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LE COMMANDANT ANDRUZZI

Le commandant Constantin Andruzzi, fils du capitaine 
Nestor Andruzzi,1 noble chimeriote, naquit a Chimera le 8 juin 
1767 et entra au service de Charles III, roi de Naples, en 
1777, comme cadet au regiment de ΜΑοέάοϊηβ. Le roi le 
nomma capitaine au regiment de Bourbon eu 1797s, mais quand, 
«au commencement de janvier 1799, l’arm6e frangaise s’avanga 
dans le royaume de Naples, il montra, a cette occasion, beau- 
coup d’attachement pour la nation frangaise et partit pour se 
rendre a Capoue, ou etait le quartier general de l’armee.»

Le general Championnet* lui fit bon accueil et «promit de 
r£compenser son attachement». Le 22 janvier, l’armee fran- 
gaise fit son entree dans Naples et Andruzzi regut le comman- 
dement d’un regiment de gardes civiques avec le grade de 
colonel-instructeur, en m£me temps que le commandement du 
6e arrondissement de Naples.1 2 3 4

Lorsque le 3 juin 1799, les troupes du roi Ferdinand 
reprirent Naples, Andruzzi dut s’enfuir, «deguise en grec»; 
s’embarquant sur «un navire grec», il arriva aux lies Ioniennes, 
d’ou il se rendit dans sa patrie, le 13 septembre 1799.

En 1806, il s’eiforce de recruter des soldats pour la 
France,5 mais au mois de novembre, son activite francophile

1. E t d ’Agnes Athanase; il fut tenu sur les foods baptismaux, le 25 
juin  1767, en l’eg lise Saint-D im itri de Chimera, par Zacharie Stratis, la 
sage femme Marie Pane et le papa Costas Ilias.

2. Il s’etait marie, le 25 septembre 1786, avec Elisabeth Christoforos, 
nee le i er septembre 1769, fille  d ’ llia  et d’Agnes Andrea, tous deux de 
Chimera. (P ap a: Costas Ilias ; compere : Zacharie Stratis).

3. Jean-Antoine-Etienne C h a m p i o n n e t ,  ne a Valence, mort a 
Antibes (1762-1800). II se distingna sur le R h in , A Fleurus, en Italie e t 
prit Naples. On sait qu’ il y  organisa la  republique parthenopeenue. Ce 
general etait doue de hautes qualices morales.

4. «II a servi avec honnenr pendant tout le  temps que cette republi
que a existe». (Temoignage du colonel Minot et des officiers superieurs du 
regiment albanais).

5. «En 1806 et 1807, des officiers superieurs furent envoyes en Alba-
nie par S.E. le marechal due de Raguse (Marmont), pour y  faire des re- 
crues. Le V isir A li-Pacha parnt preter la main a c e  recrutem ent. Il donna 
publiqueinent des ordres a Andruzzi en consequence, mais il f it  secrete- 
ment defendre de suivre les Frangais et Andruzzi. M. le consul general 
Pouqueville, qui se trouvait alors a Janina, eta it informe de tout, An
druzzi etant loge chez lui». (Temoignage Cite). «



lui vaut d’etre emprisonne a Corfou... II s’evade, regagne sa 
.patrie, et en aout 1807 le general Berthier, qui connaissait «le 
desir qu’avait Andruzzi de servir sous les aigles imperiales», 
lui confie le commandement d’un bataillon au regiment 
albanais.1

En juillet 1810, le general Donzelot le charge de mettre 
obstacle a la volonte d’Ali Pacha de reunir la Chimere. Le 10 
octobre, satisfait de son zele, il envoie un navire, la Veloce, 
pour le prendre et le ramener a Corfou,

Le commandant Andruzzi s’embarque avec son fils Nestor,8 
age de onze ans, et 19 soldats grecs au service de la France. 
Le batiment mouille pour une escale a Porto Palermo, dans la 
nuit du 27 octobre et, au mouillage, est attaque par les bati- 
ments d’Ali Pacha.

Andruzzi se bat comme un lion, mais accable par le nom- 
bre, plusieurs fois blesse, il est finalement terrasse, fait pri- 
sonnier et jete dans les prisons de Janina.

Il etait parvenu a faire passer a sa famille l ’avis de fuir 
la Chimere et de gagner les lies. Cette famille, composee de 
quarante-cinq individus, erre cinq mois dans les montagnes 
d’Albanie, parvient a gagner La Valonne et, de la, Corfou. 
Mais la col£re d’Ali Pacha n’a fait qu’augmenter contre 
Andruzzi. *

Ce dernier, de son cachot, ecrivait a notre consul general 
Pouqueville:

«Monsieur le Consul, il y a quatre jours que mon beau-frere avait 
parl6 au visir d ’obtenir nn adoucissement &. mes peineset de prendre mon 
fils avec lui, slengageant a le reprendre (?) & sa demande. Le visir ne vou- 
lut pas condescendre a son instance, mais il 6clata en menaces,en disant; 
«Quiconque m’aime ne doit jamais me parler d‘Andruzzi; dans peu 
vous apprendrez ce que je ferai de lui; je  veux le sacrifier plus cruel- 
lement que je  n ’ai fait pour les Cardikiotes, et que les Frangais vien- 
nent le proteger...·»

«Je vous prie, Monsieur le Consul, de m’6crire et de me mander si 
jamais Ali Pacha serait capable de faire quelque horrible tentative contre 
moi. Quoique dans les prisons et que ma vie soit malheureuse, je la ch6- 
ris, mais en apprenant ce discours, j ’ai ete cousterne,

»S’ il ne me donne pas la mort, peut-etre me plongera-t-il encore une 
fois dans les cachots tenebreux oil je fin irai mes jours ? 1 2

SOLDATS GRECS DE LA R E V O LU TIO N  ET DE L ’ EM PIRE 151

1. «Des lors, le v isir  Ali-Pacha le designs comme une de ses victi- 
mes, pour avoir ete trop fidele a sa patrie et trop attache au gouverne- 
ment frangais». (idem).

2. Il 6tait n6 le  3 juin 1800.
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«Je vous donne cet avis; je vons prie de me consoler avec votre sin- 
c£rite accoutum6e. Ce que j ’ai r6solu et jure ne s'effacera point et ne me 
fera point abjurer. Je me rernets aux mains de Dieu et k votre protection. 
AN D R U ZZI».1

Insensible aux sollicitations du consul general de France 
a Janina, et tel autrefois C6sar a l’egard de Vercing4torix, 
apres avoir tenu le valeureux commandant en prison deux 
annees, Ali Pacha le fit assassiner dans la nuit du io octobre 
1812 et jeter par la fenltre de sa prison pour simuler une ten
tative d’dvasion...1 2

LE LIEUTENANT JOSEPH BOURBAKI

«Je certifie, ecrivait le 11 germinal an VIII le general 
V e n ir e s ,3 4 que le citoyen Joseph Bourbaki, lieutenant de la 
gendarmerie nationale dans Pile de Cephalonie — fils d’un 
pere qui s’est entierement sacrifi0 pour le service des Frangais 
dans les lies, y ayant tout perdu lors de l’arrivee de l’escadre 
turco-russe — s’est distingud pendant la defense de la place de 
Corfou et s’est montre en tout digne de servir la Republique 
Frangaise.»

Joseph Bourbaki, qui etait ne en 1779, s’etait range sous 
les drapeaux frangais des que ceux-ci eurent flotte sur les lies 
Ioniennes, en juin 1797, et en Pan VII il fut nomme lieutenant 
de gendarmerie; en cette qualite, il fit le siege de Corfou, 
comme le rappelait le general Verrieres.

Au moment de la capitulation de la place, il quitta Corfou 
avec son jeune frere Denis et son pere. Celui-ci, qui connaissait 
particulierement Joseph et Lucien Bonaparte, s’offrit έ porter 
des dep£ches au general Bonaparte en Egypte.* Ce service de-

1. Transm is k Paris par le commissaire imperial Lesseps (Rapport 
politique du mois de novembre 1812). Archives Guerre. Απηέβ de Naples et 

des lie s  Ioniennes.
2. «Le moment de sa vengeance etait arrive. Andruzzi fut trouv6 ex- 

pirant sous les”fenetres de sa prison le 10 cctobre dernier, aprfcs avoir 
requ une forte blessure d e rriire  la t^te». (Temoignage cit6).

3. Commandant en chef de l ’artillerie des i4e, is e e t  i7e divisions mi- 
lita ires et precedemment directeur general des etablissements d’artillerie 
dans les lies  Ioniennes.

4. Frederic Masson (Napoleon et sa fam ille, tome i er, pp. 273, 274) 
e c r it : «Bonaparte, de retour d ’E gypte, a^d6barqu6 a Frejus. Pour ses frfe- 
res, pour Jos6phine, surprise 6gale a cplle qu’eprouvent les Directeurs,
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vait influer favorablement sur la destinee de ses fils.
Joseph Bourbaki fut place, par Lucien Bonaparte, au col

lege de Sainte-Barbe, faubourg Saint-Jacques, a Paris, et y com- 
pleta ses 6tudes.

En germinal an VIII, il demanda une lieutenance de gen
darmerie. Lucien Bonaparte, ministre de l’Interieur, appuya 
«instamment» sa demande, mais celle-ci fut refoul6e en raison 
de son age. II ne comptaitque 21 ans au lieu des 25 exigds.

En consequence, a sa sortie du college, il fut nomm6 lieu
tenant de cavalerie, employe a la suite du 7e regiment de dra
gons, fit toute la seconde campague d’ltalie avec le Premier 
Consul et se battit a Marengo.

Le 26 frimaire an IX (17 decembre 1800), le citoyen Joseph 
Bourbaki, «Grec de nation», ecrivait au citoyen Premier Consul:

«Citoyen Consul,

«Apres l ’evacuation de mon pays par les Franpais et lap erte  entifere 
de ma fortune, voulant me sonstraire a la tyrannie don tildevin t la  proie, 
je passai en France avec mon pere et nn jeune frere.

»Vous etiez alors en E gyp te . V otre fam ille desirant avoir de vos 
nouvelles, mon pfere s ’offrit sans nul motif d ’ int6r£t dans l ’id6e unique- 
ment de vous prouver son ζέΐβ. Il fut agree et partit anssitdt, m uni de 
lettres pour vous, mais vingt jours apres son depart vous ar'rivates a Pa
ris. Depuis ce temps, je n’ai pas en de ses nouvelles.

»I1 nous a laiss6s ici sous la protection de vos freres, les citoyens 
Joseph et Lucien.

»Quelque tem ps apres, j ’ai 6t6 61eve au grade de lieutenant. J’ai fa it 
en cette q u aliti la  derniere campagne d’ lta lie , et d’aprfes votre arret4, j’ai 
4te oblige de me rendre 4 P aris. Arrive ici, j’ai appris avec douleur l ’ab- 
sence de mes protecteurs et j ’y snis absolument isole et priv6 des pre
miers besoins pour mon existence.

»C’est dans cet 6tat, Citoyen Consul, que j’ose implorer vos bontSs 
et tout attendre de votre m unificence 4 l ’effet de me faire obtenir quel- 
que secours. D aignez rem placer mes deux bienfaiteurs et me servir de pere.

»Salut et respect, BOURBAKI».

Le Premier Consul ne lui ayant pas repondu, le 26 nivcise 
an IX  (14 janvier 1801), du No. 128 de la rue de La Harpe, ou

les membres des Conseils, tout le monde politique. Seul Joseph a eu la  
νβΙΙέΗέ de lui expedier un em issaire le Grec Bourbaki; mais, au 13 oc- 
tobre, Bourbaki n ’a pas encore quitte Paris...» F re d iric  Masson a dd se 
tromper, car, d’aprfes les documents contenus dans les dossiers de Joseph 
Bourbaki, il ressort que son p4re a bien rempli sa mission, m ais qu’i l  
n’arriva en Egypte qu’apres le depart du general Bonaparte. «Vingt jours 
apr&s son depart vous arrivdtes a Paris». Cette mission perilleuse priva les 
deux fils de leur pere, car on n’ent jam ais plus de nouvelles de lui.

Les Balkans II— 1939 3
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il avait elu domicile, le lieutenant Bourbaki adressa a Bona
parte cette seconde lettre:

«Citoyen Consul,

«Apres l ’evacuation de mon pays par les Fran pais, une partie de ma 
fam ille, ne pouvant plus rester avec les ennemis de cette grande nation, 
s ’est refugiee en France.

»Mon pere, un jeune frere et moi y vlnmes a la suite du general Cha- 
bot, accompagne du commissaire du d6partement Pocholle.

»Q’iand nous arrivames, vous etiez en Egypte, Citoyen Consul !
»Mon pere, apres le sacrifice de notre fortune et la rupture des liens 

qui I’attachaient a notre fam ille, se proposa, m algre tous les risques qu’ ll 
pouvait courir, aux citoyens Joseph et Lucien, qui, agreant ses services, 
le chargerent de vous rem ettre des depeches en Egypte; arrive eu France 
pen de temps apres son depart, il ue vous y  aura pas trouve. J ’ignore son 
sort depuis, n'en ayant repu aacune nouvel'e.

»Le citoyen Joseph (Bonaparte) m’avait donne pour le m inistre (de 
la  Guerre) la  lettre de recommandatiou ci-jointe. Je la lu i ai presentee et, 
apres lecture faite, il m’a repon iu q u 'il lu i etait im possible de m’employer. 
n’ayant ni de places vacantes ni de fonds pour me seoourir, dans la  de- 
tresse oil je me trouve apr£s mon retour d’Xtalie.

»Citoyen Consul, c ’est a votre coeur magnanime et generenx qu’a  
recours un etranger qui n’a plus d’p.utre patrie que la France libre et hen- 
reuse par vous, pour obtenir, jusqu ’4 l ’arriv6e de mes deux protecteurs, 
vos deux frferes, ou jusqu’ii ce que i ’on ait prononce sur son sort, un se- 
cours absolument n6cessaire k sa malheureuse existence et dont il  a  le 
plus pressant besoin.

»Salut, Respect et Reconnaissance. BOURBAKI».

Cette lois, le Premier Consul dut l’entendre, car il l ’en- 
voya en Espagne, le chargeant de remettre des d6pSches a 
notre ambassadeur a Madrid, Lucien Bonaparte qui, tombe en 
disgrace, avait du abandonner le ministere de l ’Int6rieur.

Egalement porteur de depeches pour le general comman
dant l’armee frangaise en Portugal, il demeura aupres de lui et 
lit la campagne en qualite de lieutenant en demi-solde.

Le 22 prairial an X, il rentra a Paris, toujours porteur de 
d£p£ches, mais cette fois pour le gouvernement. Il fut alors 
nomme lieutenant titulaire au I4e regiment dc cavalerie, et si- 
multanement sous-commissaire des relations commerciales 
(soit vice-consul de France) a Cephalonie.

Il opta pour la carriere diplomatique.

i
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LE COLONEL DENIS BOURBAKI

Le colonel Denis Bourbaki naquit a Cephalonie le i er aout 
1787. II etait le frere du lieutenant Joseph Bourbaki et fut le 
pere de l’illustre general de Napoleon III —  celui dont Victor 
de Laprade eerivait:

II nous vimt du pays d’Alexandre et d’Homere,
Da pays ού ϊα Muse enfantait des soldats.
France! Tu I’as regu de la Grhce ta mere,
Cs fier nevcu d’Achille et de LSonidas...

En v£ritc ces vers eussent pu 8tre consacres an colonel 
Denis Bourbaki, Pun des heros de l’Empire.

II devait 6crire un jour: «Depuis vingt et u n a n sj’ai se*vi 
sous les drapeaux frangais; mes freres d’armes ne soni point les 
seuls qui connaissent ma cr.nduite; plus d'une fois les papiers 
publics en out rendu compte; chacun de mes grades a ete le prix 
d ’une action d’4cl&t; hail champs de batallle ont 6te urroUs de 
mon sang, et ce fut sur le champ d’fionneur que je fus nomme 
colonel...»

An surplus, quelle carrifere! Place a l ’ecole militaire de 
Fontainebleau, apres un examen subi avec succ^s a Saint- 
Cyr, le 5 septembre 1802, il gagne ses galons de caporal-four- 
rier le 22 janvier 1803 et ceux de sergent le 22 avril suivant.

Le i t  janvier 1804, il regoit les epaulettes de sous-lieute- 
nant, passe avec ce grade dans la garde royale de Naples, 
celle de Joseph Bonaparte, devenu Joseph-Napoteon, le 4 aout 
1806, et quand Joseph quitte son royaume pour celui d’Espa- 
gne, il eramene a sa suite Denis Bourbaki, qu’il nomme lieute
nant dans sa nouvelle garde, le i tr novembre 1808.

Le Γ3 mars 1809, le voici capitaine adjudant-major aux 
voltigeurs de la garde royale d’Espagne. Le 24 mars 1810, il 
est promu chef de bataillon au regiment de Castille, et le 25 
mars 1812 major (soit lieutenant-colonel) au r6giment royal- 
etranger. Il a 24 ansL.

Mais aux trioinphes succedent les revers. Le 25 novembre 
1813, le lieutenant-colonel Bourbaki est licencie avec son corps. 
L ’Espagne est perdue...

Il reutre en France avec les troupes et le marecbal Soult 
le nomme commandant du 3ie regiment leger, le 29 jan
vier 1814.
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Apres l’abdication de Napol6on, il est mis en non-activit6 
par le gouvernement de la Restauration, le 15 aout 1814, puis 
au regime de la demi-solde (il est alors inscrit au contrdle 
general sous le N° 214) le i er janvier 1815.

Et soudain, c’est le retour de Pile d’Elbe.
«Verser mon sang pour Votre MajesU, ecrit-il a Napoleon 

le 23 mars 1815, est la plus grande gloire d laquelle f  aspire. Je 
vous supplie de me mettre ά I’epreuve...»

Napoleon le nomme colonel et lui donne le commandement 
du 2e r4giment piemontais, regiment que Bourbaki s’est offert 
de recruter. C’est le 22 avril 1815.

ΑρΓέβ quoi l’Empereur I’euvoie k l’arm0e des Alpes, avec 
le mar6chal Suchet, due d’Albufera. Le regne des Cent-Jours 
touche k sa fin. On retrouve, au lendemain de Waterloo, le 
colonel Bourbaki sous les ordres du mar6chal Davout, prince 
d’Eckmuhl. Il n’est pas de ceux qui renoncent, «ce fier neveu 
d’Achille et de Leonidas»...

Deux jours apres Waterloo, il s’adresse au mar£chal Da
vout, sollicite le commandement du 3 ie leger qu’il avait com- 
mande et qu’on vient d’accorder a un autre.

Est-ce un motif d’ambition personnelle qui le pousse ?
Non pas! Il s’agit pour lui de soutenir Napoleon, de re- 

pousser l’envahisseur, de liberer le territoire. Et comment un 
colonel peut-il mieux s’y employer qu’a la tete d’un regiment?

«Cette erreur, ecrit le colonel Bourbaki a Davout, me cause 
le plus affreux tourment, puisqu’elle me prive du bonheur de me 
rendre utile d une epoque ού la Patrie et I’Empereur ont le plus 
besoin des services de leurs fideles et d4vou0s sujets...»

Il envoie au ministre de la Guerre un plan par lequel il 
prouve qu’avec peu de frais et en moins de quinze jours, il 
pourra se mettre en campagne avec deux bataillons.

«*200 braves du 31a m ’ont deja rejoint; le reste, par mes soins, 
n'attend que Voccasion favorable; pres de 300 se trouvent d Cha
lons et plus de 400, parmi les prisonniers que vient de faire le 
due d'Albuftra, m ’ont promis de prendre du service dans le Corps 
queje commanderais.

*C’est plus le malheur de me voir dans I'inaction, dans une 
circonstance comme celle-ci, que la privation du grade (il voulait 
dire: des fonctions) de colonel, qui m’afflige et me reduit au 
ctesespoir...»

Louis.XVIII remonte sur le /trone, le colopel Bourbaki
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donne sa demission, Est-ce le decouragement qui frappe ce 
heros, qui n’a pas 28 ans a la chute de l’Empire ?

Sa demission est acceptee le 24 juillet 1815, mais il est 
rappel^ au service en qualite seulement de lieutenant-colonel 
d’infanterie le i er juin I816. Pas pour longtemps: on exige sa 
demission, qu’il signe le 30 aout 1822.

II n’y a pas deux heros grecs de la taille du colonel Bour- 
baki durant les guerres de la Revolution et de l’Empire.

II a fait les campagnes de 1804 et 1805 en Italie, avec 
Gouvion Saint-Cyr; celles de 1806 et 1807 a Naples, avec Ver- 
dier et Massena; celles de r8o9, 1810, 1811, 1812 et 1813 en 
Espagne, avec Soult, Drouet d’Erlon et Jourdan; celle de 1814 
dans les Basses-Pyri^es, avec Soult encore; enfin celles des 
Alpes et de la Loire, en 1815, avec Suchet et Davout!

Au total: 12 annees de campagne; 16 annees, 5 mois et 28 
jours de services; les anndes de campagne comptant double, ce 
colonel de 28 ans pouvait s’enorgueillir de 28 ans, 5 mois et 
28 jours de services!

Des honneurs ? II en avait repus :
Chevalier de l’Ordre Royal de Naples et des Deux-Siciles, 

le 19 juin 1807. Chevalier de l’Ordre Royal d’Espagne, le 18 
mars 1810, Chevalier de l’Ordre Imperial de la Legion d’hon- 
neur. Et comme il les avait gagnds 1

Des blessures ?
Un coup de feu aux epaules et un autre au pied droit en 

commandant les voltigeurs d’avant-garde au combat de Marta- 
rano, en Calabre. Un coup de mitraille qui le blesse gri£ve- 
ment a la cuisse droite au siege de Gaete. Enfin, au combat 
de Gaucin, en Espagne, autre grave blessure a l’ceil droit.

Des actions d’eclat ?
11 fut a la bataille de Campo Tenese, dans le royaume de 

Naples; prit part a tous les combats en Calabre, a ceux de 
Cilento, au siege de Gaete, & Matarano, la-meme oil il fut 
bless0, tee qui ne l’emp^cha pas de poursuivre l’ennemi et de 
le chasser hors de Matarano».

Au combat de Sedachio, ou il commandait egalement les 
voltigeurs d’avant-garde, «il parvint a chasser l’ennemi, apres 
lui avoir occasionne une perte considerable».

Au combat de Vibonati, commandant les tirailleurs d’avant- 
garde, «il bat l’ennemi, le poursuit —  accompagne seulement 
de sept a huit hommes — jusqu'a la mer, l’empeche de s’em-
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barquer, capture ses trots batiments, les brule et passe au fil 
de l’epee tous ceux qui tombent en son pouvoir». D’autres 
sont «hach6s jusque dans la men».

A l’assaut de Camarota, «il est Pun des premiers avec ses 
voltigeurs sous les murs de la ville».

Au siege de Gaete, «toujours aux avaut-postes», il engage 
cdiffereutes affaires qui lui valent l’estime et la consideration 
de ses chefs».

Dans les derniferes campagnes en Calabre, «il tue de sa 
propre main le farneux chef de rebelles Golia, detruit ses ban- 
des et fait subir le meme sort a celles de Mirelo».

Soufflons un pen !...
En Espague il se trouve sur les champs de bataille de 

«Burgos, Scmmo-Sierra, Almonacid, Ocana, Penaperro et aux 
combats qui se deroulent autour de Gaucin, pres de Bonda, ού 
il commaude l’avant-garde ( 6videmment!) et est blesse a l’oeil 
droit. Par suite de cette action, Sa Majeste Catholique (lisez 
le roi Joseph-Napoldon) daigna le decorer de l’Ordre Royal 
d’Espagne».

A Segovie, il engage «plusieurs combats particuliers», au 
cours desquels il fait prisonnier Maricuela et sa bande, puis 
J. Hernandez, Portillo, etc., chefs de rebelles espagnols.

Il commande «en personne» au combat de Las Hibernas, 
«οΰ il bat l’ennemi, fort de 1.800 hommes d’infanterie et 400 
de cavalerie, avec seulement 324 fantassins et 76 chevaux; il 
met son adversaire en deroute, le force a plusieurs reprises a 
abandonner ses positions, fait un grand nombre de prison- 
niers, eulfeve ses blesses, se fraie un chemin a travers l ’en
nemi et ramene ses prises et ses trophee.s a sa garnison de 
Brihuega».

Cette action luit vaut, de la part de Joseph-Napoleon, roi 
d’Espagne, une lettre du ministre de la Guerre, O’ Farill, «pour 
le feliciter». Voici cette lettre :

« L e  Roi a bien vouiu me charger de vous temoigner sa satisfac
tion pour I’intrepide resolution avec laquelle vous vous etes battu, 
avec votre de'lachement, contre les forces huit fois superieures aux νό· 
tres, que vous avez forcees dans leurs positions et obligees a vous ouvrif 
un chemin pour rehlrer dans votre garnison de Brihuega, en faisant 
eprouver a I’ennemi, outre les pertes en hommes, celle de I’konneur qu’ils 
ne repareront jamais.

(



SOLDATS GRECS DE LA REVO LU TIO N  ET DE L ’EM PIRE 159

*Je me plais a vous en feliciter ainsi que tons les braves qni ont 
su vous imiter.

»J'ai I’honneur, etc.. Le ministre de la Guerre, O 'FA R ILL».

A la suite du combat de Siguenza, il regoit egalement des 
«fdlicitations de ses chefs et de M. le general Vichery, gouver- 
neur de la province de Guadalajara».

Enfin, k la fameuse bataille d’Orthez, commandde par le 
mardchal Soult, le lieutenant-colonel Bourbaki commande et 
conduit au feu le 3ie leger. II a deux chevaux tuds sous lui. 
Le gdn6ral de division baron d’Armagnac, le gdndral comte 
Drouet d’Erlon et le marechal Soult, due de Dalmatie, «le fd- 
licitent de la maniere dent il s’est comporte et lui promettent 
la ldgion d’honneur».

Cette ldgion d’honneur, on la lui promettait depuis sept
ans.!

Car il avait vingt ans et etait sous-lieutenant quand son 
chef, le g4n6ral Dufour, la demandait pour lui, de Naples, le 
25 juin 1807.

C’est quand il avait vingt ans que le general Dufour ecri- 
v a it :

<■· Je certifie et j ’atteste que M. Denis Bourbaki, sous-lieutenant 
des Voltigeurs... a donn6 des preuves d'une grande intrepiditi et d’une 
bravoure peu ordinaire...

‘ Je declare qu'en rendant compte de la bonne conduite de M. 
Bourbaki a Sa Majeste, j ’ai demande pour lui la decoration de la Le
gion d'honneur et qu'elle lui a ete promise en ma presence.

*Je desire ardsmment qu'elle lui soit accordee: aucun officier ne 
I’a mieux meritee que lui...

» Naples, le 25 juin 1807, General DUFOUR».

Et le general Dufour rappelait aussi les actions d^clat de 
ce jeune officier, qui se «fait remarquer constamment par son 
courage»'.

En 1815, durant les Cent-Jours, le general Drouet d’Erlon 
lui donnera le temoignage suivant :

«Je certifie que M. le major Bourbaki a longtemps servi sous mes 
ordres, tant en q u a liti de major du regiment R oyal-E tranger au service 
d ’Espagne, qui faisait partie de l ’armee du Centre que je commandais en 
chef, que comme major commandant le 3 1 ' regiment d ’ infanterie legere, 
au centre de l ’armee des Pyr6n6es.

>Que, dans toutes les occasions, il a donne les plus grandes preuves 
de courage, d’activit6 et de talents m ilitaires,

»Que cet officier superieur est l ’un des plus distingues que j ’aie
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connas et qu’il a m erits depuis longtem ps la  decoration d ’O fficier de la 
Legion d’honneur, qui a AtA plusieurs fois demandee pour lui.

»M. le major Bourbaki fera nn excellent colonel; il saura donner A 
son rAgiment l ’exem ple du plus brillant conrage et da plus parfait de- 
vouement a Sa Majste Imperiale.

»Au Q uartier General, a L ille , le  2 m ai 18x5, Le lieutenant-general 
commandant en chef le let Corps d’observation et la  x6e D ivision militaire, 
General comte D R O U E T D’ ERLON ».

Mais deja Napol6on l’avait nomme colonel.
Dans une piece de son dossier, il est dit que le colonel 

Bourbaki regut la legion d’honneur le 27 d£cembre 1814, soit 
Sous la Restauration, ce qui est improbable; d’ailleurs Drouet 
d’Erlon ne l’aurait pas alors demandee pour lui a Napoleon, le 
2 mai 1815. Il est vrai qu’il ne parlait pas du ruban, mais de 
la rosette.

Il faut admettre qu’il en fut decore au cours du regne des 
Cent-Jours.

* >* *

Disons, cependant, que malgre les protections dont il aurait 
pu tirer parti, Bourbaki ne dut sa carriere qu’a ses actions d’e- 
clat. Void, par exemple, un «Rapport fait au ministre de la 
Guerre le 7 fivrier 1&14», c’est a-dire sous l’Empire, auquel le 
ministre, general Clarke, due de Feltre, ne donna aucune suite;

«NotA en ΓΑη X III par le gAnAral R eynier «susceptible de devenir 
nn bon officier».

«Μ. B ourbaki parait devoir Atre considAre comrae un citoyen fran- 
gais, malgrA qu’ il soit nA grec, puisqu’il a etA Aleve dans une ecole m ili
ta ire de la France aux frais du gouvernement; que son pere, qui fut dans 
le  temps chargA d’une mission importante auprAs de l ’armee frangaise en 
Egypte, est actuellement traitA A CAphalonie comme sujet franpais par 
les Anglais.1 et par consAquent prisonnier de guerre, et enfin que son 
frAre est gouverneur pour l'Em pereur d’ uue des Sept-Iles ou il rend de 
bons services.

»M. le gAnAral com te Tascher de la Pagerie porte beaucoup d’inte- 
rAt A  M. le major Bourbaki et le recommande comme un bon et brave 
officier.

»On doit rappeler le vif intArAt que S.M. le R oi Joseph attache A ce 
que les officiers A son service passent sans perte de grade A celu i de 
France.

»On a en consAquence l ’honneur de proposer A Son Excellence d’a- 
grAer M. Bourbaki pour un emploi de major dans l'in fanterie e t de le i.

i. C ’est probablement une erreur, puisque Joseph et Denis Bourbaki 
dAclarerent a plusieurs reprises que leur pAre etait disparu...
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mettre ft la disposition de S.E. M. le m arich al due de Dalmatie pour 4tre 
employe en cette q u a liti 4 l ’arm£e d ’Espagne.

»On demande les ordres de Monseigneur.
«U nelettre de M. le Iieutenant-g6neral Gazan qui vient de parvenir au 

bureau fa it  connattre que le m ar4chal due de Dalmatie a confie provisoi- 
rement ft M. le major Bourbaki le commandement du 3 ie Leger dont le  
colonel est blesse».

** *
Aprfcs le depart de Napoleon pour Sainte-Helene, avons- 

nous dlt, dans une crise de decouragement, sans doute, le co
lonel Bourbaki avait donn4 sa demission. Sans moyens d’exis- 
tence, il songea a reprendre du service et ce. fut l’amiral Sir 
Sidney Smith qui ecrivit en sa faveur au ministre de la Guerre.

Cette intervention donna lieu a un nouveau «Rapport au 
Ministre», le 14 decembre 1815 :

«L’amiral S ir Sydney Smith ecrit au m inistre en faveur de M. Denis 
Bourbaki, lieutenant-colonel d’infanterie, dem issionnaire.

»Le ministre a demande nn rapport.
»Cet officier 4ge de 28 ans est ne, etc...
»I1 a et£ noimn6, etc...
»I1 a fait d ix campagnes. II a constamment ete note comme un of

ficier d'une grande distinction.
»Cet officier superieur fut nomm6 colonel par Bonaparte ft qui il  

avait demands du service le 23 mars, en protestant de son devouement 
particulier ft sa personne.

»I1 fut, en effet, employ^ ft une m ission de confiance dans les dd- 
partements frontiers du Pi6mont, oil il devait recruter des etraugers pour 
le service de l ’ Usurpateur.

»On ignore pour quels m otifs M. Bourbaki, qui avait suivi 1‘arm fe 
au-delft de la Loire, o ffrit le 24 ju illet sa demission k M. le mar6chal 
Gouvion Saint-Cyr, m inistre de la Guerre.

»Depuis cette epbque, M. Bourbaki, qui parait §tre absolument sans 
moyens d ’existence, a demand^ sa rSadmission au service.

. »I1 a un frfere qui est attachS au ministfcre des Affaires E tran geres 
en qualit4 de consul.

»En mettant tous ces faits sous les yeux de Son E xcellence, on la  
prie de vouloir bien faire connaltre la reponse qui sera faite a S ir  S y d 
ney Smith».

Le ministre de la Guerre nota en marge : <0n lui repon- 
dra qu’il faut que la Commission d’Examen prononce.»

Nous avons vu que le colonel Bourbaki fut readmis au 
service, comme lieutenant eolonel d’infanterie en non-activite, 
le i er juin 1816.
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Avec la chute de l ’Empire, apres la periode glorieuse, 
commence la p6riode malbeureuse du colonel Bourbaki. On le 
pers6cute de toutes les manieres, et au premier rang de ses 
antagonistes il voit l ’un de ses compatriotes, un Cephaloniote: 
le general Loveido, qui s’est revele, le moment venu, aussi 
ardent royaliste que Bourbaki est reste farouchement bona- 
partiste.

Ces derniers mots ne sont pas exageres. Bourbaki pre
sente encore ce cote partieulier qu’il fat le type accompli du 
demi solde —  ces demi-soldcs que nous a peints d’Esparb^s — 
et meme, a n’en pas douter, un conspirateur bonapartiste. 
Nous en remarquerons de loin en loin quelques indices.

II se trouvait a Paris, a l’Hotej de Normandie, rue des 
Boucheries Saint-Honore, le 31 mars 1819, quand il envoya 
cette lettre au ministre de la Guerre, marechal Gouvion Saint- 
Cyi, sous les ordres duquel il avait combattu en Italie:

«Monseignenr,

«La position malbeureuse dans laquelle je me trouve m ’a determine 
k me rendre a Paris pour riclam er de votre justice et de votre bienveil- 
lance de l ’aotivite.

• Depuis cinq ans & la demi-solde, avec une nombreuse fam ille, j ’ai 
vecu dans les plus grandes privations; mais j ’ai supporte avec courage et 
pa'.ience tant de maux et de persecutions: grace a votre noble cceur et k 
vos beaux sentiments, vous y  avez porte tin terme. Ne puis-je aussi, Mon
seigneur, esp£ier q-t’ il en soit port6 & mon triste  sort?

»I1 ne me reste pour fortune que men 6pee, ni d’autres moyens pour 
subvenir aux premiers besoins de ma famille, de laquelle je me vois avec 
dculeur separe.

»Je serais heureux, Monseigneur, de vous devoir un bonheur qui 
depuis bien long temps est d loign i de m oi.

»I1 y  a une place de lieutenant-colonel dans la  Legion de Tarn-et- 
Garcnne, qui est vacante par la nomination de M. R um igny comme aide- 
de-camp de S.A.R. M. le due d'Orleans.

»J’ose supplier Votre E xcellence de me l ’accorder, BOURBAKI».

En marge, les bureaux avaient note; «Le general Belliard 
a l’honneur de recommander tres instamment le lieutenant- 
colonel Bourbaki a la bienveillance de M. le marechal, minis
tre de la Guerre.»

Cette lettre n’eut pas de suite. Et Bourbaki reprit le che- 
min de Tarbes, ou il residait avec sa famille.

De Tarbes, le 5 novembre 1819, on envoyait sur lui cette 
information:

I



«Bonrbaki, Denis, lieutenaut-colonel,
•Chevalier de la Legion d ’honneur,
•Age de trente-trois ans, residant a Tarbes, m arie, quatre enfants,
•P o in t de m oyens d’existence, sans profession aucuue,
•Constitution physique affaiblie par les blessures,
•Propre a un service s£dentaire, bonnes ruoeurs e t conduite,
»Fort instruit, des moyens. Dispose a reprendre du service.
•O bservations: Cet officier reclam e contre le rfcglement de ses ser

vices, dans leqnel il  assure qu’on l’a frustr6 d ’une annee».

Le general comte Partounneaux, qui le connaissait de lon
gue date, ecrivait a son sujet au ministre, de Toulouse, le 2o 
janvier 1820:

«Monseigneur,

•J’ai l'honneur de traosm ettre k Votre E xcellence la reclam ation que 
lu i adresse M. Bonrbaki, Denis, lieutenant-colonel en non-activile a T ar
bes, tendant a obtenir un nouveau reglem ent de ses services, et qui me 
parait devoir etre accueillie.

•La position . dans laquelle se tronve cet officier sans fortune et 
pfere d’une fam ille nombreuse ne m’engage pas moins que la r ig u la rite  de 
sa  conduite a le recommander a V otre E xcellence ; je  la prie de r£pondre 
favorablem ent & la demande qu’il fa it d ’une destination active.

• Je suis, etc., le lieutenant-general commandant la io e division m ili- 
taire, comte PARTOUNNEAUX».

A cette lettre se trouvait jointe, sous la date du 14 no- 
vembre 1819, celle que voici, signee Bourbaki:

«Monseigneur,
«En ex6cution de l ’ordonnance royale du 20 mars 1818, je viens de 

recevoir une lettre m inisterielle qui ne me porte qu’en la jouissance de 
d ix  annees de solde, attendu que par une ordonnance royale mes services 
ne comptent que du premier aout 1803, n’ayant compl6t6 a cette 6poque 
que seize anuees d’ELge.

• En 1802, j ’ai subi au Prytanee de Saint-Cyr un examen pour etre 
admis a l’Ecole M ilitaire; je fus assez heureux pour y £tre repu le 5 sep- 
tembre de la m^me annee.

• Ainsi, au l er ju ille t 1818, j'avais quinze ans neuf mois et vingt- 
s ix  jours.1

• Monseigneur, ma position devient de jour en jour plus f&cheuse. 
Pfere de quatre enfants et sans fortune, j'ose done supplier V otre E xcel
lence de donner des ordres pour que cette erreur soit rectifiee ou m’ac- 
corder de l ’a c tiv iti pour me tranquilliser sur ma position k venir.

»J'ai, Mbnseigneur, pour recommandation, mes services et volts pour 
protecteur.

•J’eus l’honneur de faire mes premieres armes sous vos ordres, comme 
officier dans le 6* de ligne, & Barletta, dans le Royaum e de Naples.

»Je suis ηέ, etc... 1
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1. C’est-i-dire : de services m ilitaires.
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«Depuis vingt-quatre ans au service de la France, ma fam ille a perdu 
sa fortune pour raster fidele au gouvernem ent frangais.

«J’esp^re tout de votre justice et de votre bienveillance.
»Je snis, etc., D. BOURBAKI».
Le 3 octobre 1920, de Tarbes encore, l’information sui- 

vante, erronee en ce qui touchait les moyens d’existence de 
Bourbaki, etait adressee au ministre:

« B o u r b a k i ,  Denis.
»Moyens d ’existence : trhs bieu.
«Constitution physique : tr£s bonne.
»Tres propre an service actif, bonne condnite.
«Observations: Ses prop os et sa conduite .ne permettent pas de 

dottier qu’i l  ne soil un e n n e m i  d a n g e r e n x  d e  l a  m a i -  
s o n  d e s  B o u r b o n s .  II doit etre I ’objet d ’une continuelle sur
veillance, vu son audace et son earactdre entreprenant.

»Tarbes, 3 octobre 1820, Le commandant de la  io e Division m ilitaire· 
com te de LA TO U R D’AU VERGN E-LAU RAGU AIS».

Le royaliste de La Tour d’Auvergne-Lauraguais etait de- 
venu le persecuteur du bonapartiste Bourbaki. Quant au chef 
de la ioe division militaire, il lui rendait justice, ayant com- 
battu autrefois a ses cotes, et son chef d’etat-major ecrivait a 
notre heros:

«Le gSneral commandant, la division... se rappelle que vous 
etesun tres brave off icier d la guerre...»

On sent tout ce que contient cette expression, on pourrait 
dire: cette restriction.

Sur l’ordre du general Loverdo, le 13 janvier i8i7, le ge
neral comte Chauvigny de Blot lui avait pris son epee et lui 
avait enjoint de garder, durant un mois, les arrets de rigueur. 
Ceci, a la suite d’une profession de bonapartisme.

Entre autres, le 20 octobres 1820, le general comte de La 
Tour d’Auvergne-Lauraguais le privaune fois de plus de son £pee 
et le condamna aux arrets dp rigueur «jusqu’a nouvel ordre».

Avant cela, il l’avait fait jeter au fort de Lourdes.
Madame la colonelle Bourbaki, une Espagnole qu’on ima

gine ardente— les opinions de sa famille, nous le verrons, en 
sont un garant—supplia le tortionnaire de son mari deluiper- 
mettre de partager sa captivite. En vain... Mais le chef de la 
ioe division, finit par y consentir quelques jours avant de li- 
berer son prisonnier; il se contenta toutefois, de faire repon- 
dre k la dame par l ’un de ses officiers;

«Madame, M. le lieutenant-general, commandant de la  division, a

l
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requ la lettre que vous lu i avez ecrite le  9 courant pour lui demander 
de communiquer avec M. votre mari, detenu au fort de Lourdes.

»I1 me charge d ’avoir l ’honneur de vous repondre que M. le colonel 
Bourbaki n'est nullement au secret, qu’il est puni pour une vivacite tres 
coupable envers un officier, m ais qu’on ne saurait vous empecher d’aller 
le voir et m ime d ’habiter avec lu i si bon vous semble.

»Des ordres en consequence vont Stre donnes...»

Apres Loverdo, Lauraguais, le persecuteur du colonel 
Bourbaki fut le lieutenant-general comte d’Auticliamp.

Le 18 avril 1822, il mandait au ministre :
<Le lieutenant-colonel Bourbaki, en conge illimite ά Bor

deaux est extremement dangereux. II ne voit que les homines les 
plus opposes au gouvernement et les anime encore davantage».

Ce qu’on voulait, c’etait lui arracher sa demission. A force 
de persecutions— on s’excuse de reprendre ce mot—on y parvint, 
et c’est pourquoi le colonel Bourbaki put ecrire, plus tard, 
qu’on dut, dans ce but, lui mettre «le couteau sous la gorge».

De Bordeaux, il ecrivit alors au ministre le 21 juillet 1822, 
a 10 heures du matin :

«Monseigneur,

»M. le lieutenant-general comte d ’Auticham p vient de me r6it£rer 
l ’ordre que vous aviez precedemment donne le 25 mai dernier pour que 
j ’eusse a transferer mon domicile & Tours, ordre que V otre E xcellence a 
jug6 convenable de renouvelerle 13 courant, m algre t’intercession que j ’eus 
l ’honneur de r£clamer auprfes de Votre E xcellence, de M. le  mareclial-de- 
camp comte M allet, par ma lettre du 4 juin dernier, intercession m otivee 
sur mon d£faut de moyens pecunaires, les sacrifices que j ’avais d£ja faits 
pour mon r66tablissement a Bordeaux, oh j ’ai mon epouse avec quatre 
enfants et deux nieces, qui ne vivent que du produit de ma demi-solde 
acquise par vin gt annees de service et de quatre blessures, toutes revues 
au champ d ’honneur.

»L’ordre de M. le lieutenant-g6neral d ’ Autichamp me prescrit son 
execution dans vingt-quatre heures et me laisse l’option ou d’abandonner 
ma fam ifille,puisque mes ressources ne suffisent plus pour former unnouvel 
6tablissement il Tours avec elle, ou de me constituer prisonnier au fort 
de HI., pour y  attendre votre jugement en disobeissance aux ordres de 
V otre E xcellence, conformement aux dispositions de la loi du 12 mai 1793.

»Dans l ’ex trim ite  ou me reduit la vigueur de l ’ordre emanant de 
Votre Excellence, je me vois force dans l ’ interet de ma m alhecreuse fa- 
m ille et pour m ettre un terme aux persecutions dont je suis la victim e 
pour la cinquifeme fois depuis 1814, de vous supplier, Monseigneur, de 
recevoir ma demission, puisqu’an mepris du dispositif de la  loi du 3 
aodt 1815, dont j ’ai vainement reclam e le bienfait, il ne m’est pas permis 
de fixer mon sejour oh les interets de ma fam ille le commandent, en res-
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pectant les lois, la discipline, Monseigneur, et en observant une conduite 
& l ’abri de tout reproche, s i elle n’a it AtA A l’abri de la calomnie.

»La France saura, par les moyens legaux que la  Charte a consacrAs, 
la  recompense accordee a mes services, le  prix reserve A d ’honorables 
blessures et la bienveillance que m’a obtenne le sang verse dans cent 
combats pour mon pays d ’adoption.

»Dans le rang des citoyens, oil j ’espAre que l'acceptation de ma dA- 
mission par V otre E xcellence va me fa ire  rentrer, je conserverai toujours 
l ’espoir de consacrer k ma Patrie adoptive le reste des services que je 
lu i ai voues et dont l ’a rb itra ire  se flatterait en vain de la priver par des 
persecutions non mAritees.

»Je snis, etc., BOURBAKI.»

Bonapartiste incorrigible, il alia a Paris et prit la plume 
pour entretenir Louis X V III de son cas. Sa lettre a une cer- 
taine saveur. C’est un melange de respect et d’ironie, que le 
roi ne meritait pas.

«Α Sa MajestA L ouis Dix-H uit,
»Roi de Fran ce et de N avarre,
•S ire,

»Le premier devoir d’un citoyen (sic) est celui d ’etre fidele a so* 
Souveraiu1 ct A sa Patrie, comme d ’etre loyal et probe envers tout le
monde.

»Ce devoir, Sire, je l ’ai hautem ent rempli et je rAclame de la justice 
de Votre MajestA que son gouvernement remplisse le sien en me reudant 
la  justice qui m'est due, soit pour les services que je lu i ai rendus depnis 
vingt-cinq ans, soit pour ceux de la plus haute importance que j ’ai rendus 
A Votre MajestA, en dernier lieu, et A la France.

»Je reclam e, Sire, une place analogue A mes services et A mes ta
lents, on bien ma dAmission afin de prendre le parti qui me convient pour 
vivre et faire exister ma fam ille infortuuAe et horriblem ent persAcutee.

»J’ai l’honneur, etc., B O U RBAKI.
•Paris, le 29 juillet 1822.»

Quelqu’un du cabinet du roi nota en marge: <...Savoir ce 
qua cet individu...*

** *
Le rapport suivant va montrer de quelle surveillance le 

colonel Bourbaki etait l’objet. Cei tains points paraitront quel- 
que peu obscurs, roais seront eclaires par Bourbaki lui-meme 
dans l’un des documents suivants. Voici ce « Rapport au 
Ministre » :

«Monseigneur avait decide que M. Bourbaki, lieutenant-colonel e«

1. II est c lair que par «Sonverain», Bourbaki eutendait nommer 
NapolAon. · / .
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non-activitA, qui a sa rAsidence a Bordeaux, ou il s’etait etabli & la suite 
d ’un duel avec M. Lafitte, capitaine aide-de-camp, se rendrait & Tours.

»I1 a differe sous divers pretextes de se ccnformer ar.x ordres de 
Son Excellence qui, sur des plaintes plus recentes relatives a sa conduite 
et s e s  o p i n i o n s ,  ont Ate renouveles le 13 de ce mois, avec in- 
jonctions a 1’autoritA m ilitaire locale de le faire traduire pour dAsobeis- 
sance devant un Conseil de Guerre, s ’il perseverait dans son refus.

»Cette derniAre disposition, qui m ettait le sieur Bourbaki dans la ne- 
cessite de prendre un parti, l’a determine a donner sa dAmission.

»Un rapport avait AtA prepare pour connaitre les intentions de Son 
Excellence a cet egard; mais le lieutenant-general commandant la  4e di
vision militaire annonce que cet officier etait arrive a Tours le 27 ju ille t 
A 7 heures du soir et qu’il en etait parti le 28 pour Paris.

»Cette circo.nstance fit juger neces^aire de connaitre avant tout les 
motifs de ce voyage et de prendre des mesures pour sa surveillance dans 
la capitale.

»l)es ordres furent donnes a cet effet le i er aout, renouvelAs le  9 
du mAme mois, et Son E xcellence prescrivit meme d ’arreter le sieur Bonr- 
baki dAs 1’instaut ou il serait dAcouvert.

»Les prAcautions out AtA inutiles, les recherches de 1’autoritA civile  
et m ilitaire n’ont donnA aucun jour sur son arrivee a Paris.

»Une derniAre lettre du gAnAral comte Coutard, sous la  date du 17 
aoflt, donne meme des renseignements qui pourraient fr.ire doutcr de son 
sAjour dans la capitale.

»Du moins, c ’est ce qn’on peut inferer des dem arches qui ont ete fa i-  
tea au domicile de son frere, M. Bourbaki, consul de France A Zante. de 
la declaration de deux de ses niAces arrivAes le  28 ju illet de Bordeaux^ 
oA elles disent avoir laisse leur oncle, et d'une lettre datee de cette v ille , 
le 3 aout, dans laquelle il supplie un de ses am is de ne point s'opposer A 
la  rAsolutiou qu’il a prise de donner sa demission.

»Quel que soit, au surplus, le resultat des recherches dont il est 
l ’objet, l ’avis du general commandant de la  4e division  m ilitaire est trop 
positif pour que l ’on puisse douter que le  sieur Bourbaki ne se soit pas 
rendu A Touts et n’a it pris ensuite une autre direction.

»Il est bieu possible q r ’il ne se soit point d irig e  sur Paris en quittant 
cette v ille , mais il n’en est pas moins coupable d ’avoir entrepris un voyage 
sans autorisation et dans un moment ou il s’etait mis en opposition avec 
1’autorite superienre.

»On regarde en consequence comme une chose convenable et meme 
necessaire sous tons les rapports, de d e b a r r a s s e r  1 ’ a r m A e  
d ’ u n  o f f i c i e r  t u r b u l e n t ,  m a l  i n t e n t i o n n A  e t  
d ’ u n e  o p i n i o n  e n t i e r e m e n t  c o n t r a i r e  a u  g  o u« 
v e r  n e m e n t, et on propose A Son excellence de donner suite A sa 
dAmission e t de renvoyer A cet effet au bureau de 1’armAe pour en faire 
la  proposition.

»Des que sa demission aura Ate acceptee, on rem ettra cet o ffic ier  A 
1’autorite c iv ile , en faisaut connaitre les antecedents qui se rattachcnt A 
sa conduite».
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En marge, le ministre decida: *Approuve».
La nationalite de Bourbaki creait des soucis. Le directeur 

de la Police, Franchet d’Esperey, adressait, le 8 fevrier 1824, 
cette lettre au ministre de la Guerre:

«Monsieur le Baron,

«Je desire savoir si le sieur Bourbaki, Grec d ’origine, ex-lieutenant- 
colonel au service de Fran ce, qui a fa it l ’objet de plusieurs communica
tions, est n aturalise frangais. x

»I1 resulte des informations prises au departement de la  Justice qu’un 
sieu r Joseph Bourbaki, ne k Cephalonie, ancien departement d’lthaque, a 
ete naturalise frangais, en vertu d ’une ordonnance du Roi, en date du 2 
octobre 1815, etant a cette  epoque vice-consul k Zante.

»Je presume q.ie les documents existants au departement de la  
gu erre  feront connaitre s i cette ordonnance s ’appliqne k rex-lieutenant- 
colonel Bourbaki.

»Je prie V otre  E xcellen ce d’ordonner les verifications necessaires 
c t  de m’en communiquer les resultats.

»J’ai l ’honneur, etc., F R A N C H E T  D’E SP E R E Y » .

En realite, Bourbaki avait demande sa naturalisation le 
26janvier 1815, a la mairie du 3e arrondissement de Paris, et 
il fut naturalise le 9 novembre 1818.

Void maintenant une note concernant ses deplacements 
et ses protecteurs (qui le servaient bien mal) :

«Bourbaki, lieutenant colonel d ’ infanterie en non activit6, residant 
a Tarbes.

»I1 parait qu’il a quitte cette residence k la suite d’un duel qu’il eut 
en fevrier 1821 avec M. Lafitte, aide-de-camp de M. de la Tour d ’Anver- 
gne, commandant de la subdivision.

»I1 vint alors se fixer a Bordeaux.
»0n annotice que depuis il aurait regu du m inistre l ’ordre de quitter 

Bordeaux et de se rendre a Tours et qu’il  ne s ’y  est point conform^.
»Une lettre du ministere de l ’ interieur, en date du 30 juin 1822, si- 

gn alait la presence de cet o fficier k B ordeaux.
•»Cet officier est m arie en Espagne; il s’y  est rendu k la fin de 

jo in  1820.
«Cet officier a 6t6 recommande par :
»Joseph Bonaparte, le  due de R ichelieu, le  com te Capodistrias, l ’ami- 

ra l Sydney Smith, le general B elliard, le prince de M ontmorency-Laval».

** *

Comme il l’avait annonce au ministre de la Guerre, le 
colonel Bourbaki fit connaitre «a la France entiere* la recom
pense accordee a ses services.

Ce fut sous la forme d’une lettre «a MM. les Deputes des
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Departements», employ ant, en somme, «les moyens legaux que 
la Charte avait consacres».

Cette lettre fut imprimee, a un faible tirage sans doute. 
La connait-on? Elle peut servir a l’histoire. Done, la v o id :

«Α MM, les DeputSs des Departements,
«Messieurs,

«Un m ilitaire franpais, victime depuis 1815 de vexations non inter- 
rompues, vient invoquer votre justice.

»Avant de vous faire connaitre la suite d ’actes arbitraires qui m’ont 
frappe depuis sept ans, je suis oblige de vous exposer les titres que je 
crois avoir a l’ interet et δ. 1’equite de la Chambre des d£put£s.

»Je suis ηέ a Ciphalonie (lies Ioniennes). Lorsque les troupes de la 
prem iere coalition  form ie contre la France vinrent occuper ces lies, ma 
fam ille fut com prise dans la capitulation de Corfou; elle  avait fa it le sa
crifice  de sa fortune et de ses plus chers interets pour arracher anx fers 
ou & la mort les commissaires du gouvernement frangais, Possoles et 
Turcas, plusieurs employes publics, un grand nombre d ’officiers et une 
partie de la garnison de Cephalonie.

•Arrive en France, mon malheureux pere a rendu des services de la 
plus haute importance, et qui sont consignee dans l ’histoire.

»La France devint des lors la patrie adoptive de ses deux fils  e t  
prit soin de leur dducation.

»Mon frere, apres avoir έ ίέ  force d ’abandonner la  carriere m ilita ire  
par suite d ’une blessure, embrassa la carrifere diplomatique, dans laqnelle 
il s’est distingu6 pendant vingt-six ans, par son divouement, ses talents et 
son d6sint6ressement. On vient de le r6compenser par des traitem ents re- 
butants, et enfin par la prison et l ’exil.

»Depuis vingt-six ans j ’ai servi sous les drapeaux frangais; mes frfe- 
res d'armes ne sont point les seuls qui connaissent ma conduite; plus d'une 
fois les papiers publics en ont rendu compte; chacun de mes grades a 
6te le prix d ’une action d ’ic la t; huit champs de bataille ont ete arroses 
de mon sang, et ce fut sur le champ d'honneur que je fus nomme colonel.

»I1 me resfe maintenant a vous dire, Messieurs, par quelle suite de 
pers6cutions et d ’actes arbitraires on m’a forc£ d ’abandonner ma carriere 
que je cl^rissais, e t le traitem ent qui composait ma fortune et celle de 
ma nombreuse famille.

• Mis en dem i-solde en 1815, j ’allai insider dans le departement des 
Basses-Pyrenees. Ne pouvant plus servir  ma patrie, j’esperais du moins le 
repos. Bientot il fa llu t renoncer a cet espoir.

• Les commandants des dipartem ents me prirent pour objet de leur 
haine, et ils epuiserent sur m oi toute leur autorite a rb itra ire  ; e ’est ainsi 
qu’en peu de temps on m ’a force de faire plusieurs changements de resi
dence, fort ruineux pour un officier ayant une fam ille nombrense, mais 
surtout fort vexatoires.

•C ’est a insi que des 1815, un ordre arbitraire m’exila δ N ay et me 
pla<;a sous la surveillance du maire de cette commune; certes, Messieurs| 
le code m ilita ire  autorise bien des choses, mais je n’ai vu nulle part qu’on

Les Balkans II— 1939 4
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paisse raettre un offic ier superieur sous les ordres d’an agent inferieur 
de l ’autorite civile.

»I1 est clair qu’il ne s’a g it  point ic i de l ’ a u t o r i t e  l e g a l e  
des maires, mais bien de cette surveillance a laquelle ne doivent 6tre sou- 
mis que les g e n s  r e p r i s  d e  j u s t i c e  et sous laquelle on a 
place les officiers de l ’ancienne armee.

»J’6prouvai tant de la part de M. le comte d ’Olonne, que de M. le 
com te Chauvigny de Blot, son successeur dans le commandement des Bas- 
ses-Pyren6es, des vexations de toute espfece que je dus mepriser, attends 
que la  plupart provenaient de 1’ignorance totale de ces messieurs, sur tout 
ce qui regardait la discipline m ilitaire.

»Cette ignorance a lla it jusqu’au point de me faire un crim e d’une 
demarche qui n ’Atait qu'un devoir pour un m ilitaire.

»L’exemple suivant en sarvira de preuve.
»Le premier janvier 1817, je rdsidais A Pan. Je me prdparais a faire 

les visites d'usage, lorsque quelques officiers a demi-solde vinrent me voir; 
je leur fis  connaitre mon intention qui etait de presenter mes devoirs aux 
autcritAs, et aussi d ’offrir mes voeux et mes respects a des chefs qui na. 
gufere conduisirent nos bataillons a la  victoire.

»Mes camarades voulurent m’accompagner; je ne crus point qu’il y 
avait un crim e A donner des marques d’estim c A des genAraux quoique non 
employes dans le moment et j’acceptai l ’offre qui m’Atait faite

»Quel fut done mon 6tonnement, quand peu de jours aprAs, je requs 
l ’ordre de garder les arrets de rigueur pour un m ois, et de rem ettre mon 
6p6e an porteur de cet ordre.

»Plus tard, un AvAuement plus affligeant pour moi donna de nou- 
veaux pretextes A mes ennemis.

»En 1820, M. le comte de Lauraguais commandait le departement des 
Hautes-FyrAnees. Son aide-de-camp, M. L... prit A taclie de me manquer de 
respect, et plusieurs fois je me vis oblig6 de l ’y  rappeler; enfin, on poussa 
s i loin  l ’oubli des convenances, qu’on m’adressa une lettre conque en ter- 
mes offensants.

•A ussitot je me rendis chez le general pour me plaindre, quand 
m alheureusement je rencontrai son aide-de-camp.

»Sur ma demande qui 6tait 1’auteur de la lettre, une altercation eut 
lieu, dans laquelle M. L... m’adressa une injure qu’un bomme d ’honneur 
ne pouvait entendre sans indignation.

»Je m’onbliai, je l ’avoue, et j ’in fligeai A celu i qui m’avait offense une 
punition qui, entre m ilitaircs, rendait une affaire inevitable.

»Nous nous rendimes sur le terrain; je laissais A mon adversaire le 
ch oix  des armes et I’avantage de tirer le premier; m ais dans ce moment, 
le  commandant de la place, par ordre general, vint m ’annoncer les arrfits 
de rigueur.

»Non content de cela, on me transfers au chateau de Lourdes, oA 'i 
l’on me traita comme on ne traiterait pas le plus vil des criminels. L ’on ; 
poussa l ’animosicA jusqu’A m’interdire toute communication avec ma fa- 
m ille, et ce ne fut qu'ap'-As des instances reiterdes auprAs du g 4n6ral com 
mandant la division, que mon 6pou.se obtint de partager ma captivit6; fa- 
veui qui lu i avait ete refusde par M. de Lauraguais.

(
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■ C’etait moi qui avals 6t£ provoque et moi senl je fus puni !
■ Pourtant, il fallu t me rendre δ. la liberte.
»Moti adversaire me provoqua de nouveau, je. refusal, jusqu’k ce que 

j ’eusse des gar an ties contre la j u s t i c e  de M. le  comte de Lauraguais.
»Enfin, j ’obtins la permission de quitter Tarbes, et de m’^tabl’ r a 

Pan; M. L... m ’y  suivit, je n’eus plus aiors de m otif pour refuser la  satis· 
faction demand6e, un duel eut lieu. Mon adversaire tira  le  premier; sa 
balle me traversa la  poitrine de part en part; la mienr.e lu i porta une 
Measure mortelle.

»T<“l!e est, Messieurs, la  malheureuse affaire qui m’a attire des per
secutions de tout genre; je ne pas obtenir la permission de me guferir de 
m es blessures. Chaque jour on vint me porter des ordres vexatoires. On 
iustruisit contre moi, et j ’ai acquis la preuve que M de Lauraguais a 
tent6 de s6diuie un de mes t6moins; il ne put y  r6ussir, et le tribunal 
prononija mon acquittement.

»Mais, Messieurs, le g6n6ral fut plus heureux aupres de S.E. le mi
ni stre de la Guerre. Il par,rint.a me faire regarder comme an homme dan- 
geureux, qu’ il fa lla it surtout eloigner de ioutes communications avec 
I’Espagne, et il me fit rel6guer a Bazas, petit endroit sans ressources, ou 
il  m’etait impossible de donner une iducation a mes enfants.

».Te reclam ai en vain la permission de prendre les eaux qui m’etaient 
prescrites, comme indispensables δ ma guerisoi .

»Le voisinage ds I’Espagne servit de prf.texte a un rei'us.
»Pourtatn, Messieurs, j ’avais intirSt de resider dans les departements 

limitrophes de la peninsule, attendu que l ’avenir de m afam ille  d6pend en 
partie de mes relations de parente avec ce pays.

»ivladame Bourbaki est espagnole; sa famiile reside a Madrid; d’elle 
depend le sort futur de mes enfants; certes, il ne peut exister de rela
tions plus naturelles et moi ns crim inelles.

»On m’assigne Tours pour dom icile. Toutefois, sur mes observations 
δ S.E. le m inistre de la Guerre, j ’obtins de pouvoir me fixer δ Bordeaux.

»Je m’y  transportai aussitdt, et ne redoutant plus de aouveaux de
placements, j ’y  fis tous les frais d’etablissem ent pour ma uombreuse fa
m ine. \

■ Pendant h u it mois, j’y  v6cus dans la plus profonde retraite, quand 
tout d ’un coup, on me reit6ra l ’ordre de me rendre δ Tours.

»Je reclam ai de nouveau; pour toute rSpouse, on m ’ordonna de par- 
t ir  dans les 24 heures, ou de me constituer prisonnier au fort du Ha.

■ Dans une conversation particuliere, M . le general d ’Autichamp me 
donna pour prfetexte δ cette pers6cution, que mes relations avec l ’Espa- 
gne donnaient de 1’ inquietude au gouvernement.

»Je l ’avoue, M essieurs, si c ’est un crim e d’avoir a p p l a u d i  a 
l a  r 6 g e n e r a t i o n  p o l i t i q u e  d ’ u n e  n a t i o n  g e n i -  
r e  tt 3 e ,1 s i c'est un crime de faire des voeux pour le  bonheur et la liberte 
d ’un peuple allie  naturel de la France, je suis coupable. Mais quant δ mes

1. Ici encore le colonel Bourbaki se m ettait en opposition avec le 
gouvernem ent de la  Restauration.
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relations, elles n ’ont jamais eu rien de contraire & mes devoirs de e i- 
t o y  e n et de m ilitaire franqais, et je puis les avouer hautement.

»J’of£ris done 4 M. d’Autichamp toutes les explications qui me sem- 
blaient propres A faire changer un ordre arbitraire. Je ne pus rien obte* 
nir, et pour faire cesser l ’ita t  d’ilotism e auquel on me rednisait, dans 
J’alternative des maux qui m’ita ien t offerts, je dus choisir la moindre et 
ne prevoyant plus de repos tant que je resterais soumis a I’autorite m i
litaire, je donnai ma dim ission.

♦  Messieurs, parmi vous, il en est qui ont servi sous les drapeaux 
franqais : ceux-la savent .combien il est douloureux de renoncer A ces 
drapeaux, d ’abandonner une ca rriire  qu’on a par-courue avec honneur, et 
a laquelle on tient par tons les sentiments, par tons les souvenirs.

»J’espirais mourir en servant ma patrie; j'esperais ne jamais fcesser 
de faire partie de cette arm ie franpaise que l ’Europe entiere n’a pu 
vaincre, et qui serait invincible encore si elle  ita it  appelee δ defendre 
I’independance et la liberte nationale.l

»En me forpant δ. donner ma dim ission, on m ’a prive non seule- 
ment de mon traitement, seule fortune que j ’avais acquise par vingt et 
un ans de services, on m’a ravi le bonheur dont je pouvais jouir encore.

> Messieurs, j'a i cru de mon devoir de vous soumettre mes plaintes 
respectueuses, et d ’invoqur votre justice, d’autant plus que ma cause est 
celle de mes fr ires  d ’armes, qui resteront exposis aux mim es vexations 
que moi, si vous ne mettez un terme aux actes arbitraires dont j ’ai ete 
la victime.

♦  Messieurs, les p iices justificatives que je joins δ I’appui de ma p i-  
tition vous prouveront combien mes plaintes sont fon dees; j ’espere que 
vous daignerez les examiner.

♦ J’ai l ’honneur d ’itre , Messieurs les deputes, avec le plus profond 
respect, votre tres-humble et tris-obeissant servitenr, D. BOURBAKI, 
ex-colonel.»’

*
*  *

Aux malheurs qui l’accablent en France se joignent ceux 
qui lui interdisent l’entr0e de I’Espagne.

Le 30 janvier 1826, de Bagneres, il s’adresse une seconde 
fois aux deputes, et sa pdtition (inedite) merite d’etre repro- 
duite, car elle eclaire son existence jusqu’a cette epoque.

«Α Messieurs les D iputes des Dipartem ents,
♦  Messieurs,

»Je viens, pour la seconde fois, reclam er votre intervention protec* 
trice, mais dans un but d iffiren t. 1 2

1. Ces deux passages sont littiralem en t empoignants.
2. I.ettre du colonel D. Bourbaki, officier en demi-solde, δ MM. les 

Deputes des Departements, au sujet des circonstances de sa demission. 
Paris, 1822, im prim erie de Constant-Chantpie, in-8®, 23 pages.
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«Dans ma premiere pitition (dont un exemplaire est ci-joint), j ’eus 
l ’honneur de vous faire connaitre mon titre de m ilitaire francais, mes 
longs services, et les persecutions dont j ’avais ete l ’objet.

«Les tourments de l ’arbitraire devinrent s i insupportables que je fus 
force de donner ma demission. J ’esp irais, alors, pouvoir me retirer en 
Espagne, et y  trouver des moyens d ’existence au sein de la famille de 
mon epouse.

»En 1823 ce pays 6tait, disait-on, pacifie; notre arinee occupait Ma
d rid , j ’etais priv6 de ma demi-solde et sans autre ressource pour exister 
en France, je me rendis a Madrid, muni d’un passeport regulier et d’une 
lettre de recommandation pour le gen6ral en chef.

»A peine arrive, je tom bai dangereusem ent malade. J’etais mourant, 
lorsque je repus l ’ordre de quitter Madrid dans les vingt-quatre heures 
e t  l ’Espagne dans le plus bref delai.

»Je reclam ai vainement la protection de l ’ambassadeur franpais, elle  
me fut refu sie  malgre les sollicitations de plusienrs generaux touches de 
mon infortune.

»Mon Spouse alia se jeter aux pieds du R o i pour im plorer nn sursis 
A 1'execution de l ’ordre du depart, jusqu ’4 ce que je fusse en etat de sup
porter le voyage.

«Cette grace ne lui fut pas accord6e.
»En mfime temps, elle apprit d’un des m inistres de Sa Majeste, qu’on 

n’avait rieii 4 me reprocher durant mon sijo u r en Espagne, mais qu’un 
rapport venant de France, adress6 directement au Roi, m’avait peint 
comme un homme tellem ent dangereux, que ni la personne de Sa Ma
jeste, ni son gouvernement ne seraient en sfiret6 tant que je residerai 
dans ses Etats.

Oil done, la calom nie avait-elle pu puiser une aussi horrible suppo
sition ?

«Quelle 6tait l ’action de ma vie, passAe toute entiere sur le champ 
d ’honneur, qui pouvait autoriser une telle atrocite ?

«Cependant j ’ai ete rejete du sol espagnol et je languis depuis ce mo
ment en France dans le plus absolu denAment.

«J’ai recouru A la justice de S.E. le M inistre de la Guerre. II a 
paru compatir A ma position, mais par sa lettre en date du 8 novembre 
dernier, il m’a rfipondu: «que tout officier demissionnaire perdait par le 
» seul fait de sa demission les titres qu’il aurait pu acquerir, et qu’ll 
» ne pouvait etre readmis au service, sans une decision sp6ciale du Roi, 
■ » qui ne pouvait etre sollicitee que dans des cas tout a fa it particuliers».

«Cette resolution de Son Excellence est un arret de mort pour moi, si 
mieux informee Son E xcellen ce ne reconnait pas que ma dem ission ne 
peut pas etre consideree comme volontaire, e t que d ’ailleurs, elle a 6tS 
donnee dans nne situation toute particuliere, bien digne d ’intiresser la  
bonte du roi.

»La lo i du 3 aout 1815, donnait aux officiers en non-activit4, la  fa- 
cu lte  d’ita b lir  lenr residence dans le lien on les appelaient lenrs plus 
chers ou lenrs plus grands interets. C ’est dans celu i de lenrs choix qu’ils  
etaient soumis aux restrictions de la  surveillance et de la  discipline mi
litaire.
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»Sans cette libre faculte, le sort des officiers en non activate eut 
ete extrem em eut malhenrenx, puisqne reduits a une demi-soldc 11s auraient 
ete prives des ressources que leur offraient leurs fam ilies, et qu’ils n ’au- 
raient pas pn choisir le lieu  oii cette  dem i-solde pouvait suffjre a une ri- 
gourense existence.

»Le droit de choisir lenr domicile eta it done pour eux le plus pre- 
cieux.

»Et bien, ?.l m’a et£ enleve par une succession d ’ordres qui m’ont 
exil6 d'abord a Nay, departement des Basses-Py rentes, puis a Baras, 
departement des Landes, puis a Tours, puis 4 Bordeaux, puis encore i  
Tours.

»Ces ordres sont transcrits k la suite de ma premiere lettre.
»Ils me frapperent dans un tres court espace de temps.
«Comment pouvoir avec ma demi-solde supporter ces ebangements de 

residei.ee? Encore si j ’avais pu esp6rer dans la derniere du repos et de 
la f ix i t e ! Mais arrive dans un lieu, je ne m’y  reveillais jamais qu’avec la 
cra iu te  de devoir en repartir le lendemain.

■ Ma ddmission tie fut alors arrachee que par la n£cessit£ et le de- 
sespoir.

»Est-il possible de l ’assim iler & une demission volontaire, spontanee» 
et qui suppose la renonciation calme et reflechie it tous les droits qu’un 
m ilitaire put avoir acquis ?

»Si ma vie n’avait ete cruellem ent Ιοηηηβηίέβ, si le b^ndfice de la 
lot ne ro’eftt pas ete enleve, je n’aurais certainem ent pas abdique viugt- 
trois ans de service, plitsieurs blessures, raon sang verse sur plus d’uo 
champ de batailie, et tous mes grades obtenus, chacun par une action 
d ’ ic la t.

»Non, ma demission ne fut pas volontaire, et dans tous les cas, si elle 
conservait ce caractere, elle aurait ete άοηηέβ dans des circonstances qui 
m eritent que l ’autorite R oyale daigne m’en relever.

»J’ai encore une autre demande a former.
»Elle touche plus vivement a mon honneur et k mes interecs.
*La plus infame calom nie m ’a denonc6 au gouvernement espagnol, 

comme capable d ’attenter a la vie du R oi et la  paix pnblique.
»Je reclame, it titre de gril.ee et de justice, l ’investigatior. la plus s6- 

vere de toute ma vie.
' »Je provoque toutes les preventions, toutes les inimities, pour qu’el- 

les articulent un seul fait, une scule parole, qui decelent une pensee cri* 
minelle.

»S’il est impossible d ’en indiquer meme le germe, par tout ce qu’il 
y  a de juste et de sacr6 parmi les homines, que S.E . le Ministre des rela
tions ext6rieures rfeintfegre mon honneur aupr£s du gouvernement espa
gnol et que je ne sois pas honteusement bannide la patriede mon epouse, 
du sol ou est le seul toit sous lequel je puisse reposer ma tete.

»Ma situation se resume en deux m ots:
»Prive de tout moyen d’existence en France, repousse de l ’Espagne, 

ce qui veut dire sans existence sur la terre et cependant je suis accablee 
d ’infirmites, je suis pere de famille, et j ’ai verse mon sang pour la  France.
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»J’implore votre appui, Messieurs les Deputes, ainsi que la justice 
des M inistres de Sa Majesty.

»Je suis, etc., l’ex-colonel D. BOURBAKI».

A la suite de cette requete, on etablit dans les bureaux du 
ministfere de la Guerre la note suivante pour «Son Excellence»:

«L’ex-lieutenant-colonel Bourbaki demande par une petition A la 
Chambre des dAputAs A Itre  releve de la demission de son grade qu’il  a 
donnee en 1821, et subsidiairement a ce que le m inistre des Affaires 
AtrangAres reclam e contre le bannissement prononce con tre lu i en Espagns.

»M. Bourbaki est nA A Cephalonie, le i er aout 1787.
• Son pere fut choisi par les freres de Bonaparte pour aller en 

E gypte l ’avertir que les dispositions etaient faites pour qu’il put A son 
retour chasser et remplacer le directciire executif, il se cbargea et retn- 
plit cette mission, A laquelle il avait mis pour condition qu’011 se charge- 
rait de ses deux fils  dont 1 'un (le reclamant) suivit la carriere m ilitaire 
et le second fut place dans la carriere des consulats. On ignore si le pere 
et ses fils  ont Ate rAguliArement naturalises.

• En ce qui touche A l ’annulation de la demission de M. Bourbaki, 
en voici 1* kistorique: cet officier jouissait de sa demi-solde dans le de- 
partement des Hautes·Pyrenees; en 1821 il regut du general commandant 
le departement l ’ordre circulaire de se rendre a une revue pour le paiement 
de son traitement.

»I1 s’en trouva offensA.l’attribua a f  aide-de-camp du genAral et lu i en 
demanda raison. On eut beau lui dire que c’Atait un ordre ’gAnAral en c ir
culaire, que l ’aide-de-camp n’en Atait pas le rAdacteur, on ne put l ’apai- 
ser et lorsque ce dernier en fut rAduit A ne pouvoir plus se tenir sur la 
nAgative sans avoir l ’air d’un lAche qui ne soutenait ‘ pas les ordres de 
son gAnAral et lu i eut d i t : eh! bien, supposez que je  I’ai redige, i l  se 
jeta sur lui et lui donna des soufflets.

• On se battit en duel. M. Bourbaki fut lAgArement blessA et tua son 
adversaire. Cet officier (le capitaine L afitte) Atait ne et avait sa fam ille 
dans les PyrenAes.

•La douleur maternelle, celle de toute la famille, les plaintes de 
1’autoritA, la  conduite habituelle du lieutenant-colonel Bourbaki, sesopi- 
nions manifestees, les inconvAnients de son sejour sur les frontiAres 
d ’ Espagne, determinArent de donner l ’ordre de choisir une residence dans 
les villes des environs de Tours.

•AprAs des rAclamations, des dAclarations de m aladies qui fnrent 
reconnues fausses, et contraint d’obeir, il donna sa demission qui fut ac- 
ceptAe avec d ’autant plus d’empressement qu’il n’avait pas craint de 
dire au gAnAral commandant de la n e division m ilitaire devant un autre 
gAnAral que ses sentiments d'opposition au gouvernementduroietaient 
invariables.

• En ce qui touche A la rAclamation relative A son bannissement d’E s
pagne, cette question n’est pas du ressort du m inistre de la Guerre; mais 
on ne doit pas omettre de faire remarquer que son dossier contient la 
dAclaration faite par lui qu’il a ApousA une Espagnole et les avis donnAs
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par l ’autorite que cette etrangere est la  fille  d ’nn cafetier de Madrid, 
connu par ses manvaises opinions et sa condnite revolutionnaire.

»Une petition presentee A la  Chambre des deputes an commencement 
de 1823 (avant l ’ouverture de la campagne d’Espagne) confirm e ces ren- 
seignements par la d iclaration  qu’ il fait qu’z'Z a applaudi a la  regene
ration  d’uue nation genereuse.

\ (M. le marquis P lan elli de la V alette fu t le  rapporteur de cette p i-  
tition  et les pieces lu i furent donnees en communication au m inistire de 
la  Guerre)

22 mars 1826. -

Cependant, la Chambre des deputes avait aceueilli la peti
tion de Bourbaki. On lit, dans un extrait du proces-verbal de 
la seance du 25 mars 1826:

♦ La Chambre aprfes avoir entendu M. le Rapporteur de la Commission 
ordonne le renvoi au Ministre de la G uerre des p etition s: i 0...; 2® du sieur 
Bourbaki qui demande que le Ministre des A ffaires E trangeres reha- 
bilite son honneur pres du Gouvernement Espagnol, ayant ete chasse 
d'Espagne sans avoir e t i  entendu.»

Aussitot, Bourbaki ecrit au ministre (c’est le 2 avril 1826, 
toujours de Bagneres):

«Monseigneur,

»Je viens de lire dans les journaux I’accueil favorable que la  Cham
bre des Deputes vient de faire A ma petition, sur jle  rapport de sa com
mission.

»Mon coeur renalt a l ’espirance.puisque vous devez decider de mon sort.
•Monseigneur, vous connaissez mes longs m alhenrs, ce que j’a i souf* 

fert et ce que je sou ffre; j ’ose done espirer que vous daignerez prendre 
une decision prompte et favorable, qui, en m ettant un terme A tant de ■ 
maux, me procurers le bonheur de vous devoir un avenir plus heureux.

»J’ai l ’honneur, etc., BOURBAKI.»

On ne repond pas & cette lettre trop confiante du bona- 
partiste impenitent, mais le 6e burean (Justice Militaire) du 
ministere analyse un Rapport fait sur son compte au ministre 
le 14 avril 1826 :

♦ La Chambre des D ip u tis  a renvoye a Son Excellence la pitition  de 
M. Bourbaki, ex-lieutenant-colonel, qui pretend n‘avoir donne sa dimission 
que pour se soustraire aux vexations dont il avait i t i  l ’objet, et qui de
mande, en consiquence, A itr e  r iin te g ri dans son grade.

»M. Bourbaki se trouvant libre, s ’est rendu k Madrid oh il a epouse 
la fille  d 'un cafetier connu par son esprit d ’opposition au Gouvernement 

de Sa M ajesti Catholique.
»M. Bourbaki, devenu suspect a ce gouvernement, a reQU l ’ordre de 

quitter l ’Espagne, ce qui l ’a ramene en France.
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»I1 pretend qn’il n’a AtA banni de la patrie de sa femme que sur un 
rapport venu de France contre lui ; il demande aussi qu’on le rAintAgre 
dans son honnenr auprAs du gouvernement espagnol, afin qu’il puisse 
retourner a Madrid.

»M. Bonrbaki a donnA sa dAmission de sa pleine et e n t ir e  volontA...
»I1 donna sa demission, que l ’on s'em pressa d’accepter, cet officier 

par sa conduite et par son caractere ne pouvant donner I’esperance 
de trouver en lui un bon et fidele serviteur de Sa Majeste, puisqu’il 
n ’avait pas craint de dire au gAnAral commandant la l i e division m ilitaire 
devant un autre general, que ses sentiments d ’opposition au gouveme- 
ment du roi etaient invariables. II n’y  a done aucun motif de revenir 
sur ce qui a AtA fait A cet egard.

»Quant A la demande qu’il forme de l ’intervention du Gouvernement 
franqais, pour obtenir le droit de retourner a Madrid aupres de sa femme, 
on ne pense pas qu’il  y a it lieu de faire aucune dAmarche en sa faveur.

• Ce gouvernement a pu dans l ’ interet de sa conservation congedier 
les etrangers qui lu i etaient suspects et ainsi qu’on l ’a d it plus haut, la 
conduite passee de M. Bourbaki ne donne aucune garantie pour sa con
duite future.

»Dans une pAtition qu’ il avait adressee A la Chambre des DeputAs, 
au commencement de 1823, il d isa it qu’il a applaudi a la regeneration 
politique d'une nation genereuse.

• Par ces considArations,! on pense qu’il n ’y  a aucune suite a donner 
A la pAtition de M. Bourbaki.»

A la suite de ce rapport, le ministre ecrivit au gdneral 
commandant la ioe division militaire:

«Μ. Bourbaki a adressA A la Chambre des Deputes une pAtition... 
Beaucoup d ’autres officiers ont agi ainsi et sont rentres comme lu i dans 
la vie civile. Ils ne seraient pas admis aujourd’hui A pretendre qu’ils ont 
fait un pareil acte de volonlA sans en connaitre toutes les consequences.

•Cet ancien officier qui, aprAs sa demission acceptAe s’est rendu A 
M adrid ou il s’est mariA avec la fille  d’un limonadier connu par son 
esprit d'opposition au gouvernement de Sa Majeste Catholique, a requ 
l’ordre, dit-il, de quitter l ’Espagne, ce qui l ’a ramenA en France.

• Il prAtend qu’il n’a AtA banni de la patrie de sa femme que sur un 
rapport..,

•Je n’ai aucune connaissance des rapports qui ont pu Atre adressAs 
en Espagne contre M. Bourbaki.

•Le gouvernement espagnol est maltre d ’agir a 1’egard des etrangers 
comme il convient A sa politique et A ses intArets et le gouvernement 
franqais com prom ettrait sa dignitA s ’il intervenait pour faire recevoir en 
Espagne un Atranger que le gouvernement espagnol a congediA sans donte 
pour des m otifs legitim es dont on doit respecter le secret. 1

1. Preuve que tous les m alheurs du. colonel Bourbaki prenaient leur 
source dans son indAfectible attachem ent aux souvenirs de l ’Empire et 
dans son active opposition A la monarchie royale.
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»Je vons prie, Monsieur le marquis, de vouloir bien faire savoir k M. 
Bourbaki que je ne puis donner aucune suite a. sa petition, qui est dfctee 
de Bagnkres, οΰ je-suppose qu’il r6side encore.»

Alois Bourbaki prit le parti de toucher le cceur du ninis- 
tre, le marquis de Clermont-Tonnerre, avec lequel il avait 
combattu naguere, un ancien ami... De Bagneres, le 23 avril 
1826, il s’epancha:

«Monseigneur,

«Veuillez excuser tant d ’importunite. Persecute avec un acharnement 
sans exemple, rkduit au pins affreux dέsespoir, plonge dans un abime de 
maux, je ne vois que vons qni puissiez m’en sortit.

*Ar nom de tout ce que vous avez de plus cher, au nom de I’am itii 
dont von-t m’honcriez jadis, ne me refttsez pas vo tre  pnissante protection, 
et puisque l ’on me prive de mon droit le plus sacr6, veuillez le plus t6t 
possible fixer mon sort et celui d ’ttne nombrense famine, et fa ire parve- 
nir 'a  lettre ci-jointe a S,E. le m inistre de l ’Interieur avec un mot de re- 
commandation de votre part, pour qn’ il me sorte d ’ur.e position cent fois 
plus alfreuse que la mort la pins cruelle.

•J’espkre tout de votre belle ktne, un si bon cccur que le votre ne 
peut Itre  cruel pour un homnte qui, par sa position, m erite ❖ otre bien- 
veillance. t

»J’ai l ’honneur, etc., D. BOURBAKI».

Pauvre Bourbaki! Les «jours de glohre» etaient oublies.Le 
ministre lui repondit :

«Monsieur, en me demandant de reuvoyer avec recommendation ati 
m inistre de l ’Inttrieur la lettre qne vous lui avez adressie sous mon cou- 
vert, vous avez mal juge votre position.

»Offic'er sup6rieur deinissionnaire, vous et^s devenu par votre pro- 
pre volonte Stranger k mon d ep artm en t et je n’ai point k intervenir dans 
les motifs qni peuvent determ iner l ’autorite adm inistrative k vons accor- 
der ou k vous refuser un passeport pour vous rendre k Taris.

»Je me borne done a transm ettre votre lettre pnrement et sim- 
plement.

•»Je vous previews cependant dans votre int£r£t que vons vons abu- 
seriez, si vons pensiez. que votre presence k Paris pfit'changerjen rien vo
tre situation relativement k mon departement, d ie  est d’apres les lois et 
rkglements irrivocablem ent fixee.

»J'ai I’ honneur, etc., C L E R M O N T -T O N N E R R E ».

Ce fut un «coup de foudre», selon l’expression de Bour
baki lui-meme. Toujours k Bagneres, il riposta le 8 juin 1826: 

«Monseigneur,

«La lettre que je viens de recevoir de V otre Excellence en date du 
12 mat est un coup de foudre pour moi. Je suis encore k me demander 
com m ent un homme que j ’a i connu si bon; s if juste, si hnqiain, a pu signer
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une lettre  aussi dure, anssi hum iliante, avec un onbli total de ce que 
Ton doit a l ’infortnne et au malheur.

• M alheur! qne je ne dois qit’k une inf lime persicwtion, et que la 
Chambre des d6putes a reconnue par un acte authentique en vous ren- 
voyant avec recommandation la p£tition que je lui avais adressie, afin que 
justice fut faite.

»J’ai, dites-vous, Monseigneur, mal jug6 ma position; officier sup4- 
rieur, je suis devenu par ma propre volonte etranger k votre departement 
et qne vous n’avez pas a iutervenir dans les motifs qui peuvent determ i
ner l ’autorite adm inistrative a m’accorder ou a me refuser un passeport.

»i° V otre E xcellence a etk induite en erreur en croyant que ma de- 
mission a ete volontaire. C'est le conteau sous la  gorge que j ’ai ete con- 
traint de le faire, comme vous pouvez vous en assurer par ma lettre au 
ministre de la Guerre du 21 ju ille t 1822.

• 2° Ce n’est pas a S.E. le m inistre de la Guerre que j ’adressai ma 
lettre du 26 avril 1826, mais a M. Clermont-Tonnerre, m o n  a n c i e n  
c a m a r a d e  e t  a m i ,  le jugeant sur mes anciens rapports avec lui, 
le croyant seul capable de me faire rendre la justice qui m’est due, en 
faisant cesser line perskcution dfigoiitaute, qui fa it peu d’honneur au gou- 
vernement framjais.

• Mais je me vois abuse de toutes les manikres. C ’est S.E. le minis
tre de la Guerre qui a reiju ma lettre, qui m algre la bonne volontS qu’il 
pourrait avoir de me rendre justice, s ’en trouve em plchi par mes cruels 
ennemis, dont la puissance est plus forte que la sienne.

• II ne me reste done d ’autre parti & prendre qu’a faire connaltre a 
la France entiere la conduite infkme que l ’on continue 4 tenir & mon 
kgard, la rkcompense accordee k vingt-trois annees de services, le  prix  
rkserve a d ’honorables blessures et la bienveillance qne m ’a obtenue le 
sang versk dans cent combats pour mon pays d ’adoption auquel j’ai tout 
sacrifie.

• J’ai Thonneur, etc., D. BOURBAKI».

** *
Le colonel Bourbaki ne prit pas ce parti, mais un autre... 

hero'ique. La guerre d’independance de la Grece battait son 
plein; il.voulut aller meler son sang a celui de ses conipatrio- 
tes. Preparer son voyage, recruter des troupes a Cephalonie 
et en Roumelie, c’est a quoi Π employa les mois qui suivirent, 
puis il marcha sur Athenes.

11 s’agissait de secourir les troupes de Karai'scakis assie- 
gees dans l’Acropole.1

R6unis a Salamine, les chefs de l’insurrection deciderent 
d’attaquer sur deux points Kioutahi pacha: par le mont Cory- 
dallos et par Castella.

f. Tout ce qui suit est etabli d ’aprks les donnees fournies a I’auteur 
par M. Spyridion Pappas.
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Vers le 25 janvier 1827 (v.s.), les forces de Vasso Mavro- 
vouniotis, Panayoti Notaras, Procopios Katsantonis, Hadji 
Anagnosti Koartakiotis, soutenues par les «troupes d’elite» 
du colonel Bourbaki — des troupes «exercees selon le syst£me 
des armees regulieres», d’ou l’on peut se permettre de deduire 
que, parrai elles, on comptait sans doute bien des soldats de la 
Revolution de l’Empire — arriverent a Eleusis et prirent posi
tion aux abords de Camatero.

Des feux furent alumes pour relever le moral des assieges 
de l’Acropole, et egalement a Castella occupe par les Grecs.

Kioutahi pacha, averti de cette double apparition de l’en- 
nemi, decida de rencontrer d’abord les insurges qui environ- 
naient Camatero. Le lendemain, 26 janvier, il fit progresser 
ses troupes vers Daphni pour masquer ses intentions. Les in
surges, qui comprenaient la manoeuvre, voulurent obliger Bour
baki a abandonner Camatero et a retraiter. Mats l’heroique 
colonel refusa.

II attendit l ’ennemi, sa troupe formee en carre...
Un combat sanglant s’engagea, qui ne cessa qu’au cr£- 

puscule. Les soldats de Bourbaki s’£taient fait tuer jusqu’au 
dernier...

Sous le ciel de ‘l’Attique, le colonel Bourbaki — dont la 
tlte et le casque furent envoyes au Sultan a Constantinople — 
avait voulu montrer encore sa fabuleuse bravoure de Campo 
Tenese, Cilente, Gaete, Camarota, Burgos, Almonacid, Ocana. 
Las Hibernas, Segovie et Sommo-Sierra!...

LE COMMANDANT CAMILLE DELLA DECIMA

De Corfou, le 25 decembre 1811, le commandant Andre 
Garzonis, chef du bataillon septinsulaire, ecrivait au due de 
Feltre, general Clarke, ministre de la Guerre, en faveur du 
capitaine Camille Della Decima :

«Monseigneur,

»J’ai I’honneur de vous adresser les 6tats de service de M. Cam ille 
Della Decima, capitaine au bataillon que je commande.

»Cet officier voyant que le corps est sur le point d ’etre dissous faute 
de moyens de recrutement, desire obtenir de l ’emploi dans, un 6tat-major.

»Je ne puis que donner de bons temoignages sur sa conduite et ses 
connaissances et prends la liberte de le recommander aux bontes de 
V otre Excellence.
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>J’ai I’honneur, e tc., Le Commandant du bataillon septinsulaire, 
GARZONIS.»

Ces £tats de service disaient que le capitaine Camille Della 
Decima etait ne a Cephalonie le 12 mai 1782. Entre au service, 
en qualite de sous-lieutenant, le 14 aout 1797, c’est-a-dire a 
Pepoque oil les Frangais occupaient les lies Ioniennes, il avait 
obtenu le grade de lieutenant le 20 mai 1799 et celui de capi
taine le 4 septembre 1803.

Lors de l’arrivee du general Berthier a Corfou et de la se- 
conde occupation des Sept-Ues, le 24 aout 1807, le capitaine 
Camille Della Decima passa sous les drapeaux frangais. Le ser
vice militaire dans l’Heptanese etait considere comme service 
en campagne, et le capitaine cephaloniote se trouvait avoir fait 
les «campagnes de 1807, 1808,1809, 1810 et 1811 avec les trou
pes frangaises dans les lies Ioniennes».

II demandait «un emploi de capitaine-adjoint ou de capi
taine adjudant de place».

Le general Cardeneau, qui commandait les troupes a Cor
fou, declarait:

«Μ. Camille Della Decima, capitaine au bataillon septin
sulaire, est un officier plein de zele et de devourment a 'Sa 
Majeste. Connaissant parfaitement les langues frangaise, ita- 
lienne et grecque, il servirait tres utilement dans l’un ou l’au- 
tre des emplois qu’il sollicite...»

La demande du capitaine Della Decima s’dgara. Par bon- 
heur, le sdnateur Theotokis, president de la seconde Deputa
tion Ionienne envoyee a Napoleon, se trouvait alors a Paris.

Le 9 fdvrier 1812, il intervint aupres du ministre de la 
Guerre :

«Monseigneur,

»M. Della Decima, capitaine au bataillon septinsulaire, qui se trouve 
au moment d’etre dissous, vient de m’ecrire qu’il avait pris la  liberte de 
solliciter la bienveillance de V otre E xcellence pour qu’elle veuille bien 
lui accorder un emploi de capitaine-adjoint ou de capitaine adjndant 
de place.

»J’ose, Monseigneur, plein de confiance dan9 votre bonte, joindre 
mes prieres aux siennes, pour que Votre E xcellence daigne voir d ’un ceil 
tavorable la demande d ’un Grec, mon compatriote, dont les qualites lui 
ont justement mdritd I’estime de ses chefs et dont le plus v if desir est de 
consacrer sa vie au service de Sa Majest£ Imperiale et Royale, notre Au
guste Souverain.

»Je joins ic i l ’etat des services du petitionnaire.
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»Je suis, etc., TH E O T O K IS, P risiden t du Senat Ionien, Baron de 
1’Empire.»

Sur cc, on presenta un rapport au ministre, et ce dernier 
resolut d’en presenter un, a son tour, a I’Empereur, le 27 mai 
1812, Ce «Rapport a Sa Majeste l'Ernpereur et Roi» disait:

«Sire,

»Le baron Th£otokis, president dll Senat Ionien, m’a fait connaitre 
que le sienr Della Decitna, capitaine au bataillon septinsulaire d6sirait 
Stre nomme adjoint a l ’etat-major.

»Cet officier, sur lequel il m’a έίέ rendu des tem oiguages avanta· 
geux, connait le langues fran^aise, italienne et grecque.

»L‘0tat de ses services est ci-joint :
»Le sieur Della Deciina pourrait Stre employe a l ’ Etat-M ajor du 

Corps d ’observation dans 1’Italie Meridionale.
»je prie Votre Majestd de me faire connaitre scs intentions δ. 

cet dgard.
•Le ministre de la Guerre, Due de FE L TR E .»

Le rapport parvint a Napoleon atrant qu’ii s’enfougat au 
coeur de la Russie. II se trouvait alors en Prusse Orientale, a 
Koenigsberg, et e’est de la qu’ii niarqua le rapport de sa re
solution :

«L’employer dam lest provinces [llyrienms, pres du genSral 
Bertrand.— K<enigsberg, lo ju in  1812- ΝαροΙέοιι».

Le 7 juillet suivant, le general Clarke fit connaitre cette 
decision au capitaine Della Decima et simulta nement au gene
ral Bertrand. L ’interesse devait rejoindre sans delai.

Ceux qui ont etudie l’liistcire des lies Ionniennes au temps 
de Napoleon savent combien la navigation autour des lies etait 
perilleuse et les communications peu sures. Ceux-la ne s’eton- 
neront pas de cette lettre envoyee au ministre, de Laybach, le 
27 novembre 1812, par le general Bertrand, celui-la meme, qui, 
un peu plus tard, grand-marechal du palais, devait suivre Na
poleon Pile d’Elbe puis a Sainte-Heleue :

«Monseigneur,

«Votre Excellence m’a adresse le 7 juillet de cette anuea des let* 
tres de service de M. Della Decima, capitaine au balaillon septinsulaire, 
pour etre adjoint δ l ’ Etat-M ajor des troupes stationnees en Illyrie.

»Cet officier n’est pas arrivfe. Ce retard tient sans doute aux diffi* 
cultes de communications; ainsi quoiqu’il ne m’etonne pas, j’a i c m  devoir 
en faire part A V otre Excellence,

»J’a i I’honneur d ’etre, etc., B E R T R A N D , gouverneur general des 
provinces d’lllyrie».



La-dessus, le due de Feltre ecrivit le 29 decembre 1812 au 
g£neral Douzelot, gouverneur de Corfou:

«General,

«J’a i adres.se le 7 ju illet dernier έ. M. Della Decima, capitaine an 
bataillon septiusulaire, l ’ordre de se rendre sans delai aupr&s de M. le 
general Bertrand, gouverneur general des provinces illyriennes, pour 
etre employe en quality d’adjoint a l ’6tat-major des troupes station n ies 
eu Iltyrie.

»Je suis inform e que cet o fficier ne s ’est point encore rendil 4 sa 
destination.

»Ayant lieu de craind.e que mes ordres dn juillet dernier ne lu i 
soient point parvenus, je vons en adresse ci-jo in t un duplicata.

»Je vous prie de me rendre compte de lenr execution*.

Le 29 janvier 1813, Is general Donzelot r£pondit:

«Monsieur le Due.

«J’ai Γβςη aujourd’ hui la lettre que votre E xcellence m’a fa it l ’hou-· 
neur de m’6crire le 29 decembre 1812, pour m’adresser un duplicata de 
1’ordre qu'elle a donne le 7 juillet m im e an nee 4 M. Della Decima, cap i
taine au bataillon septinsulaire, de sc rendre sans delai aupr£s <'e M. le 
general Bertrand, gouverneur general des provinces illyriennes, pour Stre 
em ployi a l'fetat-r.’.ajor des troupes employees en Illyrie .

»J’ai l ’honneur de Vous rendre compte que cet officier est parti de 
Corfou le 3 octobre dernier pour se rendre 4 sa nouvelle' destination.

»Jc prie Votre Excellence, etc., DONZELOT».

*$ *

On ne sait rien du service du capitaine Della Decima sui 
les champs de bataille europeens, rien sinon qu’il fit la campa- 
gne d’AUemague de 1813, qu;il se trouva a Dresde, que l’Em- 
pereur le nomma commandant et le d£cora de la L6gion 
d’ Honneur.

Le ministre ayant demaude des renseignements sur son 
compte au prince vice-connetable, major-gen£ral (e’est-a-dire 
au marechal Berthier due de Valengin, prince de Neufchatel, 
prince de Wagram), celui-ci, de Paris, le 28 decembre 1813, lui 
fit cette reponse:

«Monsieur le Due de Feltre,

«J’ai Γβςη la lettre par laqnelle vous me demandez des renseigne- 
ments sur M. le chef de bat&iHon Della Decima, ex capitaine adjoint 4 
fetal-m ajor du 4e corps d ’arm ie.

»Cet officier est note comme ayant ete fait prisonnier de guerre, 
sur les etats de situation que M. le g6n6ral Delord m’a adress#3 λ la
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date du 17 d6cembre. II ne fait point connaitre a quelle epoque M. Della 
Decima a ete pris.

»Agreez, Monsieur le due, etc., L E  P R IN C E  V IC E -C O N N E T A B LE , 
M AJO R-GEN iiRAL».

** #

On retrouve le commandant Della Decima a Paris, le 30 
juillet 1814, rue du Mail, au Grand Hotel de Portugal. II s’a- 
dresse au ministre de la Guerre; et de sa lettre on ,peut voir 
qu’elle n’est que la repetition d’une autre que nous n’avons 
pas retrouvee:

« Monseigneur,

«Le 15 du courant, j ’a i en I'honneur d ’ecrire a V otre E xcellence, 
pour lui annoncer ma rentree des prisons, lui faire part des pressants be- 
soins qui en sont la suite, d ’autant plus sensibles pour moi, comme je 
lu i observais, que me trouvant loin de ma patrie (lies Ioniennes) je n’a i 
pour toute ressource que la  justice de ma demande et l'equite de V o
tre  E xcellence, et reclam er enfin le prompt payement de mes appointe- 
ments echus.

»N’ayant pas encore obtenu aucune reponse sur cet objet et etant 
presse par le plus grand besoin, j ’ose importuner Votre E xcellence et 
lu i renouveler la demande:

»i° De me faire payer mes appointements echus jusqu’a ce jo u r.
»2° de m ’accorder mon conge d 6 fin itif; ma sant4 ne me permettant 

pas de continuer le service m ilitaire.
>'Je dois en outre observer a Votre E xcellence que je n’ai point 

touche les deux mois que l ’on a paye & tons les prisonniers rentres.
♦ L’acte de justice que je sollicite peut seul m’dter de l ’embarras oil 

je me trouve, et me rendre a mon pays.
»J’ai I’honneur d ’etre, etc.*, le chevalier DELLA DECIMA*.

Le 4 octobre 1814, le ministre avisa le commandant Della 
Decima qu’il acceptait sa demission et il lui decerna, en quel- 
ques mots, un parfait temoignage de satisfaction:

«Monsieur le Chevalier,
*J’ai I'honneur de vous prevenir que votre demission du service 

de France est acceptie dans le grade de chef de bataillon.
*Je me plais ά attester que vous avez tenu dans I’armee frangaise 

une conduite constamment digne d ’eloges.»

Cependant, on ne lui paya aucune des indemnites qu’il 
reclamait. Son fonde de pouvoir a Paris, un certain Vial, qui, 
logeait au n° 12 de la rue Sainte-Apolline, demandait inlassa- 
blement en... 1817 le paiement de ce qui etait dua cet officier. 
II se trouva, qu’au lieu de l’executer, les bureaux chicanerent 
et exhumerent une vieille affaire de... 109 francs 21 centimes 1
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LE GENERAL NICOLAS LOVERDO

Nicolas Lover do etait ne a Argostoli dans l’ile de Cepha- 
lonie, le 3, novembre 1773. II portait le titre de comte et s’e- 
norgueillissait de ses «six cents ans de noblesse»,

II n’est pas un officier grec de cette periode auquel la 
fortune ait autant souri. Loverdo, en effet, fit une dtonnante 
carri£re.

Sous-lieutenant au 2e corps d’artillerie le 17 septembre 
1792, il sert aux armees des Alpes et d’ltalie et se retire du 
service en 1796 pour cause de blessures, le 25 juillet.

Mais laisons-le se raconter:

♦  Apres avoir subi devant MM. Dupuy et R ey, professeurs de mathe- 
matiques a l ’Ecole d ’artillerie de Valence, l’examen exige ^ t  avoir 6te 
agre6 le 17 septembre 1792 comme aspirant d’artillerie, j ’ai ete envoy6 a 
Grenoble et ensnite en Savoie en quality d 'officier de canonniers volon- 
taires. J 'y  fus em ploye pendant l’an II et la majeure partie de l ’an III 
sous les ordres des colonels d’artillerie Lagrange, Darancey et Gueriot.

»J’ai et6 envoye par ordre de ce dernier, en fructidor an III , A 
l ’armAe d’lta lie , et je fus en vendAmiaire an IV  attach^ A la  division La 
Sfarpe par ordre du gAnfiral d ’artillerie Dujard.’ E n  vento&e de la  meme 
ann6e, je fus attache A la brigade Cervoni par suite d’un ordre du gene
ral Lespinasse.

• Ayant ete griAvement blessA a la tete le  22 germinal de la  niAme 
annAe en avant de Savone, je fus evacue sur l ’hdpital de Loano. Je cessai 
de figurer sur les etats de l ’arm6e d ’ lta lie  au commencement de messi- 
dor an IV  ; ce doit §tre le 7 ou le 8 de ce mois.

»Je repris, par noiftination de M. Dubois du H aut-Rhin, com m issaire 
general dn gouvernement dans les lies  du Levant, le service m ilitaire te 
25 frim aire an' VII, en qualite de capitaine commandant les deux com- 
pagnies de canonniers auxiliaires grecs que j ’avais organisees et instrui- 
tes moi-meme a. Corfou, A la reprise des hostilites...»

En arrivant a Corfou, les Frau^ais avaient d’abord fait de 
Loverdo un fonctionnaire c iv il: secretaire general de l’admi- 
nistration du departement de Corcyre, nouvellement cree.

Apres la capitulation de Corfou, il sert a l’armee d’ltalie 
(1799) et aux armees de reserve et du Midi (1800-1801).

Pour la seconde fois, il se retire du service pour cause de 
blessures (30 mars 1802). En 1822, il devait declarer qu’il fut, 
depuis cette date, jusqu’au mois de septembre 1804, charg6 d’une 
«mission importante en Gr£ce par ordre du premier consul».

On le retrouve, le 12 septeinbre 1804, sous les ordres de

Les Balkans II— 1939 5
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Murat, en qualite de capitaine commandant la 44c compagnie 
de canon iers garde-cdtes. puis aupres de Massena— qui lui fera 
sa fortune—comme aide-de camp, le 12 octobre 1805. II est 
avec lui a 1’armee de Naples en 1806 et 4 la Grande Armee en 
1807.

Le 22 fevrier de cette mime annee, Massena lui fait obte- 
nir le grade de chef de bataillon et, le 17 mars τ8ο8, une dota
tion de 500 frs. de rente annuelle sur le Mont de Milan.

Apres quoi, il sert a l’armee d’Allemague en i 3o6, passe 
adjudant-commandant le 31 mai et devient chef d’etat-major 
de la division Boudet au 4e corps de l’armee d’Allemagne, le 31 
juillet. Le 6, il avait ete «blesse a la poitrine a Wagram·», mais, 
cette fois, il resta au service.

Bien lui en prit, car Massena, toujours, lui fait donner le 
15 aout suivant 2.000 francs de rente annuelle sur le departe- 
ment de Trasimene et l’emmene avec lui au Portugal, ou il le 
nonime sous-chef de son etat-major (21 avril 1810).

La meme protection lui vaut, le 7 janvier 1812, le com- 
mandement du 59e de ligne. Il est encore blesse, au bras gau
che, ie 2 aofit 1813, mais ne demande aucun conge. Le 19 no- 
vembre, il est nonime geniral de brigade.

Commandant du departement de Tarn-et Garonne, le 13 
dicembre, il est place a la tete de la 3e brigade de la 2e divi
sion de reserve (Travot) de l’armee des Pyrenees, a Montau- 
ban, le 27 mars 1814

L’abdication de Napoleon approche...

** *

Il est regrettable que Loverdo, quand il se racontait en 
1822, n’ait pas itendu son ricit jusqu’aux annees plus aventu- 
reuses de sa vie. Un acte dresse le 30 aout 1813 a Saint-Jean- 
Pied-de-Port nous renseigne sur son activite a sa sortie d’Es- 
pagne. Cet acte fut transmis au comte de la Valette, qui 
adressa des plaintes au ministre de la Guerre et demanda une 
punition.

Le 22 octobre 1813, le bureau de la Police militaire sou- 
mettait le rapport suivant au ministre:

«Monsieur le com te.de la Valette, directeur general des Postes, 
transmet & Votre Excellence nn proces-verbal dresse a Saint-Jean»pied- 
d e-P ort par M. le commissaire des Gnerres Amade, constatant les vexa
tions humiliantes et les mauvais traii/ements que M. le colonel du 59e re
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gim ent de ligne ( L o v e r d o )  a fait eprouver a M. Saurine, directeur des 
postes A l'armee. *J ’ose croire, dit M. le comte de la  Valette, que Votre 
« Excellence jugera qu 'tine action aussi brutale ne doit p m  rester 
« im punie.»

»Suivant le  proces-verbal, M. Saurine ayan t regu ordre de se ren- 
dre A Saint-Jean-Pied-de-Port pour y  exercer les fonctions de directeur 
superieur des postes de l'arm ie, se presents au commissaire des Guerres 
et a M. le general gouverneur pour requdrir un logement.

»Ce dernier lui donna, A cet effet, une invitation au maire, pour 
qu’il fut loge sfireraetit et commoddment. On lu i dAlivra en consequence 
un billet pour deux chambres modestes dans la maison de M. Patatin  
sise sur la place, A c6te du commissaire des Guerres et de la poste aux 
•chevaux.

»I1 etait installe dans ce logement avec ses bureaux depuis quinze 
jours, lorsque M. Loverdo, le colonel du 59e regim ent, fit presenter a sept 
lieures du soir (le 29 aout) par un de ses adjudants un billet de loge
ment a M. Patalin pour celui qn'il occupait et oft se trouvait aussi la 
■ caisse de la Direction. '

«Ayant fait observer a cet adjudant qu’il etait trop tard pour faire 
transporter tous les objets affectes A la Direction, —  et que d’ailleurs le 
depart de la division de M. le general F o y  avait dft laisser libres des 
appartements plus conveuables A M. le colonel, —  i l  declara qu’ il 6tait 
decide de conserver celui qui lui avait 6tA donne sur l'invitation  expresse 
de M. le Gouverneur, A moins d’ordre contraire de sa part.

»Sur quoi l ’adjudant lui repondit que, s i le logement n’etait pas 
pret dans une lieure, il ferait tout jeter par la fenAtre.

»Le m aire present ajonta que les logements ne regardaien t pas M. 
le  gouverneur, en Atant seul charg6.

»Malgre cette observation, M. Saurine se rendit cliez M. le gouver
neur qui, aprfts l ’avoir entendu, lu i d it de rester dans son logement et 
lu i donna une invitation expresse pour le  m aire, axin que celni-ci assi
gnat un autre logement a M. le colonel ( L o v e r d o ) .

»N 'ayant pas trouve Le maire chez lu i, il porta cet ordre a M. le 
colonel, qui lu i d it qu’il ne connaissait d’autre ordre que le sien, qu’il 
eut A deloger promptement.

»M. Saurine retourna chez M. le gouverneur, qui ordonna a M. Ro- 
zetty, of’ficier d ’6tat major, d’accompagner le prem ier et de faire part A 
M. le colonel ( L o v e r d o )  que son intention etait que le local de la poste 
restat oft il 4tait: *

«Arrive dans ce local, l ’adjudant signifia  au directeur de n ’en pas 
sortir, qu’il avait l ’ordre de le faire arreter, m ais sur I’observation de 
1’o fficier d’etat-major, cela ne fnt execute.

»Cependant, M. Saurine, craignant les mauvais traitem ents dont il 
etait menace, se d iiigea  de nouveau vers M. le gouverneur et laissa 1’o f
ficier d'etal-m ajor en attendant le colonel.

»I1 s’arreta A la poste aux lettres oft le courrier vena it d’arriver, 
afin de prendre les depeches qui pouvaient lu i avoir ete adressees, puis 
continua son chem in.

•Arrive au bout d ’ ane rue, il v it le colonel, l ’adjudant et l ’o fficier
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d’etat-major. Les deux premiers coururent sur lui, aprAs l ’avoir reconnu. 
Le colonel se jeta sur lu i comme un fu rieu r, le frappa A conps redoubles,. 
m algr6 les efforts de l ’o fficier pour le  dAfendre e t apres lu i avoir fait 
supporter les plus basses humiliations, il fut tratne jusqu’A son logement 
oh M. le colonel lu i signifia  de nouveau de dAloger dans un quart d ’heure 
sous peine de coups de baton.

»L’officier d ’Atat-major n’ayant rien pu obtenir se retira pour 
en rendre compte A M. le gouverneur et M. Saurine, n ’ayant aucune force 
A opposer, fut contraint d’obeir et ramassa a la hate et en desordre ses 
effets et tous les objets relatifs a son service, et apr&s beaucoup de courses 
et de dem arches il trouva seulem ent a minuit le moyen de se retirer dans 
un logement.

»Cette declaration est appuyee du temoignage du M. Rozetty, officier 
d ’etat-m ajor, en ce qui le concerne.On ne pent done pas revoquer en donte 
les excAs commis sur ce directeur des postes par M. le  colonel du 59c 
regim ent d ’infanterie.

»D'apres cela, on a l ’honneur de proposer d ’adresser le proefes-ver
bal dont il s ’agit a M. le m arechal due de Dalmatie, en le priant d e 
se faire rendre compte de la conduite de ce colonel et de lui infliger
la Munition qu’il jugera convenable».

En guise de punition, Loverdo troqua ses epaulettes de 
colonel contre celles de general de brigade, le 19 novembre 1813.

*♦  *

Et maintenant, nous le retrouvons a Montauban, ou nous 
1’avions laisse, a la tete du departement de Tarn-et-Garonne.

On ne pent regretter de manquer de renseignements sur 
son sejour dans cette ville. Il s’y fit rejoindre par la generate 
Loverdo.

Le 3 mars 1814, le baron de Montariqu portait plainte en 
ces termes a M. le comte Caffareli, commissaire extraordinaire 
de l’Empereur:

«Monsieur le comte,

«Si je n’avais eprouve qu’un dAsagrement personnel et secret, je ne 
vous en entretiendrais pas, mais ayant ete insulte en ma qualitA de maire, 
avec une publicite scandaleuse, je crois de mon devoir de vous en porter 
plainte. Cette insulte, le Maire de Montauban l ’a reque de M. de Loverdo, 
commandant du departement, et voici ce qui en a ete l ’occasion.

»J’etais A Paris lorsque ce genAral est arrive dans cette ville. Il vou- 
lu t avoir une loge aux premieres A la salle de spectacle et s’adressa A 
mes adjoints. Ces messieurs lu i proposerent celle qu’avait avant la  Revo
lution le premier president en face du thAatre. Il l ’accepta. Il y fut fait 
des rAparations. Il en prit possession.

»Bient6t aprfes, il tem oignaque cette loge ne lui convenait pas, qu’elle
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•conviendrait encore moins δ. Mme de Loverdo qui allait arriver, et il dit 
hautement dans les lieux publics et dans les soci6tes qu’il voulait celle oc- 
cupee par le corps municipal; qu’il s ’en em parerait de vive force, si on 
ne voulait pas la lu i donner, et y ferait mettre une sentinelle.

«Instruitde ces discours,quoique de tout temps le corps m unicipal 
de cette ville ait occupe sa loge parce que la salle des spectacles appar- 
tient δ la v ille  et qu’ il a ete juge avantageux que l ’au toriti chargee de 
maintenir le bon ordre eut une place distinguee, je voulus ajouter δ ce 
droit consacr6 par l ’nsage celui de location, et en consequence, MM. les 
adjoints et moi louames la .loge et nous annonpames au directeur que 
nous en payerions le prix.

»Le 28 fivrier, je regus de M. de Loverdo une lettre dont j ’ai 1‘hon- 
neur de vous remettre la copie, dans laquelle il me d isa it: que la loge 
n ’6tant pas convenable pour Mme de Loverdo, il roe priait de lu i en pro
curer une autre et me designait celle du corps municipal cororoe la plus 
•convenable.

»Je fis part de cette lettre δ mes adjoints et il fut convenu que dans 
un moment difficile il en fallait fa ire  le sacrifice  pour 6viter une voie 
de fait qui £tait publiquement annoncee et conserver l ’union si necessaire 
au service de l ’Empereur, entre les autorit6s adm inistratives et m ili- 
taires.

»En consSquence, j ’ecrivis δ M. le general Loverdo... bien persuade 
que cet acte de condescendance le contenterait.

»Le i er mars au m atin, le gen£ral envoya chercher le  directeur du 
spectacle pour lui donner l ’ordre de faire a ffich er sur la porte de la 
loge que je lui avais offerte : L o g e  d n  g e n i t a l  c o m m a n d a n t  l e  
d e p a r t e m e n t .

• Le directeur s ’y  refuse et motive son refns snr l ’obligation οίι il 
■ Atait de ne recevoir, pour la  police du spectacle, des ordres que de l ’auto- 
rite administrative.

»Le general lu i reitera l ’ordre par ecrit e t lu i envoie une affiche 
portant en gros caractferes l ’ecriteau ci-dessus...»

Conciliant, le baron' de Montarieu arrangea une fois de 
plus les choses. Le general Loverdo, cependant, chercha une 
nouvelle chicane. Le maire l’apaisa. Meme il lui ecrivit une 
nouvelle· lettre fort aimable. 11 devait en eprouver du regret:

»Le lendemain (2 mars 1814), j ’ai appris que la veille, δ la salle de 
spectacle, M. le general s ’6tait livre  δ des emportements violents contre · 
moi et les plus menagants, d’une voix si elevee que la moitie de la salle 
l ’avait entendu; qu’il a'vait dit que j’etais un im pertinent; qu’il me trai- 
nerait dans la b o u e; qu’il se moquait de mon autorit£ ; qu’ il viendrait 
chez moi me le d ire ; qu’il convenait bien δ un b a r o n  d e  q u a t r e  
j o u r s  de disputer avec un n o b l e  d e s i x  c e n t s  a n s e t  antres cho
ses de ce genre qui sont devennes notoires dans la ville et m’ont ete re- 
p4tees par nombre de personnes les pins dignes de foi.

»I1 a menace le  directeur de le  faire mettre en prison s’il n’obAissait
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pas a ses o rd re s: il a m andi le commissaire de police et lui a fait des 
injunctions.

»De la  snlle, M. le genfiral se rendit dans une societe particulifere, 
renouvela ses insultes centre moi en pr6sence des personnes les plus con
siderables de la ville...»

Le baron de Montaiieu, apres s’Stre etendu sur ce «scan- 
dale», rappelait que le general Loverdo s’en etait rendu cou- 
pable alors que lui, maire, designait 354 gardes nationaux 
pour les cohortes actives, logeait 6.000 soldats chez les bour
geois, organisait une succursale de l’hospice, excitant necessai- 
rement le mecontentement de la population. En bref, Loverdo 
avait publiquement outrage 1’autorite et brise ce «faisceau* 
que toutes les autorites devaient former «dans des temps 
difficiles*.

C’etait l’epoque ou Napoleon, ayant chausse les bottes de 
93, disputait a Champaubert, Montmirail, Montereau, le sol de 
la patrie aux envahisseurs...

** *

La Restauration trouva un fidele serviteur dans le gene
ral Loverdo. C’en etait fini de ces «sentiments exaltes» qu’il 
avait manifestes «pendant la Revolution», et que Napoleon 
rappelait a Sainte-Helene. Apres la particule, il reprit son ti- 
tre de comte et le roi Louis X V 1I1 le nomma commandant du 
departement des Basses-Alpes (24 juillet 1814) et chevalier de 
Saint-Louis (20 aout 1814).

Il se trouvait a son poste quand Napoleon opera son re
tour de 1’ile d’Elbe.

Le role du general Loverdo, qui eut du arreter le Vol de 
l’Aigle, mais se revela impuissant, a ete longuement etudiei 
en. dernier lieu par M. Spyridion Pappas,1 qui se propose de 
pousser plus loin encore ses investigations...

Napoleon mit Loverdo «en retrait d’emploi» le 10 avril 
1815, puis, le 18 du meme mois il le destitua et le raya des 
contrdles de l’armee.

1. Spyridion Pappas, Le Retour de Vile d ’Elbe; si Loverdo avail 
ose. (M essager d ’Ath^nes, 3 aofit 1938); La conquete de VAlgerie ; le role 
de deux offieiers grecs (idem, 14 juin 1930); France et Grece, Paris,. 
Emile-Paul frferes, s.d. (1933).
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L ’ex-general Loverdo prit le parti de se rendre aux eaux 
de Gr4oux, de faire ensuite un sdjour a Nice et, de la, rega- 
gner Corfou,

Le 23 avril 1815, il ecrivait a «Son Excellence, M. le ma
rechal d’Empire, prince d’Eckmiihl, ministre de la Guerre :

«Monseigneur,

»J’ai eu l ’honneijr de ren d re , compte & Votre E xcellence le 13 du 
courant, que je me rendais a Toulon auprfcsde S. E. M. le prince .d’Esse- 
ling, pour y  attendre la permission de rentrer dans mes foyers.

»Mais ayant du avant inon depart faire & Digne la remise des choses 
relatives au commandement des Basses-Alpes & M. le colonel Lespinasse, 
je n’ai pu arriver 4 A ix  que six  heures aprfes le passage de M. le mar£- 
chnl, parti pour Paris. J’a i dii par consequent m 'arrlter dans cette ville  
ce dont j ’ai instruit S.E. M. le m arechal due d'Albufera, S.E. M. le g6n6- 
ral en chef comte Grouchy et M. le Iieutenant-g6n4ral comte Verdier.

•M a derniere blessure me faisant beaucoup souffrir, je me suis force 
de me rendre aux eaux therm ales de Gr£oux, 4 sept lieues d 'ici ou je  
prendrai quelques douches jusqu’a ce qu’ il plaise a V otre E xcellence de 
m’expedier l ’autorisation de rentrer chez moi, que je sollicite de nouveau 
ainsi qu’un passeport pour ma femme, mes deux enfants dont un age de 
douze ans et 1’autre de cinq mois, et moi, pour alter a Nice et de 14 4 
Corfou ma patrie.

»J’ai l ’honneur d ’etre, etc., LOVERDO.»

Le 5 mai 1815, le ministre de la Guerre informait son col. 
legue de la police g6n6rale:

«Monsieur le Due,

»Le decret de Sa Majeste Im periale, qui destitue le marechal de 
camp Loverdo et ordonne sa mise en surveillance est connu de Votre 
E xcellence. Cet ex-officier general qui residait autrefois 4 Grenoble et 
qui m’avait annonc6 vouloir se retirer 4 Toulon, m’a ecrit d ’Aix pour 
m ’informer que sa dernifere blessure le faisant beaucoup souffrir, il se 
rendrait aux eaux therm ales de Greoux it 7 lieues de cette ville et qu’il 
y  attendrait l’autorisation de se rendre st Corfou, sa patrie, avec sa fetnme 
et ses deux enfants.

»Je crois devoir communiquer cet avis a V otre Excellence, afin 
qu’elle puisse ordonner pour la  surveillance de M. Loverdo, les disposi
tions qu’elle jugera convenable. Je vais prendre les ordres de Sa Majeste 
sur la demande qu’il fait d ’etre autorise 4 se rendre 4 Corfou.»

Le surlendemain, rapport du marechal Davout, ministre, 
a TEmpereur:

«Sire,

»Par un d icret du 10 avril, V otre M ajeste Imperiale a prononce la
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destitution dn marechal de camp Loverdo et ordonne qu’il serait place 
sous la  surveillance de la police generate,

»Cet ex-officier general m’a 6crit d’A ix  pour annoncer qne sa der- 
niere blessure le faisanl beaucoup souffrir, il se rendait aux eaux ther- 
males de Greoux a sept lieues de cette ville et qu’ il dAsire gtre autoris6 
A se rendre A Corfou, sa patrie, et obtetiir A cet effet les passeports ne- 
cessaires pour Ini, sa femme et ses deux enfants.

•Je prie Votre M ajeste de me faire connaitre ses intentions au sujet 
de cette demande de M. Loverdo;»

Cependant, Loverdo loin d’etre, inactif, se signalait nous 
allons voir comment.

Le 23 raai 1815, le marechal Davout rapportait a Napoleon;

«Sire,

»Le colonel de la  23e legion de la Gendarmerie Im periale avait en- 
voye au lieutenant-general commandant la  8e division m ilitaire un rap
port annonqant que la ville de Manosque Atait en insurrection, que les 
habitants avaient pris la cocarde blanche; que des proclam ations du 
comte de L ille  y  circu laien t; qu’on y  cliantait dans les rues des chansons 
contre V otre Majeste; que les' autorites detournaient les m ilitaires de 
l ’obeissance A l ’appel qui leur etait fait; que I’ex-general Loverdo qui est 
aux eaux de Greoux entretenait des correspondances avec quelques uns 
des principaux individus qui ont cherche A allum er la  guerre c iv i le ; qu’ il 
eta it indispensable que cet homme' fftt ren voyC du departem ent des Bas- 
ses-Alpes oA il peut faire le plus grand mal par les liaisons qu’ il a avec 
les ennemis de Sa M ajeste.

»Le general V erdier a envoy6 A Manosque un d£tachement de 200 
hommes pour y  Ctablir l ’ordre et l’obeissance A V otre M ajeste; et il a 
donnA des ordres pour faire arrSter et conduire a Grenoble M. Loverdo.

• V otre Majeste Imperiale avait autorise le l er de ce mo is a faire 
delivrer les passeports necessaires A cet ex-officier general pour qu’il put 
ae rendre A Corfou, sa patrie, avec sa ' femme et ses deux enfants; m ais 
comme c ’est un homme dangereux et q u ’il parait avoir pris part aux 
troubles de Manosque, j ’ai charge le general Lafahette de le faire tenir 
en 'e ta t d ’arrestation, de lu i defendre toute espCce de communication et 
de lu i oter tout moyen de nuire et de corresp on d s avec les m alveillants.

•J’ai cru  devoir rendre com pte de cet etat de choses A V otre Ma- 
jeste».

Le xneme jour, le ministre mandait au general comman
dant de la 7e division militaire :

«General,

»Je suis informe qne le lieutenant-general commandant la  8e divi
sion m ilitaire a fait arreter et conduire A Grenoble M. Loverdo, ex-mare- 
chal de camp qui serait signale comme ayant pris part au?c actes d’insur- 
rection cotamis dans la ville de Manosque.

•Je vous charge de faire mettre en etat d’arcestation cet ex-officier
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general el, attendu que c ’est an homme dangereux, de Ini defendre ton te 
espece de communication et de lui oter tout moyen de nnire et de cor- 
respondre avec les m alveillants.»

Le lendemain, 24 mai, Napoleon ecrivait at: marechal Da- 
vout, son mmistre de la Guerre :

-Mon cousin,
-Donnez ordre que le general Loverdo soil juge, eomme ayant, de 

sa propre main, tu4 un maire du Dauphine. N A P O l E o n . » i

En realite, Loverdo a-t-il tue ? fnt-il un «assassin», selon 
l’expression de Napoleon ?

R6pondons resolument: non.
Nous avons consulte les rapports adresses au ministre de 

la Justice par le juge d’instruction criminelle pres le tribunal de 
Die (Vallentin) et par le procureur general a la cour imperiale 
de Grenoble (Roger Deloche). Ces documents sont dates: 24 
mai 1815 (detfx sous cette date), et 15 juin 1815.3

Reproduisons le premier de ces rapports :

«Monsieur,

«Je viens d ’Stre informe que vous desirez connaitre les voies de fait 
qui ont ete exercies par le g6n4ral Loverdo, lorsqu’il cximmandait les 
troupes insurgees de Marseille, sur le territoire de l ’ancien Dauphin6, et 
eomme il parait qu’on vous a donne de fausses indications, en vous annon- 
qant que les violences qui sont imputees a ce g6n6ral ont έίέ commises 
dans le departement de la Drflme, j ’ai moi-mSme recueilli des renseigne- 
ments positifs a ce sujet : voici le fait.

»Lorsque l ’empereur debarqua au port Juan ]e i er mars, il d irigea sa 
route, eomme vous le savez, sur Gap, Grenoble, Lyon, etc.

»Une troupe de M arseillais insurges, commandes par le gέnέral L o
verdo, furent i  sa poursuite et deboucherent k Sisteron, qui est la der-, 
niere ville du dipartement des Basses-Alpes,

«L’empereur avait alors quitte Lyon, et cette epoque date, a ce que 
je crois, du' 12 au 15 mars.

»En partant de Sisteron, il suivit la route que v o ic i ; et parcourut 
les villages de la Raigne, Aspremont, Saint-Pierre d’Argenson, Aspre, La - 
Faurie et Saint Julien (Hautes Alpes).

»En passant k la P'nurie, il fit  arrgter deux personnes qui refusaient 
de crier Vive le Roi, qu’on conduisit au m ilieu de la troupe jusqu’a Lus 
la Croix-Haute, vis-k-vis desquels on exerqa de mauvais traitem ents pen
dant la route: 1

1. Correspondence de Napoleon Ι« , tome 2S1 p. 227 (Paris, Plon,
1869).

2. Archives Nationales, BB. 3. 156., D elits politiques, 1815.
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»Le lendemain arrives λ Saint-Julien, Loverdo entra dans la  maison 
de Pierre R ougier aubergiste, il se plaignit du logem ent en ce qu’ il ne 
lu i paraissait pas assez a g rea b le ; alors le sienr Barthelemy, m aire, lu i 
o ffrit sa maison, il y  f u t ; on Ini servit k diner dans le salon du maire, et 
d ’nn ton brusque, il dit qu'il mangeait seul et f it  sortir le  m a ir e ; 4tant 
seul dans l ’appartement, il vit une lettre adressee λ ce dernier par le  
sieu r Lachau, maire λ Aspres, qui annoncait I’envoi de quelques papiers·

»I1 la lut et demanda an maire de lui representer les papiers annon- 
ces. Celni-ci repondit qu'il ne les avait pas. Sur quoi il arracha des mains 
du m aire le baton qu’il portait et lui en porta cinq a six coups sur la  te te  
e t  sur les epaules, lui fit plusieurs blessures et le  mutila au point qu'il 
s ’en ressent encore.

“M algre l ’etat oil il se troavait, il le fit arreter par les hommes de 
sa troupe, qui le m altraittrent aussi, et le fit  conduire comme un crim inel 
jusqu’au v illa g e  de Lus-la-Croix-Hante, qui se tronve sur le  d ipart de la 
D rom e; et pendant la  route les hommes charges de la  conduite le cou- 
cherent plusieurs fois en jone ep le  mena^ant de le tuer a coups de fusil: 
jugez de sa position.

• A rriv is  4 Lus-la-Croix Haute, Loverdo fut loger chez M. Laurens, 
maire, lequel ayant vu le sieur Barthelem y, et vu l ’etat ou il se trouvait, 
il supplia Loverdo de le rel&cher, et ce ne fut qu '4 sa consideration qu’il 
le  m it en liberte ainsi qne les deux hommes a rr ites  au village de 
la  Faurie.

»Il continua sa marche, et de Lus il penetra sur le dipartem ent de 
l ’ lsere oil il fut repousse pris de Mens, d’oii il retrograda et reprit la 
m im e route, en repassant par Lus, Saint-Julien-La Faurie, Aspres, Saint- 
P ierre d ’Argenson, et a rr iv i k Aspremout, il y eut une rixe entre un 
particulier du dit lieu et un soldat de l ’avant-garde.

»Les insurges y prirent part, tir iren t plusieurs coups de fusil sur le 
peuple, tuerent un hommt qui descendait de son grenier a foin, annon- 
c ire n t qu’ ils voulaient mettre le feu au village, et il y eut un desordre 
affreux.

»M. Veyne, maire, prit son echarpe, se porta sur le lieu du rassem- 
blement. r ita b lit  l ’ordre, et invita les insurges a se retirer, alors le 
sieur Loverdo se prisenta et lu i donna un soufflet avec tant de violence 
qu’ il le tomba; successivem ent on dem olit la maison du particulier qui 
avait eu la  rixe avec le soldat.

»Apres cet evinem ent les insurges poursuivant leur route, un deta- 
chem ent se porta au village de Sigoyer et demolit une maison apparte- 
nant au frere du particulier qui avait eu la rixe avec le soldat.

»Voila, Monseigneur, les faits que j ’ai recueillis et qui m’ont et6 
transm is par des personnes dignes de foi.

»I1 en resulte i° que le g 6n4ral Loverdo a fait arreter et maltraiter 
deux particuliers de la commune de la Faurie, 20 qu 'il a abattu et cruel- 
lement m altraite le sieur B arthilem y, maire de Saint-Julieu, 30 qu’il a 
battu et maltraitd le sieur Veyne, maire d’Aspremont, dans l ’exercice de 
ees fonctions, 40 que sa troupe a tu6 un homme a Aspremont hors le cas 
de ldgitime d£fense, qu’elle a tird plusieurs coups de fusil sur le peuple 
du dit lieu, et qu’elle y  a d6moli la maison d ’un particulier, 50 que sa
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troupe a encore demoli la maison du frere de ce particulier d ’Aspremont, 
situ6e au village de Sigoyer,

»Si vous dcsirez de plus amples renseignements, je m’empresserai de 
vous lea transm ettre.

»Dans tous les cas, je me propose de me rendre k Paris sous pen de 
jours en quality d ’ Electeur, pour assister a la fete du Champ-de-Mai, et 
s i  vous desirez quelques eclaircissements de vive voix, j ’aurai ausst 
l ’honoeur de vous les donner.

»J’ai l ’honneur, etc., V A LLE N TIN .»

De Grenoble, le meme jour (24 mai 1815) le procureur ge
neral Deloche adressait au ministre de la Justice un rapport 
plus complet:

•■D'abord, 6crit-il notamment, il parait constant qu’il (Loverdo) a 
trappe de plusieurs coups de cravache et violemment maltraite le 
sieur Barthelemy, maire de Saint-Julien, qu’il a donne au sieur 
Veyne,  maire de la commune d’Aspremont,  un soufflef dont il fut 
terrasse. . . »

Le procureur general nous dit que les soldats de Loverdo
«tuerent un malheureux habitant d’Aspremont, pcre de cinq 
enfants».

Le m6me magistrat'dit enfin :

«Α la suite de cette affaire, le general Loverdo, irrite de n'avoir 
pas pu arreter le militaire Boyer, qui avait pris la fuite, donna I ’or- 
dre ά deux compagnies... de demolir la maison du frere de ce Boyer, 
sur laquelle le militaire n ’avait aucun droit. . .  La maison fut rasee, 
les denrees jetees ά I’eau, les meubles et bestiaux pilles et vendus...>

Le 15 juin 1815, la «procidure instruite», le procureur 
general Deloche s’empressa d’en faire connaitre le resultat au 
ministre. "

Le general Loverdo, etait-il etabli, «frappa a coups de ba
ton le maire de cette commune» (le sieur Barthelemy), «le fit 
ensuite Her et garroter avec deux autres particuliers et ordonna 
de les fusilier tous les trois»; ces «trois malheureux resterent dans 
cel 6tat pendant environ cinq heures...» Quant au reproche fait 
par Loverdo au maire, ce «reproche... 6tait d’avoir fait publier 
une affiche concernant la formation de la Garde Nationale et de 
s ’etre ssrvi du sceau portant Vempreinte de Vaigle imperiale.»

Quant au maire Veyne, l’instruction a prouve qu’apres 
avoir donne au maire d’Aspremont, a cause de son «echarpe», un 
«soufflet qui le renversa par terre», Loverdo se jetta sur lu i : le 
malheureux *4tait au moment d’etre poignardS par lui (Lo-
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verdo), lorsque le sieur Lachau, moire de la commune d ’Aspres 
detourna le poignard».

«Enfin il est prouvS que le meme jour, ‘i  avril, le general 
Loverdo fit demolir et raser la maison qu’habitait le nommd An
toine Boyer, qui avait desarme deux Marseillais1 et leur avail 
arrache la cocarde blanche; qu’il fit en outre devaster la maison 
d'un autre particulier, sous le prdtexte qu’il avait des intimites 
avec le dit Boyer».

Tous les autres delits etaient confirmes.
Eu meme temps, le procureur general faisait savoir que 

le general Loverdo, arrete, etait parvenu a s’evader.
C ’est le general Verdier qui l’avait arrete. Apres Water

loo, Loverdo s’empressa de s’emparer de sa personne, mais il 
ecrira de Bordeaux, le 18 aout 1815, qu’il s’est «fait une loi de 
rendre le bien pour le mal d ceux qui m’ont persicute (sic) sous 
le gouvernement de Bonaparte*. En consequence, il s’est mon- 
tre tgdndreux», et n’a *exerc6 contre lui aucune vengeance»; 
cela pour bien prouver «combicn il existe de difference enlre 
les fiddles servitmrs du Roi et les mSprisables sicaires de I’ Usur- 
pateur».

Cette expression dut etonner le ministre du Roi, qui nota 
en marge de cette lettre: «Oft ! Oh!*

On se perd en conjectures sur le sens de cette remarque. 
Peut-etre avait-on voulu souligner que Loverdo oubliait les 
bienfaits dont l’avaient honore VUsurpateur et ses mdprisables 
sicaires !

** *

Sous la seconde Restauration, les gages de fidelite qu’il 
avait donnes aux Bourbons, sous les ordres du due d’Angou- 
leme et en organisant une espece de Terreur Blanche avant la 
lettre, lui valurent une serie de commandements importants, 
le grade de lieutenant-general le 26 septembre 1815, la croix 
da commandeur de Saint-Louis le 3 mai 1816, la plaque de 
grand-off icier de la Legion d’Honneur le i er mai 1821 —  quatre 
jours avant la mort de Napoleon — et, d’honneurs en hon- 
neurs, il alia jusqu’a la guerre d’Espagne (1824) ou Π se trouva 
dans le camp oppose aux amis de Bourbaki.

1. C’est-i-dire des hommes dc Loverdo.
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En 1828, il fut nomine membre du Conseil Sup4rieur de la 
Guerre, et commanda le 2e division d’infanterie de I’armee 
d’Afrique. II resta peu en Algerie: ses demotes avec tel de ses 
compagnons d’armes provoquerent son rappel et il fut mis en 
disponibilite. La carriere etait finie. Il mourut a Paris, le 26 
juillet 1837.*

Sa veuve, nee Regina Milonopoulos, native de Corfou, (12 
mars 1783), regut du roi Louis Philippe de nombreux secours 
qui lui permirent de donner a ses enfants une belle education.

En 1840, le capitaine A. de Loverdo interviendra pour de- 
mander qu’on inscrive «sur les marbres de l’Arc de Triomphe 
de l’Etoile», le nom de son pere qu’on avait oublie...

( d  suivre) JEAN  S AVANT

\ . 1

1. Les ecrits laisses par le general Loverdo sont les su ivan ts:

—  Considerations sur l ’organisation de I’infanterie frangaise et sur 
la formation d ’une reserve, Paris, 1835. in· 8®, 62 p.

—  E xtrait du journal d ’un officier superieur attache a la  2« division 
de l ’arm ee d ’Afrique, Paris, 1831, in-8°, 93 p. e t plans.

— Lettre a M. le  lieutenant-general baron Berthezene, auteur de 
l ’ou vrage: «Dix-huit mois A Alger» (Paris, 11 ju illet 1834).

—  Seconde lettre du lieutenant-general com te Loverdo A M. le  lieu
tenant-general baron BerthezAne, Paris, s.d.

—  De la R6gence d’A lger et des avantage's que la possession de ce 
pays peut procurer A la France, Paris, 1833, in-8°, 36 p.



LA BANQUE AGRICOLE 
DE TURQUIE

par

D. N. A F E N T A K IS

La Banque Agricole de Turquie n’est pas une institution 
nouvelle. Son histoire remonte a plus de trois quarts de sie- 
cle si l’on y coniprend les institutions dont les metamorphoses 
successives ont abouti a la creation de la Banque.

En 1863, le reformateur Ahmed Midhat pacha, alors gou- 
verneur du vilayet du Danube, avait fonde dans la ville de Pi- 
rot, actuellement yougoslave, une «Caisse Populaire* ayant 
pour but de proteger les producteurs contre l ’aviditd des usu- 
riers qui en etaient arrives a preter au taux d’un para par 
piastre et par jour, soit a plus de 900 %  par an.

Faute de fonds pour subvenir aux besoins de la Caisse, 
Midhat pacha prescrivit aux paysans de cultiver, en meme 
temps que leurs propres terres, un demi-stremme de domaines 
publics ou communaux dont la production etait vendue par les 
notables au profit de la Caisse. A la cldture de chaque exer- 
cice le tiers des benefices nets etait distvibue aux paysans qui 
avaient apportd la contribution de leur travail et le reste dtait 
verse dans le capital de la Caisse, laquelle pretait aux cultiva- 
teurs au taux de 1 */0 par mois.

La «Caisse Populaire» de Pirot eut beaucoup de succes et 
servit de modele k la fondation de Caisses similaires. A partir 
de 1867 celles-ci se repandent sur tout le territoire de l’Empire, 
le systeme de culture obligatoire ayant 6te remplace par une 
contribution de 12 ocques de bid par couple debates de labour. 
Le reglement des Caisses fixait que les contributions des culti- 
vateurs restaient toujours leur propriete et constituaient lcur 
participation aux capitaux de la Caisse.
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Ces institutions prospererent pendant vingt ans environ. 
Mais le contrSle de l’Etat ayant ete relache, les prets furent 
consentis sans garanties suffisantes et les capitaux de Caisses 
s’evaporaient.

Pour 4viter l’effondrement complet il fallut, en 1883, re
organiser et renforcer les Caisses. Au lieu de la contribution 
en nature on pergut un pourcentage additionnel de un pour 
cent sur la dime. Les Caisses furent denommees «Caisses d’u- 
tilite publique* et placees sous une administration commune. 
Mais ces mesures ne porterent pas les fruits escomptes. II fal
lut bientdt suspendre les pret*s.

Le gouvernement ne se montra pas indifferent. Ayant 
r6uni toutes les Caisses sous une direction unique il fonda, en 
aout 1889, la «Banque Agricole», au capital nominal de 10 mil
lions de livres turques or, forme graduellement par l’actif des 
«Caisses d’utilite publique» et par le pourcentage additionnel 
sur la dime, per?u jusqu’a concurrence de la somme n6cessaire 
pour completer le niontant du capital fixe. Les statuts de la 
nouvelle Banque, qui fut placee sous la juridiction du minittere 
du Commerce, fixerent rigoureusement les limites et les buts 
des pr£ts.

Par une loi de 1916 les capitaux de la Banque ont ete 
portes a 15 millions de livres turques, ce qui permit a la Ban
que d’etendre son activite a tcutes les entreprises ou indus
tries agricoles et d’instituer une caisse de prets sur gages. La 
Banque fut aussi autorisee a emettre des obligations.

Une nouvelle loi, parue an 1924, autorisa la Banque a se 
livrer a toute sorte d’operations bancaires, independamment de 
l’agriculture, et a se transformer en societe anonvme au capi
tal de 30 millions de livres turques, tout en conservant l’ap- 
pui du gouvernement. En 1925, la dime ayant ete remplacee 
par I’impot foncier, la Banque en recut sa part dans la propor
tion de 3 sur 32.

La crise mondiale des annees 1930-1932 a considerable- 
ment influence l’activite de la Banque. Le recouvrement des 
creances en 1932 n’a pu etre effectue que dans la proportion 
de 40 0/0. La situation empira l’annee suivante, les recouvre- 
ments etant tombes a 35 °/0. La Banque essaya de faciliter 
ses dέbiteurs en acceptant des versements echelonnes sur une 
periode de cinq ans.

En 1935 la loi sur le reglement des dettes agricoles auto-
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risa les debiteurs de la Banque a se lib£rer de leurs dettes dans 
l’espace de quinze ans et au taux de 3 °/0. Pour compenser 
cette diminution des taux d,intέrέt l’Ktat s’engagea a verser 
sur son budget a la Banque un million de livres turques par 
an (95 millions de drachmes).

** *

Dans un pays aussi vaste et aussi essentiellement agricole 
que la Turquie, les capitaux dont la Banque Agricole disposait 
ne pouvaient pas repondre au rythme accelere du developpe- 
ment national. En outre, il fallait que l’activite de la Banque 
fut etroitement concertee avec les efforts des autres services 
de l'administration. C’est pour ces motifs que le gouverne- 
ment turc a 6te amene a renforcer la Banque au moyen de 
nouveaux capitaux et a la transformer en institution semi- 
etatique.

En juin 1937 la loi n° 3202 crea la «Banque Agricole de la 
Republique Turque»,au capital de 100 millions de livres turques, 
soit neuf milliards et demi de drachmes. Nous transcrivons 
ci-apres les dispositions essentielles de cette loi, notamment 
celles qui concernent les buts que se propose la cr£ation de 
cette Banque et les moyens que PEtat met a sa disposition 
pour faciliter sa tUche.

Aux termes de Part. i er la Banque a pour but de diriger 
et d’assurer l’octroi des credits n6cessaires au developpement 
et au progres de la production des agriculteurs, la vente et la 
consommation des produits de la terre ou de l’industrie agri
cole, d’appuyer toute initiative ayant trait a l’agriculture, de - 
proteger et de renforcer les 6tablissements agricoles et, au be- 
soin, de participer a leur activit£. A cette fin la Banque pourra 
se livrer a toutes sortes d’operations bancaires. Le siege de la 
Banque est fixe a Ankara. Le nombre des succursales et agen- 
ces a l’interieur et a l’etranger n’est pas limite. La Banque est 
un institut d’Etat. Elle constitue une personnalite morale.

Les articles 3 et 4 d6terminent les beneficiaires des cre
dits octroyes par la Banque. Ce sont en premier lieu les petits 
cultivateurs, la loi considerant comme tels tous ceux qui cul- 
tivent leur terre personnellement et a l’aide des membres de 
leur famille pour gagner leur subsistance.Sont egalement con- 
sideres comme petits cultivateurs a) ceux qui s’attachent un
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certain nombre d’ouvriers agricoles journaliers, en vued’une 
production speciale et d’une culture plus vaste, b) ceux qui, 
faute de terres suffisantes, se livrent en outre a d’autres tra- 
vaux que ceux de l’agriculture, c) ceux qui, empSches par le 
service niilitaire, la maladie, la vieillesse etc. de cultiver per- 
sonnellement leurs terres, engagent des ouvriers agricoles en 
permanence. Ne sont pas compris dans la categorie des petits 
cultivateurs les proprietaires fonciers cultivant leurs terres 
autrement que ces dispositions ne prdvoient.

L ’article 5 fixe le capital de la Banque a la  somme de 100 
millions de livres turques constitu4 a) par le transfert du ca
pital de l’ancienne Banque Agricole, b) par un prelevement de 
65 °/0 sur l’impot foncier cdde prdcedemment a la m6me Ban
que, c) par un pourcentage de 0,50 °/o sur chaque versement 
du trdsor inscrit dans le budget de l’Etat, d) par les benefices 
nets de chaque exercice.

Les articles 8 10 fixent les buts que doivent se proposer 
les credits allouds: a) Compldter l ’outillage necessaire a Pex- 
ploitation agricole, b) ameliorer et augmenter la production, c) 
aider k l ’acquisition ou έ l ’agrandissement de terres et d’ex- 
ploitations agricoles, d) faciliter la vente et le' placement des 
produits.

L ’article 11 autorise la Banque a entreprendre des travaux 
d’assechement de marrais, de percements de canaux, de rdgu- 
larisation de torrents, afin de decouvrir de nouvelles terres 
arables cedees ensuite a credit.

L ’art. 12 prescrit que les membres des cooperatives agri
coles ont' un droit de prioritd sur les credits octroyds par la 
Banque.

L ’art. 15 autorise la Banque a faciliter le placement des 
produits agricoles, sans toutefois porter atteinte au developpe- 
ment des cooperatives de ventes de leurs Unions.

L ’art. 24 place sous la surveillance de la Banque les coo- 
pdratives agricoles de crddit et de vente et leurs Unions, sans 
prejudice du contrdle effectue par le ministre de l’economie 
nationale.

Signal ons encore que la Caisse de prets sur gages d’lstan- 
bul, tout en conservant sa personnalite morale, est placee sous 
la ddpendance et l’administration de la Banque et que les per-

Les Balkans I I — 1939 6
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cepteurs de celle-ci sont autorises k proceder a des saisies, au 
meme titre que les percepteurs de contributions.

Telles sont, dans leurs grandes lignes, les principales dis
positions de la loi 3302 qui a fait de la Banque Agricole reor- 
ganisee une institution extremement puissante. Depuis les 
Caisses populaires de 1865 jusqu’a la Banque Agricole de la 
Rdpublique, la route parcourue a έίέ longue et penible. Mais 
la Turquie peut s’enorgueillir d’avoir introduit, la premiere 
parmi les Etats Balkaniques, le credit agricole.

IX N. A F E N T A K IS



LA VIE POLITIQUE

ALBAN IE

Les dvSnements d ’avril 1939.— Les premieres rum eurs et les commu
niques officiels.— Mauifestes et proclamations.— Le debarquem ent des trou
pes italiennes et l ’occnpation.— Les assurances donnees a la Grfcce.—  R e
percussion Internationale.—  La declaration britannique et franqaise.—  
La Constituante de Tirana e t l ’union personnelle de la  couronne albanaise 
έ. la couronne d ’lta lie .— La nouvelle Constitution albanaise.

Les evenements qui se sont deroules en A lbanie les prem iers jours 
d’avril, sont encore trop recents pour qu’on puisse les rapporter autre- 
ment que daus l ’ordre clironologique dans lequel ils  ont et6 poites it la 
connaissance publique.

Les premifcres informations concernant la nouvelle tournure des re
lations italo-albanaises se r£pandirent dans la  soir£e du 3 a v r i 1 par le 
poste radiophonique de Bari. Le lendemain 4 a v r  i 1 la  Gazzcttadel 
Mezzogiorno, qui parait 6galement a Bari, confirm ait E m iss io n  de la 
veille en ces termes :

«Les nouvelles repandues & l ’etranger au sujet de la situation et des 
rapports entre l ’lta lie  et l ’A lbaniesont tendancieuses et sans fondements. 
Sur la demande explicite du roi d ’Albanie, des conversations sont en 
cours en vue d ’un renforcemeut de l ’alliance defensive entre les deux 
pays. On sail la sym pathie que l ’ltalie eprouve pour le peuple albanais, 
sympathie dont le peuple albanais a eu a plusieurs reprises des preuves 
concrfetes. II n ’est pas dans les intentions du gouvernement italien d ’at- 
tenter i  l'ind0pendance et & l ’in tegrite de l ’Albanie».

En mSrne temps la presse Internationale faisait 6tat, sans les confir
mer ni les-dementir, de bruits persistants qui auraient couru a Rome sur 
une occupation imminente de territoires albanais par des trotipes ita
liennes.

Ce mSme jour, 4 a v r i 1, le representant de la Grande-Bretagne a' 
Rome a attird l ’attention du m inistre italien des affaires Otrangeres sur 
ces rumeurs. Le m inistre italien des affaires dtrangOres a declare que, le 
8 mars, le roi d ’Albanie avait suggere le renforcement du traite d ’alliacce 
actuel italo-albanais, que des discussions sont poursuivies, depuis lor.?, 
sur ce point, entre les deux gouvernem ents et que les intOrfits italier.s 
auraient et£ menaces.

Le jeudi 6 a v r i l  des contingents de troupes italiennes quitte- 
rent Brindisi et Bari 4 destination d’Albanie. A 1’aube du m ime jour la 
premiere escadre navale italienne croisait le long du littoral albanais.
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A partir de la journie du 7, qui se trouvait etre le vejidredi-saint, 
les ivin em en ts se pricipitent. Des escadrilles d’avions italiens survolent 
le territoire albanais et lancent par centaines de milliers des manifestes 
conqus en ces termes :

«Albanais ! Les troupes italiennes qui dibarquent sur votre sol sont les 
troupes d’un peuple qui a i t i  votre ami au cours des siecles et qui vous 
l ’a d im on tri.

«N’opposez pas de vaine r is istan ce qui serait b ris ie . N’icoutez pas 
les hommes du gouvernem ent qui vous ont appauvris et qui voudraient 
vjus eonduire maintenant i, an inutile effusion de sang.

»L,es troupes de Sa M ajesti le roi d ’ lta lie  et empereur viennent et 
resteront pour le temps necessaire au ritablissem cnt de l'ordre, de la jus
tice et de la paix».

En mime temps l’agence Stefan i communiquait que le dibarque- 
ment de troupes italiennes avait έΐέ effectu i & l ’aube du m im e jour dans 
les ports de Santi Quaranta, Valona, Durazzo et Saint-Jean-de-Medua. Et 
le communique de priciser: «Aucune reaction digne d’etre mentionnee n’a 
eu lieu, sauf a Durazzo oh une tentative de resistance de la part de ban- 
des arm ies a i t i  immediatement brisee, et nos troupes partant de Durazzo 
ont commence leur marche A l ’interieur. La population a une attitude 
tranquille et cordiale. Quatre-cents avions patrouilleut dans le  c ie l de 
1‘Albanie avec l ’ordre de ne pas frapper les centres habites ef d’epargner 
les populations».

La m ime agence avait fourni la veille l ’explication suivante de ces 
mesures :

«Dans ces derniers jours, et tandis que se developpaient les conversa
tions entre le gouvernement italien et le  ro i Zogou pour la conclusion 
d ’un nouveau et plus itro it  accord, se sont developpees, A Tirana et a il- 
leurs, des dim onstrations menaqantes de groupes de bandes arm ies qui 
ont mis en grave p ir il  la s ic u r it i  personnelle des Italiens risidant en 
Albanie».

U ue d ip lc h e  d ’Athines annonqait, toujours dans la journie du 7, 
que la reine Geraldine, qui venait de m ettre au monde un fils l ’avant- 
veille, avait q u itti le territo ire albanais pour se rendre ft F iorin a, ville 
grecque a proximite de la frontiire grico-albanaise. Le m im e jour, le  rot 
Zog adressa au peuple un message l ’invitant «&. s’unir pour la sauvegarde 
de la patrie et de son indipendance et k la  d ifen dre jusqu’a sa derniere 
goutte de sang». Toujours dans la journee du 7, la liga tio n  d ’Albanie en 
France lanqa «un appel v ih im e n t i, toutes les nations civilisees qui font 
encore du droit la r ig le  Internationale, afin qu’une aide morale et ma- 
terielle  im midiate soit accordie aux Albanais».

Un com m uniqui italien du 7 a vril faisait savoir qu’& d ix heures du 
m atin une mission de plinipotentiaires du roi Zog, com posie du ministre 
de l ’iconom ie nationale Gera et d ’un officier accom pagnis de l'attache 
m ilitaire italien a demandi i  conferer avec le g in ir a l Guzzoni, comman
dant des troupes italiennes, pour lui soumettre certaines propositions du 
roi Zog. II est clair, ajoute le communiqui, que le roi Zog tentait, enpro* 
longeant les nigociations, & s’opposer a la marche des troupes italiennes.
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En effet, quand le plenipotentiaire albanais partait pour Durazzo une deu- 4 
xifeme fois, porteur de nouvelles propositions, on avait fa it sauter le  pont 
sur la route de Tirana & Durazzo, a d ix kilom etres de cette derniere 
ville».

Dans la n uit du 7 au 8 a v r i  1 le bureau de presse albanais 
communique le  bulletin  ci-ap res:

♦ Apres une resistance farouche de la  part des troupes albanaises les 
ports de Saint-Jean-de-Medna, Durazzo, Valona et Santi-Quaranta sont 
tombes aux mains de l ’ennemi. La resistance se poursuit 4 l ’ interieur du 
pays».

Le 8 avril, & 9 h. 30 du matin, les troupes italiennes sont entrees a 
Tirana, que le roi et les membres du gouvernement avaient quitte la  veille . 
Quelques heures plus tard le com te Ciano, ministre des a ffa ires etrange- 
res, venu en avion, passa en revue au centre de la  v ille  les m itrailleurs 
et les grenadiers arrives dans la matinee et reput quelques delegations 
albanaises qui lu i presenterent l ’expression de leur devouement au Duce 
et a l ’lta lie .E n  m®me temps les troupes italiennes continuaient leur mar- 
che a l ’interieur du pays. D ’abord au sud, puis au nord, la  resistance op- 
ροβέε par les Albauais fut brisee. Le roi et plusieurs membres du gouver
nement passerent la frontiere pour rejoindre 4 F iorin a  la reine, en atten
dant de partir pour l ’etranger apres un bref sejour 4 Portaria, sur le mont 
Ρέΐίοη.

Dans la soiree du 11 avril l ’occupation du territo ire tout entier etait 
achevee.

L ’action italienne paraissait ainsi strictem ent limitee a l ’Albanie. 
Neanmoins la presse Internationale se faisait l ’echo des inquietudes su· 
scitees et de l ’apprehension que l ’action italienne ne fut que la premiere 
etape dans l ’accomplissement de projets plus vastes. C ’est pour apaiser ces 
alarmes que le charge d’affaires d’ lta lie  a ete charge le 10 avril de faire 
au gouvernement grec la declaration que vo ici, au nom de M. Mussolini :

♦ Tout bruit qui puisse avoir eouru ou puisse courir concemant 
une pretendue action italienne eontre la Grece est faux. II ne pent 
etre repandu que par des a,gents provocateurs. L ’ltalie fasciste con- 
fimie son intention de respecter de la maniere la plus absolue Tin- 
tegrit6 territoriale et insulaire de la Grece.

»L ’Italie fasciste a la volonte de maintenir et de developper tou· 
jours davantage les relations cor diales d ’amitie qui unissent les deux 
pays. Elle est disposie ά  donner des preuves concrUes de cette volonte». ·

Cette action foudroyante de l ’ lta lie  a eu dans le monde entier un im 
mense retentissement.

En Angleterre, des la nouvelle de l ’occupation, la presse souligna 
que le statu quo mediterraneen constitue la clause fondamentale de l ’ac- 
cord anglo-italien du 16 avril 1938 et que le changement ainsi intervenu 
interesse au plus haut point aussi bien ΓAngleterre que la France, toutes 
deux puissances mediterrareennes. Lord H alifax renon^a a prendre ses 
vacances de Paques et le conseil des m inistre se reunit 4 plusieurs repri-
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ses, sous la  prlsiden ce de M. Chamberlain rentre precipitamment d’A- 
berdeen έ. Londres. Au Foreign  Office les entretiens se succedlrent entre 
les diplomates de la  plnpart des pays d ’Europe. La Chambre des Commu
nes reunie eu seance extraordinaire le 14 avril entendit nn long discours 
de M. Chamber!ain.Le prem ier m inistre britannique a d ’abord fait un ex
pos! historique des evenements, en constatant que la version italienne 
difffere substantiellement de la version albanaise. II examina ensuite la 
r!percussion de ces evenements sur la  situation Internationale, notam- 
ment sur I’accord anglo-italien du 16 avril 1938 qu’il conviendrait de 
m aintenir en v igueur et sur le statu quo dans la  M editerranee, et fat 
ainsi am en! k faire la declaration suivante, dont le texte avait ete arrete 
le jour m im e d’un commun accord entre les gouvernements britannique 
e t franQais:

*Le gouvemement de Sa Majeste estime avoir un devoir a ac- 
complir et un service a rendre en ne laissant subsister aueun doute 
dans aueun esprit quant a sa position. Je saisis done eetle occasion de 
dire, en son nom,,qu’il attache la plus grande importance a ce que 
soit evitee toute perturbation par la violence ou la menace de violence 
dans le statu quo mediterraneen et celui de la peninsule balkanique.

»En consequence, il est arrive a cette conclusion que, dans le cas 
d'une nette menace contre l'independance de la Grice on de la Rou- 
manie, et ά laquelle les gouvernements grec et roumain jugeraient 
respectivement necessaire de risister avec leurs forces nationales, le 
gouvemement britannique se considererait comme tenu d ’apporter im- 
mediatement aux gouvernements grec ou roumain toute l ’assistance 
en son pouvoir. >

A Paris, l ’activite diplomatique fut anssi intense qn’A Londres. Au 
Quai d ’Orsay les entretiens de M. Georges Bonnet avec les diplomatee 
etrangers se succedlrent pendant les journles de la crise, le comite de la 
defense nationale se reunit sous la prlsidence de M. Daladier et le gou- 
vernement se tint en liaison Itroite avec le cabinet de Londres. Au mo
ment meme oil M. Chamberlain faisait aux Communes la declaration qui 
precede M. Daladier rem ettait A la presse le texte ci-apres, arrSte d’un 
commun accord par le gouvem em ent de la Republique et le gouverne- 
ment de la Grande Bretagne :

« L e  gouvemement frangais attache la phis grande importance d 
■prevenir toute modification imposes par la force, ou par la menace 
de force, au statu quo dans la Mediterranie et dans la peninsule bal· 
kanique. Prenant en consideration les inquietudes speciales que les 
evenements de ces derniires semaines ont fait naitre, le gouvemement 
frangais a donne, en consequence, a la Roumanie et a la Grece Vas
surance particuliere qu’au cas oil une action serait entreprise qui me-  

nacerait clairement l ’independance de la Roumanie ou de la Grece, et 
a laquelle le gouvemement roumain ou le gouvemement grec estime- 
rail qu’il est de son interit vital de risister avec ses forces nationales, 
le gouvemement frangais se tiendra pour engage a lui preter imme- 
diatement toute I’assistance en son pouvoir. Le gouvemement anglais 
a adopti la mime attitude» .
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A Berlin -l’evenement fournit a la presse l ’occasion de manifester 
encore nne fois la solidarite germano-italienne.On releva notamment que, 
«dans la  Mediterranee, ce sont les interets vitaux de l ’ltalie qui prAdo- 
minent» et l ’on mit en garde les puissances democratiques contre toute 
tentatives d’immixtion dans une affaire «inattaquable au point de vue ju- 
ridique». L ’o ffic ie lle  Information diplomatique et politique allemande 
prAcisa que «I’attitnde de l ’AUemagne devant 1’ action italienne en Alba- 
nie est determinee par l ’indissoluble amitie des deux pays et par le fait 
que la disparition de toute menace contre l ’ lta lie  constitue un renforce- 
ment de l ’axe».

A Belgrade l ’avance des troupes italiennes n’a pas causA de surprise 
dans les m ilieux officiels, car le gouvernement italien  avait tenu rAgulie- 
rement an courant le cabinet yougoslave des negociations poursuivies avec 
Ie gouvernement albanais. Le comte Ciano s’est tenu en contact perma
nent avec le m inistre de Yougoslavie a Rome M. Christitch pendant les 
journees de la crise, de mSme que M. Markovitch A Belgrade avec M. 
Indelli, m inistre d’ltalie. Une declaration de la lAgation de Yougoslavie 
a Rome, publiee dans le Oiornale d ’ltalia  affirm ait que le gouverne
ment de Belgrade n’entend nullement s’Acarter des accords italo-yougosla- 
ves en vigueur. Dans la matinAe du 8 avril le ministre d’lta lie  A Bel
grade a declare A ,M.M. Tsvetkovitck et M arkovitch, an nom de M. M us
solini, que «l’attitude de la Yougoslsvie dans la crise actuelle des rela
tions italo-albanaises est hautement appreciee par le gouvernement et le 
peuple italiens et que cette attitude contribuera, coniine c ’est bien dans 
les intentions de M. M ussolini, au resserrem ent encore plus Atroit des 
liens d ’amitiA qui unissent les deux pays».

Tandis que les reunions des cabinets se m nltipliaient dans la plupart 
des capitales et qne la  presse du moude entier essayait de supputer les 
repercussions de ces evenements, I’annexion de l ’Albanie au royaume d ’l 
ta lie  succAdait A l ’occnpation m ilitaire des territoires. Des le  m ercredi 
12 avril un gouvernem ent provisoire fut constituA A T irana sous la prA- 
sidence de M. Schevket V erlaci, avec la participation de M.M. Djemil 
Dino aux affaires etrangAres, Djafer Ypi A la  justice, Feizi A lizot aux 
finances, Andon B ega A l ’Aconomie nationale et Ernest K o lic i A Tins- 
truction publique. En meme temps une Asssemblee constitnante de 120 
membres fut convoquee au palais royal pour I’apres-midi du meme jour. 
En presence du comte Ciano cette A ssem b le  vota  par acclamation la  
motion su ivan te:

*L ’Assemblee naMonale constitnante, representant le peuple alba
nais et interprete de sa volonte, reunie a Tirana le 12 avril 1939, an 
X V II de l ’ere fasciste, decide ce qui suit :

» ! . —  Le regime existant en Albanie est dechu. La Constitution, 
emanation de ce regime,  est abrogee ;

» 2 . —  Un gouuemement nomme par VAssembles et investi de 
pleins pouvoirs est constitue

» 3 . —  L ’Assemblee declare que tons les Albanais qui se souviennent 
et qui sont reconnaissants de I'cmvre reconstitutrice accomplie par
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le Duce et I ’ltalie faseiste en vue du developpement et de la prosperity 
de I’Albanie decident d’associer plus intimement la vie et le destin 
de I’Albanie a eeux de I’ltalie, etablissant avec elle des rapports de 
solidarity toujours plus etroits. Des accords inspire de eette solida
rity seront successivement stipules entre I’Albanie et I’ltalie;

» 4 . —  L ’Assemblee nationale constituee, interprUe de la volonte 
unanime de renovation nationale du peuple albanais, et, en tant que 
gage solennel de sa realisation, decide d ’offrir, sous la forme d ’une 
union personnelle, la couronne d ’Albanie ά Sa Majeste Victor-Emma- 
nuel III, roi d ’ltalie et empereur d ’Ethiopie, pour Sa Majeste et ses 
successeurs royaux» .

Les journees qui suivirent furent consacrees A la preparation et a la 
prom ulgation de la lo i constitutionnelle italienne confirm ant l ’union de 
I’ Albanie A l’ltalie. Tour a tour, tous les organes suprAmes de I’E tat fu
rent convoquees A Rome. Le grand conseil faseiste fut reuni le prem ier, 
dans la soiree du jeudi 13, pour exprim er son avis sur le projet de loi 
ainsi conqu :

•■Art. I .—  Le roi d ’ltalie ayant accepte la couronne d ’Albanie 
prend pour soi et pour ses successeurs le titre de roi d ’ltalie et d'Al- 
banie et empereur d ’Ethiopie.

Art II.— Le roi d'ltalie et d ’Albanie, empereur d’Ethiopie, sera 
represente en Albanie par un lieutenant-general qui residera a Ti
rana» .

Le lendem ain 15 a v ril, une delegation albanaise presidee par M. 
V erlaci, le nouveau prAsident du Conseil, vint a Rom e pour o ffr ir  an 
roi-em pereur V ictor-Em m anuel la  couronne d ’Albanie. L a  delegation al
banaise assista d ’abord A la  seance de la  Chambre des faisceaux et cor
porations, rAunie pour approuver le  projet de lo i ci-dessus. Au conrs de 
cette sAance solennelle, A laquelle assistant aussi le  m arechal Goering, le  
comte Ciano a pris longuement la parole pour exposer les AvAnement 
survenus. II rappela le  droit de priorite que les Puissances ont reconnue 
A l ’l ta lie  sur l ’Albanie et il f it  l ’historique du recent conflit: manifesta
tions anti-italiennes, persecutions de citoyens albanais pour leurs senti
ments pro-italiens. Au mois de mars le ro i Zog a pris l ’ in itia tive  de pro
poser un renforcement de l ’a lliance italoalbanaise. A aitcun moment les 
contre-propositions italiennes n’ont pris I’aspect d ’un ultimatum, -mais le 
roi Zog, persAvAra dans son attitude hostile et dans ses provocations. De- 
sormajs l ’union entre I’lta lie  et l ’Albanie est un fait consacre par l ’his- 
toire. Aucune force humaine ne pourrait la modifier sans se heurter A la 
f a c t io n  des deux peuples. Le com te Ciano s ’est d6clarA d’accord avec 
M. Cham berlain sur la n6cessite de m aintenir en vigueur le pacte italo- 
britannique et d ’en respecter toutes les clauses. II a rendu hommage a 
la  com prehension fervente que l ’action italienne a trouvee en Allemagne 
et affirm e que l ’ «axe» est un instrument form idable de collaboration qui 
fonctionne de faqon identique aussi bien a Rome qu’A Berlin. En ce qui 
concerne plus particuliArement 1’attitude de la Yougoslavie le comte Ciano 
a dAclarA ce qui s u it :  «La ligne de conduite adoptee par le gouverne- 
ment et 1’attitude du peuple yougoslave A cette occasion mAritent un re
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lie f particulier. E lies ont i t i  riellem ent inspirees par cette am itie qui 
trouve ses bases, non seulement dans le pacte de Paqnes, mais surtout 
dans la sym pathie el dans la confiance veritables que la collaboration 
inaugurie il y a deux ans a diterm inees entre nos denx peuples. Pen
dant tout le diveloppem ent des ivenem ents, les contacts les pins etroits 
et les plus cordiaux ont ete maintenus avec le gouvernement de Belgrade; 
et la Yougoslavie, avec un sens aigu de la  situation, a regie sa p o liti
que d ’apris les nicessites de ses veritables interets nationaux. On a com- 
pris & Belgrade que la prisence de l’ lta lie  en Albauie ne cache pas la 
moindre intention d ’h o stiliti a l ’egard de la Yougoslavie; c ’est le con- 
traire qui est vrai, c ’est-i-d ire  que les deux pays amis tireront de leur 
nouveau voisinage, ainsi que cela est dans notre d is ir, des elem ents ulte- 
rieurs de sol idarite et de collaboration etroite. C’est dans cet esprit que 
je me renconterai dans peu de jours a Venise avec le m inistre des affai
res etrangeres yougoslave».

Le comte Ciano a enfin q ualifie  de faux et dangereux les bruits re- 
pandus au sujet de pro jets absurdes de l’ lta lie  a l ’igard  de la Grece. Le 
gouvernement grec, dit-il, en ce qui le concerne, a pris loyalement acte de 
nos declarations. L ’atm osphire que ces contacts ont diterm inee est une 
atmosphere de cordialite et de confiance reciproque. E lle  pourra laisser 
privoir h l ’avenir une collaboration plus intense».

A l ’issue de cette seance la Chambre des faisceaux et des corpora
tions, puis le S in a t ont approuve par acclam ations le texte de loi consa- 
crant l'union des deux couronnes.

Quelques semaines plus tard, le 20 mai, nne convention italo-alba- 
naise sign ie & Tirana r ig la it  les relations financiires, douanieres et mo- 
netaires des deux pays. Au point de vue douanier l ’Albanie et l ’ lta lie  
constituent disorm ais un territoire unique re g i conformement a la  legis
lation italienne La gestion des douanes et les services douaniers des 
fronti&res albanaises reliveront de la direction des douanes italiennes.Le 
cours du franc albanais est fixe a 6 lires 25. La convention privo it, en 
outre, la coordination des capacites econotniques des deux pays.

Enfin, le 4 juin, a ete prom ulguee & Rome la nouvelle Constitution 
albanaise, dont le texte fut remis par le roi a une delegation presidee 
par M. Verlaci.

Aux termes de cette nouvelle charte l'Albanie est une monarchic 
constitutionnelle, le trone h6r6ditaire appartenant a la dynastie du roi 
d’lta lie  et d’Albanie et empereur d ’Ethiopie. Le drapeau national est 
rouge et porte un aigle bic6pliale noir aux ailes iployees, avec le faisceau .. 
fasciste. La langue officielle est 1'albanais et tou sles cultes sont respectes.

Le pouvoir legislatif est exerce par le r o i, avec la collaboration d’un 
«Conseil sup6rieur fasciste et corporatif».Ce Conseil est constitue des mem- 
bres du Conseil central du parti fasciste albanais et des membres du Con
seil central de l ’economie nationale corporative. Le president et le vice- 
prisident en sont designes par le roi qui peut opposer son veto & toute 
loi votee par le Conseil. Le pouvoir executif appartient egalem ent au roi 
et le pouvoir judiciaire en 6mane.

D’autre part, les representations diplomatiques et consulaires des 
deux pays sont un ifiies et les forces arm ies albanaises fusionnent avec 
les forces m ilitaires italiennes.
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BULGARIE

1 ,L a  politique etrangere e t les assurances de M. Kiosseivanov an So· 
brani£.—  M. Potemkine a Sofia.

La politique etrangfere du gonvernement a fait l ’objet au Sobrani6 
de violentes attaques de la part des deputes de I’opposition. Les orateurs 
qui ont pris la parole a la seance du 13 a vril ont surtout demande au 
gouvernem ent de tenir la representation nationale au courant de toutes 
les negociations engagees avec des gouvernem ents etrangers, afin d’eviter 
que le pays ne se trouve encore une fois, comme en 1915, en presence 
d ’obligations assumees dans le secret des chanceleries. En guise de pro
testation contre une tentative du gouvernem ent d’ajourner sine die la 
discussion des interpellations sur la politique etrangere, les deputes de 
I’opposition ont m6ine abandonng la salle des seances.

Quelques jours plus tard, le 20 avril, M. Kiosseivanov a pris la pa
role devant la commission des affaires etrangfcres du Sobranie siegeant 
en seance secrfete, en presence de tous les membres du gouvernement et 
de la plupart des deputes. Le president du Conseil y  fit de sa politique 
etrangfere un long expose, suivi le lendemain d ’un vaste echange de vues. 
Suivant les depeclies des representants de la presse, le president du 
Conseil aurait d6clar6 que la Bulgarie ne se trouve lice  par aucun enga. 
gem ent politique avec 1’etranger et qu’elle demeure rigourensement neutre 
en attendant Involution  de la situation Internationale; que s i le gouver
nement 6tait am eni plus tard k prendre dans ce domaine des decisions 
importantes, il ne manquerait pas de tenir compte des conseils du Parle- 
m e n t ; que cette politique, enfin, n’empechera pas le gouvernement d’ern- 
ployer tous ses efforts pour retablir la Bulgarie, par voie d’accords pa- 
cifiques, dans ses anciennes frontieres. Les assurances donnees par le 
president du C-onseil et I’allusion faite aux revendications bulgares au- 
raient produit, suivant les memes depeches, la meilleitre impression sur 
les m ilieux parlementaires.

Au cours de cette meme seance M. Kiosseivanov a parl6 des int6r$ts 
economiques considerables qui lient la Bulgarie au Reich et de son in
tention de visiter prochainement Berlin. Deux seinaines plus tard, le 7 
■ mai, M, Kiosseivanov τεςηί a Sofia la visite de M. Potemkine, commis- 
saire-adjoint aux affaires etrangeres de l ’ U.R.S.S. se rendant a Moscou 
apr£s sa visite a Ankara. M. Potemkine ful aussi repu en audience par 
le roi. Mais rien n ’a et6 communique sur les entretiens qu’il eut avec les 
dirigeants bulgares.

r
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GRfcCE

Les repercussions de la crise Internationale.—  Les assurances ita- 
liennes, britanniques et franqaises.—  Declarations de M. M4taxas.—  Le roi 
de Grece en territoire turc. Le p rin ce-h iritier en R oum anie.-r Le pr£- 
sident du Conseil an Ρέίοροηέβε. —  Les discours de M. Metaxas.—  
Dissolution d’organisations communistes clandestines.

La tension survenue dans la situation Internationale a domin6 les 
preoccupations politiques de la Grece dans le courant du trin iestre qui 
s ’achfeve. Des le io avril, trois jours apres le commencement des opera
tions d'Albanie, M. Metaxas etait en mesure de calmer les alarmes de l ’o- 
pinion publique en communiquant a la presse les declarations que voici :

«Afin de dissiper toute inquietude de l ’opinion publique grecque, le 
gouvernement liellenique declare poss6der tous les 61ements pour Stre en 
mesure d ’affirm er que l ’independance et I’in tegriti de la Grece sont ab- 

solument assuries.
»Le peuple peut tranquillem ent continuer ses travaux pacifiques 

dans la certitude que son gouvernement veille constamment sur sa s6cu- 
rite et son honneur».

Nous avons rendu cornpte, dans la chronique qui precede sur les 
evinem ents d'Albanie, des circonstances dans lesquelles le gouvernement 
italien  d ’abord, les gouvernements de Grande-Bretagne et de France, en- 
suite, ont άοηηέ 4 la Grece des assurances form elles concernant son inde
pendence et son integrite territoriale. E n  repouse it la communication ita- 
lienne le ministre de Grece a Rome a ete charg6 le  ta avril par le presi
dent du Conseil d ’exprim er ses rem erciem ents les plus cbaleureux pour 
«les assurances categoriques qui lu i ont ete iournies que le  gouverne
m ent fasciste respectera f  integrite de la Gr4ce soit pour ce qui concerne 
ses frontieres de terre, soit pour ce qui concerne ses frontieres m ariti- 
mes. En prenant acte avec pleine satisfaction de ces declarations du pre
m ier m inistre italien M. Mussolini, le president M etaxas a la conviction 
absolue qu’il ne prourrait se produire aucun ^tenement susceptible de 
troubler d ’une fapon quelconque l ’amitie traditionnelle unissant de tous 
temps les deux pays et qu’il voir commencer line nouvelle periode de cor
d i a l ^  pour la continuation de cette collaboration pacifique>. Quant a la 
declaration franco-britannique M. Metaxas a exprime le 15 avril anx mi- 
n istres de Grande-Bretagne et de France 4 Athenes les profonds remer- 
oiem ents de son gouvernement, en ajoutant que «ces declarations ont fete 
accueillies par le gouvernement liellenique avec des sentiments d’extrcm e 
contentement et de satisfaction, sentiments que partage le peuple grec tout 
entier».

Ce qu’il importe aussi de relever c’est que l ’attitude de la Grece, 
pendant que se deroulaient 4 ses frontieres les evenements d’Albanie, a 
6te a la  hauteur des circcnstances. Consciente de la gravit6 de la situa
tion  Internationale, l ’opinion publique en a snivi devolution sans se de-
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partir de son calme et sans m anifester aucune nervositA. On ne saurait 
mieux dAcrire cet Atat d'esprit qu’en empruntant 4 M. MAtaxas les paro
les par lesquelles il a rAsumA les repercussions de la crise, dans un dis
cours prononcA au cours d ’un banquet offert le 23 avril par l ’association 
des ingAnieurs.

«J’aurais ce soir l’occasion d ’exalter combien fut splendide le spec
tacle de notre GrAce pendant les journees penibles, pour ne pas dire da- 
vantage, que nous avons traversAes. Grande, forte, armAe de pied en cap 
et fiere, elle a marchA au m ilieu des tenebres, entourAe de ses m illions 
d ’enfants silencieux qui avaient pris la terrible dAcision de ne souffrir la 
moindre atteinte 4 I’intAgritA et a I’honneur de la patrie. Ce fut vraim ent 
un admirable spectacle que celu i dn peuple grec, uni comme il ne l ’a 
jamais ete, dAvonA 4 son roi et obeissant a son gouvernement, sans ma
nifestations insensAes et prAt 4 tout moment 4 prendre en mains son fu
sil... Mais, comme le destin se plait 4 meler les Episodes risibles dans les 
moments o i  les nerfs atteignent le supreme degre de tension, on a vu, 
alors que le peuple se tenait debout sur les remparts, cinq ou six 
homines sortir nnitammeut de leur maison, frapper aux portes d ’autres 
maisons et s’Acrier: «Sails nous il n ’y  a pas d’union nationale... S i vous 
voulez m obiliser sans que nous y  exhortions le peuple il ne prendra pas 
les armes». Malheureusement pour ce groupe, parm i les portes ou ils ont 
frappe il y em avait d’AtrangAres. Mais ils ne savaient pas que la  nuit ne 
devait pas etre longue. Au m ilieu dn tum ulte se leva l ’anrore de la  sA- 
curite nationale. Des assurances precises de respect e t de garan tie furent 
donnees, si bien qu’Aperdus il allerent se terrer chez eux sous l'h ila rite  
gAnArale».

Le mime jour M. Metaxas faisait au reprAsentant de 1’ageuce Havas 
les dAcIarations suivantes:

«—  J’ai le m eilleur espoir qiie nous allons vers la  detente. Je crois 
que la GrAce a fait tout ce qui Atait en son pouvoir pour contribuer 4 
cette dAtente. Je suis optimiste, car je suis fermement convaincu qu’aucun 
des grands dirigeants de l ’Europe n’a Γ intention i.i le dAsir de lancer 
celle-ci dans une grande aventure.

»I1 est exact que la GrAce a ete interrogAe par le Reich afin de sa- 
voir si elle s ’etait jam ais consideree comme menacAe par l ’Allemagne. Je 
n ’eus aucune difficulte 4 rApondre que jamais la Grece n’a AtA menacAe 
par cette grande Puissance e t qu’elle est convaincue que les relations ami- 
cales .qui existent entre les deux pays ne perm ettront jamais qu’une Aven- 
tualitA pareille soit envisagAe.

» Volts me parlez de rumeurs au sujet d ’ un revisionnism e bulgare. 
Il est vrai que, de temps 4 autre, je vois moi meme dans certains jour- 
nanx, pas toujours de premiAre importance, passer de telles rumeurs. Je 
snis stir que ces rum eurs en ce qui nous concerne sont complAtement in- 
fondAes. La GrAce a souvent dAclare que toute tentative de soulever des 
questions ayant trait 4 son integritA territoriale entralnerait pour elle 
l ’application immediate de sa ferine decision de se dAfendre par tous les 
moyens en son pouvoir».

M. Metaxas a conclu en dAclarant que «le pacte balkanique n’a pas 
changA 4 la suite des derniers AvAneraents survenus dans les Balkans».
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Notons a ce propos que l ’am itie gr£co-lurque a tronve une nouvelle 
occasion de se m anifester an cours d’un voyage que le roi de Grece a 
entrepris, dans la deuxiem e qninzaine du mois de mai, en M acedoine orien- 
ta le et en Thrace. Le souverain ayant vouln se rendre anx extrem es 
postes-frontieres franchit le pont de Pythion et traversa le territoire 
turc, ou il fut accueilli par les autoritks rkgionales et par une foule de 
paysans turcs accourus des environs pour l ’acclamer. Le roi Georges 
s ’entretint cordialement avec le gouverneur general et avec le comman
dant du corps d ’armke d'Edirnk, puis le train  royal traversa le triangle 
de K aragatch et rentra de nouveau en territoire grec, ou le souverain 
poursuivit son voyage.

Avec la Roumanie aussi les relations cordialem ent amicales de la 
G rece ont eu deux nouvelles occasions de se m anifester: d ’abord pendant 
une visite officielle du prince-h6ritier de Grece qui s ’est rendu k Buca- 
rest dans la  premifere qninzaine du mois de juin, accompagne du com- 
m issaire a l ’Organisation Nationale de la Jeunesse, afin d’assister aux 
f£tes de la Jeunesse Nationale Roumaine. Ensuite. pendant la visite o ffi-  
c ie lle  que M. Gafenco, m inistre roumain des affaires 6trangeres, f it  a 
Athknes le 15 juin. On trouvera dans notre chronique politique consacrke 
a  la Roum anie le compte-rendu des entretiens que M. Gafenco eut it 
Athenes avec M. Metaxas.

L ’alarme passke, le prksident du Conseil entreprit dans le Peloponkse 
un voyage primitivement fixe  a la semaine de Piques et ajourne k cause 
de la crise Internationale.

P arti d ’Athenes le 23 avril, en compagnie de plusieurs m inistres et 
hauts fonctionnaires, M. Mktaxas s ’arreta d’abord dans la ville  d’Argos, 
oit il posa la premiere pierre du nouveau gymnase au m ilieu d ’une af
fluence considerable. Calamata fut la premikre grande etape du voyage 
prksidentiel. S ’adressant k des m illiers d ’auditeurs reunis sur la grande 
place publique M. Metaxas prononqa un discours ou il fit le proces des 
institutions parlementaires, notamment de la Chambre de 1936, «dernikre 
et parfaite manifestation du regime des factions, incapable de donner un 
gouvern’ement an pays... Ainsi la Grece etait portee vers l’abime, ebranlee 
dans sa position au sein de l ’Entente Balkanique, sans forces militaires, 
sans ressources financieres, la  drachme s’effondrant, le pays deperissant 
tout entier... Mais le regim e parlem entaire n ’etait pas le seul obstacle k 
surmonter. Il fa llait encore affronter un secon d: le communisme». Μ. Μέ- 
taxas souligna ensuite la rapidite avec laquelle le regim e du 4 aou t.s ’ac- 
quit l ’unanime approbation du peuple. Lorsqu’une reaction aveugle, dit- 
il, essaya l ’an dernier de soulever la Crete, elle  se brisa non pas sur la 
violence m aterielle mais sur l ’ inebranlable volonte du peuple grec tout 
entier. Les buts du nouveau regim e, poursuivit M. M etaxas, etaient m ul
tiples et divers: prem ier but, la securite de l ’E tat par la  voie m ilitaire et 
par la voie diplomatique. Dans -le domaine m ilitaire tout eta it k fa ire et 
nous avons depense jusqu’ic i, sans recourir a l ’aide etrangere, sans porter 
atteinte k l ’epargne et sans imposer de nouvelles contributions, pres de 
d ix  m illiards’ de drachm es. Dans le domaine diplom atique le resultat ob- 
enu est evident, on l ’a  pu vo ir, il n’y  a guere, pendant les journees de
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Paques. Deuxi^me but, relever le sentiment national et la confiance. II 
fa llu t terrasser le communisme, les values idees humanitaires et l ’etat 
d ’esprit morbide qu’il essayait d’implanter en Grace. Le troisieme but fut la 
reforme sociale.On sait la s6rie des mesures prises en faveur de l ’ouvrier et 
du paysan, la sollicitude des services de prevoyance sociale (4320 nou- 
veaux lits d ’hdpital, 2500 nouvelles maisons pour r ifu gies etc.), la sup
pression des privilfeges et le libre accfes de l’administration. Quatriame 
but, daveloppement de la production nationale. Ici M. Metaxas cita  des 
chiffres saisissants: 1.345 m illions dispenses par an pour l ’execution de 
travaux productifs, 1853 kilom etres de nouvelles terres arables, un m il
lion de stremmes irrigues, sans parler des sommes d6pensSes pour la p ro
duction artistique et litteraire du pays. Cinquieme but, le redressement 
des finances publiques, obtenu sans imposer de lourdes charges fiscales, 
uniquement en introduisaut de l’ordre et de l ’equite dans la gestion des 
fonds. Si::i&me but, enfin, l ’organisation de la jeunesse. Depuis l ’aveue- 
ment du nouveau regim e nous avons fonde 1739 ecoles et nomm6 3283 
instituteurs. Nous avons fonde l'Organisation Nationale de la Jeunesse 
qui groupe aujonrd'hui 600.000 enfants des deux sexes sur un total de 
900.000 environ. Cette oeuvre grandiose, dit M, Metaxas en terininant, est 
le reflet de 1’ftme grecque. «Nous n’avons rien pris & des pays etrangers. 
Le regime du 4 aoftt ne peut etre aboli et le retour au passe est desor- 
mais impossible».

Dans la journee du lendemain M. M etaxas visita un grand nombre 
de villages de Messenie, dont'quelques-uns recevaient pour la prem iere 
fo is  la  visite d’un chef du gouvernement, et s’entretint longuement avec 
les paysans accourus pour le  recevoir. M. Metaxas inaugura les grands 
travaux liydrauliques entrepris contre les ernes du fleuve Pamissos et 
poursuivit er.suite son voyage par Pylos, P hiliatra, Kyparissia, Olym pie 
interrompant son parcours pour s ’arreter dans plusieurs localites inter- 
m ediaires et prodiguant partout des paroles d’encouragement, notamment a 
I’adresse des cultivateurs et de la jeunesse.

A Pyrgos, M. Metaxas prononpa de nouveau nn grand discoitrs qui 
avait notamment trait a la  situation financiere du pays. Sans doute, dit- 
il, au moment oil j ’ai pris le pouvoir, les recettes budgetaires s ’equili- 
braient aux depenses. Mais c ’est parce qu’elles ue couvraient que les de- 
penses les plus 61£mentaires. S ’il avait fallu  y  ajouter les depenses indis- 
pensables, le d6ficit eut ete enorme. Au point de vue du change le pays 
s’effondrait. Si cette situation continuait la couverture de la drachm e 
tomberait & z6ro. II fallut prendre des mesnres severes et faire payer 
tous les dabiteurs du fisc. II fa llu t mettre fin a l ’exportation clandestine 
de change. Grace a cette sever ite la couverture de la circulation fidu- 
c ia ire  s’est έΐβνέβ a 50 °/0 et nous avons pn pourvoir a la prdparation m i- 
lita ire  du pays et a son dsveloppement economique: 9 m illiards et demi 
pour les armements, 500 millions annuellement pour la pr6voyance so
c ia le  et I ’hygiene, 1345 m illions pour les travaux productifs, sans parler 
des sommes affectees a l ’instruction publique, au tourisine, etc,, tels sont 
dans leurs grandes lignes les rfisultats de l’immense efiort deploye.

Le president du Conseil a profite de son sdjour a Pyrgos pour inau- 
gurer les travaux de sondages ορέτέβ a Catacolon pour la dicouverte de
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sources petrolifferes. A Lehaina, M. M etaxas inaugura le buste de l ’ecri- 
vain Carcavitsas et, apres un bref arret a Patras, il rentra dans la capi- 
tale le 29 avril, un pen aprhs minuit.

Qnelques semaines plus tard une nouvelle occasion s’est present6e h 
M. Metaxas de prononcer encore un grand discours politique. Ce fnt le  
11 juin, dans la v ille  d’Amphissa, que le president du Conseil prit de 
nouveau la parole en public ponr tracer un tableau de la Grece parle- 
mentaire de naguere en regard de la G rtce aciuelle. Apres avoir rappele 
les raisons qui l ’ont amen6 i  rompre definitivem ent avec les methodes 
du systeme repr^sentatif, M. Metaxas a mis en lumifere les points par les- 
qnels le regime instanre le 4 aout difffere des autres regimes analogues* 
C’est, d it-il, que le gouvernement ne s’appuie pad*sur un seul parti, si 
grand s o it il ,  si beau que soit le nom sons lequel il se presente. II s’ap- 
pnie sur la totalite dr. peuple grec. Car la volonte populaire ne se mani- 
feste pas dans des elections faites «un verre de vin dans une main et de 
Pargeut dans l ’autre»; elle se manifeste dans les innombrables congr£s te- 
nus par toutes les branches de l ’activite nationale, dans la confiance avec 
laquelle la moindre commune s’adresse aux a u to r ^ s , dans la mission que 
le gouvernement lui-m em e s’assigne d’ex6cuter pr6cis6ment ce que le  
peuple lui demande dans son interet. On a voulu pr6tendre qne le regim e 
a restreint les libertes individuelles. R ien de plus faux. Nous n’avons 
limitd que les libertes de ceux qui croyaien t pouvoir les ntiliser pour 
renverser l ’ordre social et pour retourner au passe. On a surtout dit que 
nous avons reduit la libepte d elap resse ; en fait nous avons iuterdit les pu
blications pornographiqnes et nous avons empeche certains journaux de 
salir la reputation des gouvernants et des particnliers. Nous avons di- 
rigd la presse pouf la mettre au service de I'interet general. La presse 
nous a suivis avec empressement. Aucun journal n’a £te suspendu, aucun 
journaliste n’a 6t6 poursnivi. Considerez seulement ce qui serait arrive 
au moment de la tourmente Internationale de Pdqnes, si la presse avait 
la libert6 dont elle jouissait auparavant.C’est precisement parce qne toute 
manifestation anarchique a ete abolie et que nous nous sommes tons tron- 
ves devoues k l’idee de la  patrie que la Grece a pit sortir indemne de la 
crise, la tete haute et fifere.

Certes, poitrsuivit M. M etaxas, «le regime du 4 aoftt 6voluera. M ais 
cette ένοίηΐϊοη dont il porte les germ es en lni-m6me, d6coulera de sea 
propres principes et des rfegles qui I’ont cr6e et qui le rfegissent. C’est un 
rSgime dynamique et sa force est la force de la nation tout entifere». M. 
AKtaxas a conclu en demandant que la population tout entifcre s ’impose 
les sacrifices n6cessaires i  la grande oeuvre entreprise.

Signalons encore, avant de clore ce bref expose de la situation inte- 
rieure que les services de la surete speciale ont procede a l ’arrestation 
d’un grand nombre de commnnistes m ilitants qui 6taient parvenus soit k 
s’evader des prison* oh ils etaient detenus, soit k έchapper a toute ar- 
restation jusqit'ici. Ces arrestations semblent avoir porte le coup de 
grace aux organisations clandestines qui avaient reussi a survivre depuis 
l ’instauration du nouveau regime.
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ROUMANIE

Les kvenements de l ’Europe centrale et l ’attitude de la Roumanie. 
D iscours de MM. Calinesco et Gafenco au conseil superieur du F .R .N .—  
Les declarations de garantie franco-britannique. Communication de M. 
Calinesco.—  Le voyage circu laire de M. Gafenco.—  Ses visites 4 Ankara 
et Athenes.—  Le m inistre des affaires ktrangkres d ’E gypte k Bucarest.—  
Politique interieure. Les elections a la nouvelle Chambre et au nouveau 
Senat.—  L a nouvelle lo i electorate.—  Le m essage du trone.— La presi- 
dence des deux assem blies.

La vie politique Internationale se deroule depuis quelques mois a un 
rythm e si accelere que, pour en donner le resume trim estriel, il faut re· 
m onter a des evenements qui semblent dkja inactuels. On ne saurait 
pour tan t passer sous silence le grand discours prononce le 28 mars par 
M . Calinesco a la  rkunion du Conseil superieur du Front de la Renais
sance Nationale, sur les evenements de l ’Europe centrale. Le president 
du Conseil a apporte des eclaircissem ents revelateurs sur I’attitude adoptee 
par le gouvernement roumain durant ces journees critiques, notamment 
pendant la mobilisation de l’arm ee hongroiseet sa marc he dans la region 
appelee Russie subcarpathique.Le problkme concernant cette region, d it M. 
Calinesco, avait kte posk des I’automne dernier. On avait alors sonde le 
gouvernement roumain pour savoir s ’il serait dispose k participer a des mo' 
difications territoria les dans cette region. Nous avons alors donnk la 
seule reponse conforme k nos obligations, a savoir que la Roumanie ne 
pouvait se trouver d ’accord avec une atteinte portee k un E tat ami et 
allik. Nous avons entendu donner a cette attitude du gouvernement rou
main une signification morale pour caracteriser notre conception d ’ensem- 
ble sur les relations Internationales. Nous avons voulu qn’on sut que 
lorsque la Roumanie conclut des alliances elle leur reste fidkle. C ’est 
a in si que l ’ in tegrite territoriale de la Tchecoslovaquie a pu alors etre 
sauvee.

Dernierement, quand la question fut posee de nouveau, elle n ’avait 
pas le m to e  aspect. L ’action cen trifuge dkployee au sein de l ’E tat tchk- 
coslovaque im pliquait d ’elle-mgme une renonciation k tout appui de la 
part de pays amis. Le chef de l ’E tat subcarpathique lui mSme sollicita la 
Roum anie d’annexer son pays. Mats la Roumanie n’avait aucun in teret k 
incorporer un pays habite par des populations itrangkres: E lle  . n'a done 
pas hksitk a opposer un refus a cette demande. Toutefois, cela ne nous 
empkehait pas de considerer qu’il y  avait aitssi des interets roumains k 
proteger dans une region se trouvant dans le voisinage immkdiat de 
notre frontiere du nord. Ainsi la Hongrie n’a pas ete ^mpkehee d’occuper 
par ses troupes le territo ire  sub-carpathique, habite dans sa majorite par 
une nationalite etrangere. II ne nous appartenait pas de juger cette situa
tion, nous nous sonimes bornes k la  constater. L a  seule mesure que nous 
ayons prise fut d ’envoyer k proxim itk de la  frontiere du Maramourech 
quelques unites militaires dans le but de proteger le territoire national
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coiitre des incursions eventuelles. Malgre cette attitude correcte du gou- 
vernement roumain la Hongrie concentra le 19 mars cinq corps d ’arm6e 
sur la frontiere. Quel etait le but de cette concentration massive apres 
l ’occupation de la Russie subcarpathique ? Nos inquiltudes etaient le g i
times et il nous fallu t prendre immediatement les mesures necessaires. 
Le gouvernement a commence par faire savoir a toutes les chancelleries, 
s tr a n g le s  que la Roumanie etait decidee a defendre ses frontieres et 
que, pour sauvegarder l ’int6grite de son territo ire , elle etait prete δ se 
battre contre qui que ce fut, de toutes ses forces et sans s ’attarder δ 
peser le resultat du combat. En m im e temps nous avons appeie sous les. 
armes plusieurs contingents de reservistes et nous avons eu la satisfac
tion de les voir accourir a l ’appel avec un enthousiasme 6mouvant. Pour 
mieux indiquer le caractere de ces mesnres les troupes concentrees ont 
et6 postees dans une zone preventive, a un jour de marche de la frontiere-

Au cours de cette  meme reunion du Conseil superieur du F ron t de 
la Renaissance Nationale M. Gafenco, m inistre des affaires etrangeres, a 
aussi pris la parole pour preciser I’attitude de la Roum anie en presence 
des 6v6nements de l ’Europe centrale. Nous avons, d it-il, fourni a notre- 
voisine la H ongrie plusieurs preuves de bonne volonte, en refusant de 
donner suite aux propositions du gouvernement de la Russie subcarpa
thique qui nous demandait d’ admettre sa fusion avec la  Roumanie. Le 
gouvernement roum ain croit & la  necessite d ’entretenir de bons rapports 
avec la Hongrie Mais devant la m obilisation hongroise qui, δ certains, 
endroits, avait atteint notre frontiere, nous avons du elever le mur de 
nos troupes concentrees. Quand la Hongrie dem obilise™  nous reduirons 
dans la m§me mesure nos dispositions m ilitaires. Tout retrait des troupes · 
d’en face sera suivi chez nous de mesures similaires.

Deux setnaines aprfes cette reunion du Conseil supirieur les rapports 
kungaro-roumains entraient dans une voie d ’apaisement. Le 13 avril, M. 
Csaky, ministre des affaires etrangeres de Hongrie, ayant diclar6 que la 
Hongrie entendait respecter les frontieres de la Roumanie, le gouverne
ment roumain a decide de renvoyer & leurs foyers les contingents m o
bilises.

Survinrent entretemps les evenements d ’Albanie et l ’octroi de la 
garantie britannique et franpaise δ. la Grece et a la Roumanie (V. le texte 
de cette garantie dans la chronique qui precede sur l’Albanie). Ayant pris 
connais-sance des declarations faites le 14 avril par M.M. Cham berlain et 
Daladier, M. Calinesco a communique a la presse ce qui suit: «La R ou
manie accueille avec une vive satisfaction la declaration aux termes de 
laquelle le prem ier m inistre de Grande-Bretagne assure a notre pays 
toute l'assistance de l ’Angleterre au cas oil le besoin s’en ferait sentir. La 
Roumanie accueille avec la m im e satisfaction la nouvelle que la France, 
toujours prlte δ nous prouver son amitie, a fait une ftieme declaration. 
Nous suivons avec in tlrS t et sym pathie toute action destinee a con- 
solider la paix, dont depend notre progres et nos bons rapports avec tous 
les pays.La politique suivie par la Roumanie est particulierem ent connue : 
notre gouvernement a rendu evident son desir de bonne entente et s’est 
efforce de developper des rapports Iconomiques etroits et utiles avec les 
pays auxquels nous unissent des int£rets complementaires. II a demontrfe
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6galement que le peuple roumain est pret a tout moment ίι defendre I’in- 
dkpendance et les frontieres du pays.

»Les declarations par lesquelles la France et l ’Angleterre, spontane- 
ment et en termes am icaux qui nous ont emus, s ’associent a nos efforts 
pacifiques, sont une contribution precieuse & 1'oeuvre de consolidation de 
la  paix generate. De telles manifestations, d ’oii qu’elles viennent, fixent 
une atmosphere de confiance et d ’entente dont tous les pays ont grande- 
ment besoin».

C ette politique constructive et pacifiste a laquelle M. Calinesco a 
fa it allusion s ’est aussi manifestee par la serie des entretiens que M. 
Gafenco eut avec ses collegues de 1’ Entente Balkaniqne et les dirtgeants 
de l ’ Europe centrale et occidentale, an cours d ’nn voyage cireulaire qn’il 
entreprit en avril et qui eut tin grand retentissem ent dans I’opiniou pit- 
b lique Internationale.

Avant de se m ettre en route pour ce voyage, M. Gafenco s ’embar- 
qna le  7 avril a Constantza a bord d ’un navire de guerre a destination 
d ’Istanbnl, ou il eut de longs entretiens avec son collogue tnrc M. Chukru 
Saradjoglu. Les deux m inistres ont examine la situation Internationale 
«et les interets communs et solidaires de leurs pays» a la lueur des eve' 
nements qui se deroulaient precisem ent depnis l ’avant-veille en Albanie. 
Ils  ont affirm6 de nouveau, dit le communique livre a Tissue de ces entre
tiens, que «la politique pacifiqtie et ferine de 1’Entente llalkanique, qui a 
pour but de renforcer la s6curite et 1‘independance des peuples amis et 
allies, ainsi que de resserrer les liens avec les peuples voisins, dans 
l ’esprit du pacte de Tbessalonique, doit etre poursnivie avec resolution». 
Les deux ministres ont tenu par deplclie au courant de leurs entretiens 
M. M6taxas et M. Markovitch.

Parti de Bucarest avec une suite nomhretise le dimanche 16 avril, 
M. Gafenco s'est d ’abord rencontre il Cracovie avec M. Beck, ministre 
des affaires etrangeres de Pologne. Les deux m inistres ont fait ensemble 
le tra jet de Cracovie a Katowice, mais aucune communication officielle 
n ’a ete livrke k la presse sur leurs entretiens.

M. Gafenco est arrive k Berlin le 18 avril. II y sejourna, a titre of- 
ficiel, deux jours dans le courant desquels il fut regu en audience par 
le chancelier Hitler et eut des entretiens r6it6ris avec la plnpart des di- 
rigeatits du Reich, notamment avec M. von Ribbentrop. Les rksultats de 
cette serie de conversations ont kte resumks par le correspondant de Ta- 
gence Havas dans les quatre points suivants : i) Les dirigeants du Reich 
ont fait savoir k M. Gafenco qu’ils appricient la situation crkee k la mi- 
norite allemande en Roumanie; 2) ils ont laiss£ clairem ent entendre qu’ ils 
ne sont pas disposes a soutenir des pretentions territoriales k I’kgard de 
la  Roumanie; 3) ils se sont declar6s satisfaitsde la sensible amelioration des 
rapports germ ano roumains; 4) ils  ont manifeste 1’espoir que I’accord eco- 
nomique germano-roumain du 23 mars aura des effets favorables pour les 
deux pays. A Tissue de sa visite officielle M. Gafenco regut des mains de 
M. von Ribbentrop les insignes de grand’cro ix  de l ’Aigle allemand. Ayant 
ensuite assiste, a titre prive. aux cerem onies du cinquantieme anniver- 
saire du chan celier H itler, M. Gafenco quitta Berlin dans la  soiree du
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-*o, a destination de Bruxelles, oft dfts son arrivee, le lendem ain matin, il 
fut Γβςη en audience par le roi des Beiges. Apres s ’fttre longue me nt en- 
tretenu avec le president du Conseil et ministre des affaires 6trangeres, 
a insi qn’avec le m inistre de l^conom ie uationale, M. Gafenco a donne 
au reprfesentant de l ’agence «Belga» une interview au cours de laq relle  il 
a exprim e la conviction que les rapports iconontiques belgo roumains se 
dftvelopperont de plus en plus a l ’avenir. Puis, parlant de la situation In
ternationale, M. Gafenco a ajoute: «II est possible que, dans un procbe 
avenir, les E tats petits et moyens d’Europe aient un rdle important a 
jouer dans le m aintien de la paix. Us pourront, en ces temps troubles, oft 
on parle frequemment et si injustem ent d ’encerclement agressif et 
guerrier, que nul ne souhaite, ni ne poursuit,— ils pourront, je le r4pftte, 
organiser et pratiquer -le seul encerclem ent qu’on puisse concevoir 
aujourd'hui, 1'encerclement pacifique des courants hostiles, qui se lieur- 
tent en Europe. C’est a ces E tats que revient la  mission 'd e  mettre au 
point cette langue europeenne, dont il a ete question jadis et dont la 
syntaxe n ’a pas encore ete ίίχέβ. Un pareij langage ne pourrait exprimer 
aujourd’hui— j’en suis parfaitem ent convaincu,— que l ’liostilite uuanime 
des nations a 1’adresse de la guerre».

Londres fut la troisiftme 6tape du voyage circulaire de M. Gafenco. 
Arrive le 23 avril le m inistre roumain y  s6journa jusqu’au 26. Ce furent 
trois journees chargees d’entretiens importants avec les principanx mein- 
bres du cabinet britannique, avec les representants les plus qualifies de 
l'opposition et, aussi', avec plusieurs ambassadeurs et ministres etrangers. 
Le jour de son d6part M. Gafenco fu t invite ft dejeuner par le couple 
royal. A l'issue des conversations de Londres un communique a ete donne 
ft la presse soulignant que «des deux cotes, les entrevues ont ete euiprein- 
tes de la cordialite et de la  sincerite la  plus complete. E lies ont perinis 
de mettre en ftvidence la communaute generale de vues qui existe entre 
les deux gouvernements au sujet des problemes actuels». La presse b ri
tannique a insiste de son cote sur I’ importance des entretiens de M. Ga
fenco ft Londres, en ajoutant qu’ils ont servi ft l ’eclaircissem ent de la s i
tuation Internationale. La «Press Association» a notammeiit fourni la pre
cision que cffts entretiens porterent sur les consequences politiques et stra- 
tftgiques des promesses faites par la Grande-Bretagne ft la Roumanie, ft la 
Grfece et a la  Pologne.

Le sftjour de M. Gafenco ft Paris s ’est place entre le 26 et le 29 avril. 
Les entretiens qu’il eut avec le president Daladier et M. Georges Bonnet 
ont ete empreints de la meme confiance que ceux qu’il venait d ’avoir ft 
Londres avec les dirigeants britanniques. «11s ont permis, dit le commu
nique publie a cette occasion, de proceder ft un large examen de tous les 
problemes qui interesseut les rapports franco-roum ains et, plus genera- 
lement, le maintien de la paix europeenne. Les ministres ont 6te heureux 
de constater leur parfaite identiLe de vue*.

En recevant les representants de la  presse, le  jour de son depart, 
M. Gafenco leur a declare que la  politique roumaine, absolument nette et 
ind£pendante, reste profondement attachee ft la  paix. «La Roumanie, dit- 
•il, est resolue a appuyer tous les efforts faits pour consolider la paix et
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c’est & ce titre que sa position Internationale a ete appr£ci6e dans toutes: 
les capitales que j’ai parcourues». S'adressant au representant de l ’agence 
Stefani M. Gafenco a ajoute: «Mon voyage 4 travers les capitales de 1’Eu- 
rope s’est deroule jusqu’h.-present it ma vive satisfaction et j ’ai trouv6 
dans tous les pays une comprehension entiere de la situation et de la po
litique de la Roumanie, qui tend uniquement & garan lir sa propre inde- 
pendance et a cooperer fi la sauvegarde de la  paix. Ce fu t un voyage- 
d'information, qui a iudubitablem ent servi &. eclaicir bien des choses. 
Ce voyage prendra fin dans la v ille  eternelle, oh je me rends avec la 
certitude qu’ il n’aurait pu se term iner plus favorablement nulle part 
ailleurs».

A Rome, M. Gafenco sdjourna du 30 avril au 3 mai. A Pissue de 
ses entretiens avec les dirigeants italiens, M. Gafenco exprima aux repre- 
sentants de la presse sa satisfaction  d ’avoir eu l ’occasion de pr6ciser la 
position des problemes italo-roum ains. Aucitne communication officielle 
n ’a fa it etat des rum eurs qui avaient precede l ’a rriv4e du m inistre rou- 
main a Rome, suivant lesquelles l'lta lie  interposerait ses bons offices pour- 
amener la Roumanie λ conclure avec la Hongrie un pacte de non-agression..

De Rome M. Gafenco se rendit a la  Cite du Vatican oh il fut re?u 
par le souverain pontife.

Belgrade fut la dernihre etape du voyage de M. Gafenco. Le minis
tre roumain y passa la  journee du 5 dans des entretiens r6it6rts avec le· 
president du conseil et le m inistre des affaires 6trangeres. II fut aussi 
requ en audience et retenu h dejeuner par le prince-regent. L ’echange de 
vues entre les deux m inistres des affaires etranghres avait su rtoat 
pour objet les conversations' que les deux interlocuteurs venaient d'avoir 
avec les dirigeants des grandes Puissances et d ’autres Etats europiens. 
«Μ.Μ. Gafenco et M arkovitch ont pu constater, dit le  communique officiel 
Ιίντέ sur ces entretiens, que la politique de paix su ivie par la Roumanie,. 
la Yougoslavie et leurs am is et a llies dans un esprit de parfaite collabo
ration, est appriciee justeinent et qu’elle  rencontre la  pleine comprehen
sion de toutes les Puissances». En quittant la  capitate yougoslave M. Ga
fenco a declare de son cdte que, durant son long voyage λ  travers PEu- 
rope il a d6fendu non seulement la cause de son pays m ais aussi la  politi
que d'independence e t de paix de tous les E tats de l ’Entente Balkanique,. 
qui par ses tendances vers un but commun, un it la  Yougoslavie et la 
Roumanie».

Au cours de cette entrevue les deux m inistres sont tombes d'accord. 
pour se rencontrer de nouveau quelques semaines plus tard. Cette nou- 
velle entrevue eut lieu le 21 mai, a proximit6 de Turnu Severin sur le 
Danube.Venant aprfes la  signature de l ’accord anglo turc et de la visile de 
M. Markovitch en Italie, Pentrevue des deux ministres a du etre particu- 
liferement importante. Mais, vu le caractfcre strictem ent inform atif des. 
entretiens, aucun communique n’a ete livre a la  presse.

Poursuivant la s^rie de ses voyages diplomatiques M. Gafenco a 
quitte de nouveau Bucarest, le 9 juin, a destination d’Ankara et d’Athenes. 
Quelques heures avant son depart il a pris la parole & la Chambre pour 
exposer la politique etrangfere de la  Roumanie et le r6sultat de son voyage-
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•circulaire et de ses entretiens dans des pays «dont les itns sont d’anciens 
amis, tandis qu’avec les autres la Ronmanie renforce chaque jour line 

'Collaboration fructuense». M. Gafenco a so u lign l que la Ronm anie veut 
collaborer avec tons. II estime, avec 1e roi Leopold de Belgique, que les 
petites et les moyennes Puissances doivent neutraliser les efforts des bel- 
licistes. L ’espace vital n’est qu’un mvthe, cbaque nation fa il obligatoire- 
ment partie de l ’espace vital de ses voisins, parce que, pour vivre, tons les 
Etats ont besoin lesu n sd es autres. En consequence, il convientde m ulti
plier les liens economiques et d ’augm enter les facilites accordees an 
commerce.

P arlant ensuite de la  question des minorites e t  notamment de la 
minor i t !  bongroise, M. Gafenco dit qu’elle sera d ’autant plus facilement 
reglee qu’e lle  dem eurera une questiou pnrement interieure. Le gouver- 
nement de Bucarest a demontrd son desir d’entente avec la H ongrie. II 
est, dans cette question, solidaire de la  Yougoslavie. Notre slcurite , dit- 
il, repose avant tout sur nons-memes. Nous ne voulons rien de ce qni 
n’est pas A nous, m ais nous entendons renforcer et defendre de toutes 
nos forces ce qni nous appartient. Nous sommes decidds k defendre, 
mime par les armes, les frontieres et PindApendance de notre pays. A la 
premiere atteinte portee sur nos biens, nous nous battrons. Deux grandes 
Puissances, 1’Angleterre et la France, ont declare qu’elles sont pretes a 
nous donner toute lenr aide, s i nous sommes jamais obligds de nous de
fendre. Nous avons re?u cette double declaration avec une profonde gra 
titude. Nous la considlrons comme un acte d ’amitie de la part de Puis
sances auxquelles nous sommes l i ls  par nos sentiments sinceres et par de 
glorieux souvenirs.

Au sujet des relations avec l ’U .R .R .S. et la Pologne, le m inistre dit 
que la Roumanie, placee entre deux grands empires, n'entend pas appuyer 
1’un de ces puissants voisins contre 1’autre. En agissant ainsi elle est 
convaincue d’lca rter  entre eux les risques de conflit·

M. Gafenco a parle ensuite de PEntente Balkaniqne «appelee a une 
importance toujours plus grande, son unite etant assurle par la com- 
mnuaute des interets et par la volonte de servir le  m im e id6al de paix. 
L ’ in te r lt bienveillant et sin clre  qu’elle temoigne k la Bnlgarie pronve 
qu’elle n’exclut personne de la communaute balkaniqne. Au contraire, elle 
est prfite a a ccu eillir  ceux qni se rendent compte combien cette commu- 
nautl est-necesssire it tous les peuples balkaniques. L a solidarite dont les 
Puissances balkaniques font preuve k tout moment dljoue les calculs et 
les machinations eventuellement diriges contre l ’ordre qu’elles assurent 
et qu’au besoin elles defendront avec fermete. L ’Entente Balkaniqne est’ 
un facteur decisif de l ’equilibre et de la paix de l ’Europe. Son unite de 
pensle et d ’action est assurle par un contact permanent».

A rriv l k Ankara le dimanche n  juin M. Gafenco y fut repn dans 
I’atmosphlre la plus cordiale. Ses entretiens avec M. Chukru Saradjoglou 
porterent notamment sur les points suivants, que M. Gafenco a lui-m im e 
resumes dans des declarations faites aux reprlsentants de la presse:

i. — «Relations turco-roumaines. Nos entretiens nous ont permis de 
constater nos in terlts  et nos sentiments communs et de prouver que la 
Tnrqnie et la Roumanie peuvent compter Pune sur 1’autre.
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2 —  L ’Entetite Balkanique, dont je suis le president en exercice. Je- 
tiens a declarer que nous avons a coeur de veiller a l’unite et & l ’ind6- 
petidance de la politique de paix de l ’Entente Balkanique qui est le souci 
constant de tous ses representants. J’ai constat£ mon accord complet avec- 
le ministre des affaires Strangeres turc.

3 —  L’Entente Balkanique ne cotnprend pas tous les Etats des Bal
kans, mais elle n’exclut personne et elle n ’est dirigee contre personne. 
Notre entente est prSte k accueillir tous cenx qui veulent y  adherer en 
vertu de la politique de porte ouverte que nous pratiquons. Nous pra- 
tiquons cette politique sans hesitation, mais aussi sans faiblesse. Car nous 
entendons renforcer le bloc des quatre nations unies.

4.—  En vue de servir la cause de l’unite de 1’Entente Balkanique 
nous avons envisagfi— et je soum ettrai cette idee au gouvernem ent grec 
— l ’organisation d’un institut de recherches et d’itudes avec sifege a Istan
bul pour etudier les in tirets  economiques, culturels, geograpkiques et po- 
litiques, pour lee rapports constants entre les pays balkaniques.

Nous sommes entiferement d'accord et nous avons examin6 toutes les 
questions dans le cadre de la politique Internationale concernant la secu- 
rite et l ’ independance des Balkans».

Mais ce fut surtout dans les discours prononces au cours du diner 
offert en l ’honneur de M. Gafenco par M. Saradjoglou que les deux mi- 
nistres ont eu l'occasion de manifester publiquement la communaute d ’ in- 
t£r£ts et de principes qui r^gissent la politique 6trangere des deux pays 
allies au sein de l ’Entente Balkanique.

Nous avons su organiser notre heureuse collaboration, dit M. Sa
radjoglou, en donnant k l ’ indfependance de notre politique respective un 
point de ralliem ent qui est la  directive commune des E tats balkaniques 
pour la conduite de leurs relations exterieures. Conque dans la paix et 
apportant la paix, l ’Entente Balkanique est un instrum ent de paix par ex
cellence».

lit  M. Gafenco de repondre:
«Le destin nous a designe, aux uns et aux antres, dans le cadre de 

notre developpement national, des taches semblables d’nne haute impor
tance europeenne. Vous avez & veiller a la  sfirete des Detroits avec toute 
l ’autoritd d’un E tat renouvele sous l ’egide d’un grand reform ateur, par 
un splendide mouvement de r6surrection nationale. Nous veillons a la 
liberte du bas-Danube, en plapant au service d’un devoir qui devient de 
plus en plus important des in ergies renouvelees, elles aussi, par 1’action 
reform atrice d’un roi sage et courageux. Ces taches semblables et si etroi- 
tement liees l'u n e et 1’autre nous demandent de discerner et d ’apprecier 
a leur juste valeur nos devoirs de solidarite Internationale. Nous defen- 
drons des interets d ’ordre g6n6ral. Nous sommes decides a le faire dans, 
un esprit d ’entente, de conciliation, d’im partialite, en nous efforpant 
d ’entretenir les m eilleurs rapports avec toutes les Puissances. Mais nous 
ne pouvons realiser notre mission si utile pour nous et pour les autres,. 
qu’en assurant avec vigilance la sScurite de notre territo ire et le respect 
de notre ind6pendance nationale. Ces biens, qui nous sont chers par 
dessus tout, representent d ’ailleurs, 6tant donne notre situation geogra- 
phique, un interet superieur d'ordre international.
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«Nous avons conscience que l ’Entente Balkanique, instrum ent de 
paix, d'union et de collaboration fraternelle entre peuples voisins, entente 
qui n’est d irigee centre personne et qui n’exclut aucun peuple des Bal
kans, est uecessaire a la  paix et I. l ’equilibre europeen. Aussi sommes-nons 
dfecidSs, lovalem ent unis & nos amis Grecs et Yougoslaves, d ’afiirm er et 
de prouver en toutes circonstances l ’u tilit i et l ’importance de cette entente, 
dont vous avez souligne, Monsieur le ministre, en termes si precis les 
intentions et l ’ideal pacifique*.

Sa visite a Ankara tenninee, M. Gafenco se rendit a Yalova, sta
tion  therm ale oit sejourne le president de la Republique. M. Inonu requt 
M. Gafenco en une longue audience suivie d ’ un dejeuner, k l ’issue du- 
quel M. Gafenco s ’est embarque a bord du «Dacia» a destination de la 
Grfece. Un communique livre a la presse aprfes le depart de M. Gafenco 
souligiiait «la solidite a tonte epreuve des liens* qui unissent les deux 
pays et le caractfere confiant des entretiens «qui ont permis aux deux mi- 
nistres de constater leur attacheraent commun & l ’unite, a l ’independance 
et it la politique de paix de l ’Entente Balkanique. Les deux m inistres 
voient dans cette Entente un instrument d ’union fraternelle et d ’action 
solidaire entre peuples voisins, indispensable & l ’ordre des Balkans et 
necessaire de plus en plus a la paix europ6ennen.

M, Gafenco est arrive a Athenes dans l ’aprfcs-midi du 15 juin. La 
profession de foi en l ’ Entente Balkanique et les manifestations d’am itie 
auxquelles avaient donne lieu les entretiens d ’Ankara ont aussi marque le 
sijou r de M. Gafenco dans la capitate grecque. An diner offert le soir 
meme en l ’honneur du m inistre romnain, M. Metaxas a pris la parole 
pour saluer son hote. «Votre presence ici, dit-il, coristitue une m anifesta
tion eclatante de 1‘ainitie indefectible et de l ’elroite solidarite qui unit 
la Roumanie et la Grece. M ais elle  souligne aussi notre desir de repren- 
dre contact et d ’echanger des vues, dans une atmosphere de cordialit6 et 
de coufiance. sur les questions qui interessent aussi bien nos deux pays 
que l ’Entente Balkanique, en presence d’une situation Internationale qai 
cause les plus graves preoccupations mais que nous avons le ferm e es- 
poir de voir bientot evoluer vers l ’apaisement et l’entente*. Apr£s avoir 
affirm e-sa fo i dans la possibilite d ’ un reglement pacifique des differends 
qui divisent le monde M. Metaxas a poursuivi en ces termes :

«Inspires d’un ideal commun, lies par tine ainitie que le temps n’a  fa it 
que renforcer, unis par Tidentite de leurs interets et de leur traditions> 
nos deux pays n’ont cesse de consacrer leur action a la  cause de la  paix. 
En etroite union avec nos allies la Turquie et la Yougoslavie, nous sui- 
vons depnis six ans, sans relaclie, dans le cadre 6prouve de l ’ Entente 
Balkanique, la  voie de la cooperation et de 1’entente avec tons nos voi- 
vins, en vue de maintenir dans cette partie de 1’Europe une atmosphere 
de concorde et de securite, que notre volonte commune a su creer.

»Les effets de la derniere gu erre sont encore trop sensibles dans nos 
pays, pour qu’independamment de notre attachement profond a l ’ideal de 
la paix, nous puissions aspirer k autre chose qu’a assurer l ’existence et la 
prosperit6 de nos peuples. Aussi n’est-ce qu’une longue p6riode de calm e 
et de tran qu illite  qui pourrait nous permettre de poursuivre notre re-
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dressement interieur. Mats, en meme temps, ne regardant pas au dela de 
nos frontteres et penetres du respect du bien d’autrui, nous demandons 
pour nous-mSmes tin 6gal respect. C ’est lit la raison premiere de l ’6troite 
solidarite existant entre les quatre Etats de 1’E ntente Balkanique, unis 4 
la fois dans une m im e et inebranlable volontfi de paix et dans nne meme 
conception de la d ign iti.

»Notre d^sir commun d'entretenir et de divelopper des relations de 
cordiale et βίηοέΓβ amitie avec toutes les grandes Puissances, ainsi que les 
assurances et les garanties qui nous ont ete spontanement donnees dans un 
esprit d'amical interfit et que nous avons accepties avec un sentiment de 
vive satisfaction et de reconnaissance emue, nous permettent d ’envisager 
l ’avenir en toute confiance>.

M. Gafenco a repondu ft M. M itaxas avec un rare bonheur d’expres- 
sion. II dit son emotion devant les «m ines magnifiques et douloureuses» 
tin P a r tit io n , qui sont «comme un avertissem ent & tons ceux qui vou- 
draient briser une fois-de plus l ’heritage commun». S ’il fall a it ajouta-t-il 
< placer notre entente sous le signe d'une montagne protectrice nous choi- 
sirions la plus petite partni toutes les colines... q u i, en depit de sa mo· 
deste altitude, domine depuis plus de trois m ille ans tons les sommets... 
Notre union est consacr^e it la defense de notre patrimoine, λ l’ indepen- 
dance de nos pays et & an effort constant de paix que nous poursitivons 
dans un esprit d’entente, de conciliation, inais attssi avec le courage et la 
fermete si necessaires en ces temps difficiles».

Recevant, le surlendeinain, les representants de lap resse M. Gafenco 
a dereckef exprime le parfait accord qui existe entre les membres de 
l ’ Entente Balkanique sur les grandes lignes de leur politique qui n’est 
dirigfie contre personne et qui n’exclut personne, «a condition, naturelle- 
ment que celui qui voudra y  participer reconnaisse sincerement l ’interet 
d'une collaboration loyale aux fins de ve iller aux int£rets des pays bal- 
kaniques et d ’assurer l ’ordre etabli... On a beaucoup parle de la Bnlga* 
rie. On a meme parle de dissensions surgies entre les membres de l ’En- 
tente au sujet de l ’entr6e eventnelle de la  B ulgarie dans notre constitu
tion. II n’existe aucune discussion entre les membres de I’Entente qui 
sont, au contraire, animes d’une parfaite unite de vues... L ’experience a 
ρτοιινέ que chaque fois qn'il y eut entente entre pays balkaniques elle 
u'a £te defavorable qu’aux seuls pays qui ont voulu se tenir a l ’ecart ou 
qui se sont tournes contre elle. Nous avons tous la plus grande estime 
pour lqs qualites vraiment remarquables du peuple bulgare. Mais sa par
ticipation it l'Entente Balkanique ne saurait etre conditionnee d’avance et 
ne pourrait etre realisee au detrim ent des autres. E lle ne peut avoir lieu 
que pour le bien qui en resnltera pour cliacun d ’eux en particulier et 
pour tous en general en vue d r e a r ie r  les dangers qui menacent la paix 
et servir ensemble la cause gen irale*.

A l ’issue de la visite officielle de M. Gafenco— car le m inistre rou- 
main a prolonge d ’un jour, a titre prive, son sejour en Grece— un com* 
muniqu6 officiel a ete aussi publie. II signale que le tr.inistre roumain 
a et6 regu en audience et retenu k d ijeuner par le roi, qu'il a fait part it 
M. M6taxas des entretiens qu'il a eus, en ,qualit6 de prisident de I’ En
tente Balkanique, avec M.M. M arkovitch et Saradjoglou et s’ackeve en
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uotant que <le president Metaxas a ete tres heureux de constater que les 
principes dirigeants de l'Entente Balkanique, a savoir l ’ independance, 
l’unite et une politique resolument pacifiqne, ont re<;u une nonvelle con
secration qui ne manquera pas de rendre encore plus confiants et pins 
etroits les rapports entre les quatres Etats amis et allies»-

Rentrant a Bncarest par mer M. Gafenco s ’est arrSti quelques heu- 
Tes a Istanbiil, oil il a rendu visite an patriarche cecum4nique. Le surlen- 
dem aindeson arrivde, 25 juin, il reput a Bucarest en visite officielle Ab
del Fattah Veliia pacha, m inistre des affaires etrang^res d’Egypte, qui 
venait de visiter Ankara et se proposait de se rendre successivement dans 
toutes les capitales des Etats balkaniques. Bien que strictement protoco- 
laire, la visite du ministre egyptien snrvenant au moment oh se deve· 
loppe le grand effort de la  consolidation de la paix en M editerranee 
orientale, a fourni l ’occasion il d’atnples entretiens dont la presse Inter
nationale a souligne le grand interet.

La politique de redressement national qui se developpe depuis dix- 
huit mois dans le sens im prim e par l ’energiqne initiative du roi Carol 
vient de franchir nne importante etape, celle de 1’institntion d ’une non
velle Chambre et d ’un nouveau Senat. Ce fnt le i t  mai, λ la j e reunion 
du Conseil snperieur national, que M. Armand Calinesco. a annonce que 
le corps electoral serait convoque le  i er jnin pour l ’election des sena- 
teurs. Ayant d ’abord trace les grandes lignes des realisations accom plies 
par le rigim e du 10 fevrier 1938— instauration de l ’ordre et respect de 
la loi, dlimination des discordes entre les parties constitutives du pays, 
sollicitude spdciale 4 1’endroit des minorit6s, correction et probitd dans 
toutes les branches de I’administration etc,— M .'Calinesco a affirmd que 
le moment est venu de faire encore un pas en avant et de donner an τέ* 
gime un nouveau renfort qui parackevera son contour juridique. Le nou
veau Parlement, d it-il, ne rappelera ni dans sa composition ni dans ses 
visdes, ni dans sa mani&re de travail, les Parlements du passe. Il sera 
composd d ’assemblees professionnelles, oil n’entreront que les reprdsen· 
tants des corporations, en tant qu'ils exercent eux-memes effectivem ent 
un metier. Les interets professionnels de toutes les catdgories y  seront 
done ddfendus non pas par des reprdsentants improvises mais par des re- 
presentants authentiques, issue des m ilieux reprdsentds. Le vote sera 
uninominal et par circonscription et la propagande ecrite ou orale des 
candidate, rigoureusement interdite.

Le jour me me, «L’OEEiciel» publiait le texte de la nonvelle loi dlec- 
torale annoncee par M, Calinesco. E lle se compose de 74 articles dont 
voici les principales dispositions :

La representation nationale se compose de la Chambre et du Sdnat. 
La Chambre comprend 258 representants, elus au suffrage uninom inal et 
secret pour six ans. Le droit de vote n’est accorde qu’aux citoyens Agde 
d'au moins 30 ans, sachant lire et dcrire et exerqant une profession com
prise dans les trois catdgories d 'activite prevues par la constitution, soit 
1) Γ agriculture on les mdtiers manuels, 2) le commerce on I'industrie, 3) 
les travaux intellectuels. Les candidate a la deputation doivent 6tre ins*
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crits  sur les listes £lectorales et produire un certificat du Front de Ια. 
Renaissance Nationale approuvant leur candidature. La propagande elec
torate est reduite au droit d ’affichage d’une photographie du candidat, de 
dimensions diterm inees, accom pagnie d'un texte de cent mots au ma
ximum.

Le Senat est compose de 88 sinateurs nommes par le roi, de 88 s6- 
nateurs alus dans la capitale par les corporations et institutions recon· 
nues, et d’un certain nombre de personnalites faisant ipso jure partie du 
Senat, comrne te prince-heritier, les membres majeurs de lafam ille  royale* 
le patriarche et les metropolites, les chefs des cultes non-orthodoxes etc. 
La dur6e du mandat des senateurs nomm6s est de neuf ans. Les sena- 
teurs 61us sont renouvelables par tiers tons les trois ans.

Le port de I’uniforme du Front de la R.N. est obligatoire aussi b iea 
pour les d6putes que pour les senateurs.

C'est sur la base de ce systfcme 61ectoral que les elections out eu lien 
aux dates fixees. Les candidate admie & se presenter etaieut au nombre 
de 530 pour les 258 sieges de la Chambre qui etaient a pourvoir, et de 180 
pour les 88 sifeges de senateurs elus. Le nombre des electeurs inscrits sur 
les listes, conformement & la nouvelle loi, etait de 2.025.123, sur nne 
population de 18 millions environ. Les elections se sont deroulees sans 
aucun incident et la participation des ilecteu rs au vote a atteint en 
moyenne 85 °/o de leur nombre. Le souverain ayant aussi nomme entre- 
temps les senateurs dont le choix 1 ui est devolu par la  lo i electorate, le 
prem ier ParLement du nouveau rfegime s’est reunl en seance solennelle le  
8 juin. Le roi Carol y donna personnellem ent lecture du discours du 
trone, frequemment interrompu par les acclamations de l ’ Assemblee. Apres 
avoir rendu hommage a #la m im oire de la reine Marie le  message royal 
poursuit en ces termes :

«En intervenant le 10 fevrier 1938, en to u te  purete de pens6e et dans 
la conviction de remplir un eommandement impose par les jours penibles, 
que nous traversions, j ’ai octroye a mon pays une nouvelle charte. C ette  
nouvelle assise a proclam6 risolum ent la primaute de la  nationalite rou- 
maine; elle a fixe et mieux d ifin i les devoirs et les droits civiques; a af- 
franchi la vie publique des interets fetroits de parti, la. plapant sur le 
terrain des veritables besoins de la communaute roumaine; a garanti nne 
plu9 equitable et plus naturelle representation dans le I’arlement, aux 
agrieulteurs, aux ouvriers, aux intellectuels et aux autres factears pro- 
ductifs; a fixe de la sorte nne base m orale plus durable pour la vie de 
l ’Etat». Le message royal rappelle ensuite avec satisfaction (’adhesion 
unanime donnee au nouvel ordre de choses par le plebiscite de l’annee 
dernifere, par le snccfcs de la formation du Front de la Renaissance Na
tionale et par la participation du peuple aux dernieres elections. Puis il 
rappelle les problemee auxquels le gouvernem ent royal a dft faire face 
depute la dissolution du dernier Parlement: retablissement de l ’ordre et 
de l ’autorite de l ’Etat, decentralisation adm inistrative, reorganisation de 
la m agistrature, reformes dans la plupart des branches de l ’administra- 
tion, stabilite monetaire et, surtout, mesures exceptionnelles en favenr de 
l ’arm6e et de la defense nationale. Le gouvernement s’est aussi attache a.
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exam iner dans un esprit de comprehension les besoins des minorites.TJne le 
gislation speciale a etabli la possibilite d ’un libre developpement econo- 
mique, cnlturel et spirituel de ces m inorites dans le cadre de l'E tat rou- 
main. En m ature de politique etrangfere le gouvernement a applique une 
politique de paix, non d ’une paix k tout prix mais d’une paix condition- 
ηέβ par le respect de la liberty, de l’independance, de l ’intέgrite et de 
la dignite nationale. Pour faire aboutir cette politique le gouvernement a 
dti appeler sous les armes plusieurs classes de la reserve en declarant 
categoriquem ent qu’ il entendait defendre ses frontieres au prix de tous 
les sacrifices. Le pays a vu son prestige rehausse par suite de cette a t t i
tude reflecliie et digne. Ayant ensuite donne l’assurance que le gouver
nement s ’appliquera & parachever 1’organisation politique de l ’Etat, no- 
tamment par l ’institution definitive des corps professionnels «qui sont 
destines a constituer le fondement du developpement politique de de- 
main» et par l ’elaboration d ’un nouveau statnt des fonctionnaires de l ’E 
tat, le message du trone se termine par les paroles suivantes qui carac* 
terisent la  nature de la tache devolue a la nouvelle representation na
tionale :

«Votre tache sera d’autant plus aisee que, liberes des preoccupa- ‘ 
tions et des ambitions politiques de naguere, aujourd’hui que le gouver
nement conformement a la nouvelle Constitution se forme en dehors des 
indications du Parlement et demeure responsable uniqu*.ment devant le 
souverain du pays, votts ponrrez vous m aintenir snr les grandes lignes 
objectives des interets superieurs de l ’ Etat. L ’etitde des projets des lois 
et votre contribution legislative, dans ces conditions en sera d’autant plus 
priciense».

Les membres de l ’Assemblee ont ensuite prete le serment que v o ic i:
»Je jure fid6lit6 a S.M. le Roi.
»Je jure de respecter la Constitution et les lois du pays, de main- 

teuir l ’uuite nationale et de defendre Tintegrite du territoire de R ou- 
manie».

A la seance du lendeinain les deux assemblees ont procede a l ’41ec- 
tion  de lenrs presidents, M. Al. Vai'da-Voevode ayant ete elu president 
de la Chambre et le  professeur N. Iorga, du Senat. M. Gafenco est en
suite monte k la tribune pour faire l ’expose de politique £trangere que 
nous avons resume plus hant.
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TU RQUIE

Les declarations turco-britannique et turco-frangaise.— Leur ^ p e r 
cussion Internationale.— Une mission m ilitaire a Londres.— La r6troces- 
sion du H atay.— V isites des ministres des affaires etrangferes de Rnssie, 
de Roumanie et d’E gypte.— Le conseil permanent des Etats signataires 
du pacte de Saadabad.—  La sixifeme legislature et la reelection du pr6si- 
dent de la RSpublique. Le deuxifeme cabinet Saydam .— C reation de deux 
nouveaux ministferes et remaniement du cabinet.— Le 5e congres du parti 
du peuple et le discours du prisident de la Republiqne.

La vie diplomatique turque a ete marquee, au conrs de ce deuxieme 
trim estre de l ’iinnee, par deux evenements considerables : l ’accord avec la  
Grande-Bretagne et l ’accord avec la France, ce dernier comportant la ces
sion & la Turquie du territoire de Hatay.

Ce fut le 12 mai que M. R efik  Saydam, president du Conseil, donna 
lecture devant la Grande Assemblee Nationale de la declaration turco- 
britannique arretie de commun accord entre les gonvernements des deux 
pays :

1. «Le gouvernement du Royaum e-Uni et le  gouvernem ent turc sont 
entres en consultation etroite, et les discussions, qui se poursnivent entre 
eux., ont reveie leur identite de vues babituelle.

2. II est convenu que les deux pays concluront un accord definitif de 
longue duree d ’ un caractere reciproque dans 1'interet de leu r seeurite 
nationale.

3. En attendant la conclusion d ’ nn accord defin itif, les gouverne
inents britannique et turc deelarent que, dans le cas d’un acte d’agres- 
sion provoquant une guerre dans la region mediterratieenne, ils seront 
prets a cooperer effectivem ent et a se preter m utuellem ent toute 1'aide et 
toute l ’assistance en leur pouvoir.

4. Cette declaration, comme l ’accord envisage, n’est dirigee contre 
aucune nation, mais elle est destinee 4 assurer la  Grande-Bretagne et la 
Turquie de leur assistance mutuelle en cas de necessite.

5. II est reconnn par les deux gouverneinents que certaines ques
tions— y  compris une definition plus precise des differentes conditions qui 
ameneraient l'execution des engagements reciproques— demanderont un 
axanien plus attentif avant que l’accord defin itif puisse etre concln. Cet 
examen se poursuit.

6. Les deux gouverneinents reconnaissent qu’il est egalement neces- 
saire d ’assurer l ’etablisseinent de la  seeurite dans les Balkans et ils 
se consultent actuellem ent afin d ’atteindre ce but le plus rapidement 
possible.

7. II est entendu que les arrangem ents ci-dessus enonc^s n’empe- 
chent ni l ’un ni l ’autre gouvernement de conclure des accords avec d ’au- 
tres parties dans 1’ interet general de la consolidation de la paix».

M. Saydam a accompagne cette lecture d’un discours dans lequel il 
a  mis en lumifcre que; jusqu’jci, la ligne de conduite suivie par le gou-
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vernement de la  Repnblique Etait de garder le pays aussi EloignE que 
possible des evenements qni menacent la paix dtt monde et de mainte- 
nir rigoureusement cette politique de neutralite en presence des conflits 
internationaux. «Mais, des l ’ instant que ces Evenements sepropagent dans 
la peninsule et que la question de la  sEcurite mEditerraneenne se pose de 
nouveau, le gouvernement a reconnu qu’il ne lu i. etait plus possible de 
Tester neutre, s’il ne voulait pas voir cette sEcuritE dangereusement 
compromise. Nous avons toujours dEsirE que toutes les Puissances ayant 
des intErets en MEditerranEe inspirent les lines aux autres une confiance 
m utuelle et que, considerant cette mer comme une patrie commune, elles 
profitent Egalement des a vantages qu’elle offre. Nous eussions aime voir 
s’Etablir un ordre mEditerranEen qui ne prive aucun E tat intEresse de ses 
avantages lEgitimes m ais q u i ne laisse non plus le champ libre a ancune 
vellEitE d ’hEgEmonie. Dans ces conditions le gouvernement a jugE que le  
moyen le plus efficace d ’Eviter la catastrophe d’une guerre c ’Etait de 
s'associer aux pays qui s’unissent dans une cooperation pacifique, tout 
en ne reculant pas devant la guerre, si le  recours a cette extrEmite Etait 
indispensable... Le gouvernement de la  REpnblique vient done demander 
aux reprEsentants de la nation leur consentement et leur approbation pour 
prendre place, k cote de la  Grande-Bretagne, en une communion de paix, 
de dEfense et de sEcuritE, qui n’est dirigEe contre aucun pays, qui ne 
poursuit le but d ’en encercler aucun mais qui vise, au contraire, k garan- 
tir les peuples de la catastrophe que la guerre serait pour toes. La soli- 
ditE et la cordialitE des liens d 'am itie Etablis entre la tirande-Bretagne 
et nous, renforcEs par une experience dEjE longue, ont toujours EtE l ’ un 
des points sur lesquels s'appuie notre politique.. DEs le dEbut des EvE- 
nements inquiEtants qui se sont aussi propagEs dans les Balkans, des 
consultations empreintes de cordialitE se sont onvertes entre leg deux
JJouvernements, a r r i v e s  d e p a r t  e t  d ’ a u tr e  E la  c o n v i c t i o n  q u ’i l  c o n v e t i a i t

de rEunir les destinies des deux pays dans une coopEration plus essen- 
tielle et plus durable, Les accords dEfinitifs qui viendront complEter la 
dEclaration qui prEcEde seront d’un poids considErable pour diminuer lea 
chances de la guerre et pour s’opposer a la violation du droit. Comme 
par le passE nous continuerons k fournir des preuves matErielles de notre 
attachement a la paix. Mais si un jour nos droits et nos intErEts com
mune etaient exposes E une atteinte nous n’hesiterions pas E nous y op- 
poser par les armes avec toute l ’energie que nous inspirera notre bon 
droit».

En terminant ce discours le prEsident du Conseil a annoncE que des 
conversations amicales Etaient en cours avec le gouvernement franqais 
en vue de la conclusion d’accords analogues avec la France; que les re
lations de la Turqule avec l ’U.R.R.S. se maintiennent dans une s im ili
tude complete de vues, confirm ee au cours de la recente visite de M, Po- 
tem kine E Ankara, et que la place de la Turquie au sein de l ’Entente 
Balkanique ne change en aucune faqon a la suite de cette nouvelle prise 
de position.

A I’unanimitE des 353 dEputEs prEsents, 1’AssemblEe a approuve en- 
suite le texte de la dEclaration turco-britannique.
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A la meme heure M. Chamberlain donnait aux Communes lecture 
du m im e texte. «L’ltroite consultation des deux gouvernements, dit-il, a 
re v e l! leur identite de vue habituelle. Les deux gouvernements concln- 
ront prochaineraent un accord d efin itif de longue duree qui comportera 
des engagement reciproques dans I’interet de leur securite nationale. En 
attendant la conclusion de cet accord definitif, les deux gouvernements 
declarent que dans le cas d ’un acte degression  qui conduirait 4 une 
guerre dans la rlgion  mediterraneenne, ils seraient p r lts  a cooperer ef- 
fectivement et & s’accorder mutuellem ent touce aide et assistance en leur 
pouvoir. Cette dlclarafion, non plus que l ’accord envisage, n’est dirigee 
contre aucun pays, mais a seulement pour but d’assitrer & l’Angleterre 
et A la Turqnie une aide et assistance reciproques en cas de n!cessite. 
Les denx gouvernements· reconnaissent que certaines questions deman- 
deront un examen plus precis avant que l ’accord definitif ne puisse etre 
conclu et its en poursuivent I’examen. Les deux gouvernem ents recon
naissent qu’ il est igalem ent necessaire d'assnrer l ’etablissement de la se
curite dans les Balkans et sont en consultation afin d’attein dre ce  but le 
plus rapidement possible. Cet arrangement n’empeche ni l ’un ni l ’autre 
gouvernement de conclure des accords avec d ’autres pays dans l ’ interet 
general de la consolidation de la  paix». Ensuite, repondant a M. A ttlee> 
chef de 1’opposition, qui lu i demanda si l ’accord en question serait suivi 
par des entretiens entre les etats-majors des deux pays, M. Chamberlain 
d i t : «Je pense que ceci n’aura pas lieu avant la conclusion de l ’accord d e
finitif». Interroge par M. Henderson, quant au passage des navires 
de guerre britanniques dans la Mer Noire pour venir, le cas !ch !an t, en 
aide k la Rouinanie, M. Chamberlain repondit: «La declaration ne p r l-  
voit pas ce point qui, sans aucun doute, sera en visag! lors de la conclu
sion de I’accord definitif».

La nouvelle que la Titrquie adherait au front de paix organist par 
la Grande Bretagne a ete accueillie avec une grande satisfaction en An- 
gleterre  et en Turquie. La plupart des grands journaux de Londres ont 
mis en lum iere l ’importance v ita le  de cette adhesion au point de vue mi- 
litaire, en soulignant que si la diplomatic anglaise avait pu s’assurer 
l ’alliance de la Turquie en 1914 la victoire des a llils  aurait ete assur!e 
des 1915. La presse turque a releve en particulier que, pour la premiere 
fois, l ’am iti! turco-sovietique et l ’entente turco-britannique coexistent 
sans s’exclure mutuellement; que le gouvernement de la Republique r lg le  
sa p.olitique itra n g lre  en toute independance, ce qui n ’est pas toujonrs le 
cas pour plusieurs E tats souverains, et qu’enfin l ’accord turco-britannique 
a ete conclu sur la base d ’une e g a lit!  parfaite entre les deux Puissances 
contractantes. Aux commentaires fort peu bienveillants et m ime propre- 
ment liostiles de journaux allemands et italiens, la presse britannique et 
turque riposta en faisant observer que, si les Puissances de l ’axe n’ont 
aucune arrilre-pensee degression, le nouvel accord ne comporte pour 
elles aucun m otif d ’inquietude.

Le 2 juin l ’agence d ’Anatolie fit  savoir qu’ une mission m ilitaire 
tnrque prlsidee par le general Kiazim  Orbay, partait pour Londres «afin 
d ’a rrlter  les dispositions necessaires pour assurer une cooperation rapide 
et efficace en cas de conflagration».



LA V IE  POLITIQUE 23t

Six semaines apres la dlelaration turco britannique, le 31 juin, les 
n lgociations ouvertes depuis longtemps entrs la France et la Turquie 
aboutirent a la signature de deux instruments fixant le statut des re la 
tions turco-francaises dans le Proche-Orient ainsi que les dispositions 
essentielles du pacte d’assistance mutuelle entre les deux pays.

La declaration d ’assistance mutuelle, rlp liq ue de la dlelaration turco. 
britannique du 12 mai, a Ite signee A Paris entre M. Georges Bonnet et 
M. Suad Davaz, ambassadeur de Turquie. Le texte en est littlralem ent 
identique a celui de la dlelaration turco-britannique que nous venons de 
Teproduire.

En meme temps M. Bonnet rem it a M. Suad Davaz 1111 texte aux 
termes duquel tie gouvernement de la Republique declare qu’il n ’entre 
uucunement dans les intentions de la France de renoncer, en faveur 
d ’un tiers, a la mission qu’elle o,ssume en Syrie et au Liban *

A Ankara, M. Saradjoglou et M. M assigli, ambassadeur de France, 
signlrent a la m im e lieure les accords relatifs au rlglem ent des ques
tions territoriales en suspens entre la Syrie et la Turquie. L ’ensemble 
de ces documents comporte un accord, an protocole, tin procls-verbal et 
trois lettres annexes. En vertu de ces actes la rlgion  du Hatay, autre- 
lnent dit le sattdjak d ’Alexandrette, est rattachee A la Turquie dont la 
souverainetl s’ltendra dlsorm ais sur ce territoire sans aucnne limitation- 
Les personnes qui desireraient ne pas a cq u lrir  la nationalite turque an- 
ront pendant un d lla i de six  mois la faculte d’opter pour la nationalite 
syrienne ou libanaise, quittes A transporter leur domicile et leurs biens 
meubles hors du territoire en liquidant leurs biens immobiliers. La T u r
quie s’engage de son cote it s’abstenir de toute inglrence, de quelqite 
m anilre que ce soit, dans les affaires de la Syrie.

En exposant le r lsu lta t de ces negociations au cours d ’une seance 
solennelle de la Grande Assemblee le president du Conseil M. R efik  Say- 
dam prononqa un grand discours frlquem m ent interrom pu par les accla
mations de l’assiitance. «Dlsormais, dit-il, les liens les plus forts nons 
unissent a la France dont les in terlts sont identiques aux notres et A 
laquelle nous sommes rattaches par tant de liens d*ordre sentim ental. La 
Turquie et· la France, gardiennes fideles de la paix aux deux ext remites 
de la Mediterranee, ayant aussi en commun une longue frontiere territo- 
riale, prennent place c6te A cote dans la  grande eutreprise qu’elles pour- 
suivent-toutes les deux... Ce sont deux piliers dresses invinciblement 
contre l ’agression. L ’union turco-franqaise est un gain  pour la paix du 
monde.» Analysant ensuite le texte de la declaration M. R lf ik  Saydam a 
mis en lumifere que, par l ’article Ifr , la Turquie et la France affirm ent 
qu'elles apprlcient de faqon identique et dans un meme esprit pacifique 
les developpemenls recent9 qu’elles estiment dangereux pour la paix et 
diriges contre leur s e c u r it l; que Particle 2 montre que la d lclaration  ne 
se borne pas A assurer une cooplration passagere mais qu'elle se pro
pose d’etablir entre les deux Etats une unite durable par la .conclusion 
d’ un traite d e fin it if ; que Particle 3 contient l ’engagement d’une entraide 
Itendue et com pllte en cas de com plications pouvant surgir dans la Me
diterranee du fait d ’une agression ; dans ce cas la Turquie sera unie a la
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France comme elle Test deja a la Grande Bretagne, a laquelle les deux 
pays se trouvent a llie s ; qne l ’article 4 precise qu’aucune signification 
hostile 4 Pendroit de n’im porte quelle Puissance ne devrait etre attribute 
a  cette d eclaratio n ; qne P article 5 se refere aux negociations poursuivies- 
en vue dn traite d efin itif turco-fran^ais, qni se prepare dans le meme 
esprit que le traite turco-britanniqne; que P article  6, sans se bornec 4 
preserver de dangers ponvant surgir en M editerranee, constitue nne pro
tection contre des menaces et des dangers dans toute region interessant 
la  s ic u rite  nationale. II est evident, ajonta M. Saydam, que cet article 
n’est pas de nature 4 modifier les droits de l ’Entente Balkanique qui ga- 
rantie vigoureusement tout nn cote de notre secu rite et qui est sortie de 
nos derniers entretiens plus forte que jamais. Sans se confondre avec Pac- 
cord franco-britannique et turco-franpais ce tte  Entente conserve son ca- 
ractere de facteur independant au service de la paix. L ’a rticle  7, enfin, est 
l ’expression de la liberte laissee 4 chacun des deux pays de travailler cha- 
cun de son cote 4 etendre la  zone ou rfegnera la paix·

A la suite de ce discours l ’Assemblee a approuve 4 l ’nnanimite des 
343 deputes presents le  texte de la declaration turco-frangaise.

En presence de ce nouvel accord consacrant l ’adhesion de la Tur- 
quie aux cdt4s du bloc de la paix constitue par les Puissances democra- 
tiques, la  presse allemande et italienne n’a pas dissimule son ressentintent. 
La cession du Sandjak 4 la  Turquie, a t-on dit 4 Berlin et a Rome, est 
contraire aux engagements pris par la France comme Puissance manda- 
taire en Syrie et bouleverse le statu quo mediteran£en. En France, ce- 
pendant, l ’opinion publique a su apprecier la valeur considerable de l ’ap- 
port turc qui non seulement renforce la s6curit6 dans les Balkans, assure 
la liberte des communications avec la Russie, mais aussi m aintient l ’equi- 
libre dans la M6diterran4e orientale et dans les regions voisines de Suez.

Cette derniere consid4ration a accru 1’ interet international attache 
4 la visite que le m inistre 6gyptien des affaires 6trangeres a faite 4 Ankara 
le  19 juin, au d6but d ’un voyage circulaire qui allait contprendre Bucarest 
Sofia, Belgrade et Atli4nes. «Cette visite, dit le communiqui officiel Ιϊντέ a · 
l ’ issue des entretiens, a έΐέ l ’occasion d’une m anifestation eniouvante des 
relations traditionnelles entre la Turquie et PEgypte. E lle constitue le 
gage d ’une collaboration future de plus en plus resserr6e dans les divers 
domaines et notamment dans le domaine economique». De son cdt4, au 
moment de quitter Ankara, Abdiilfettah Y a liy a  pacha, a fa it 4 la presse 
des declarations dans lesquelles il a notamment appuye sur la commu- 
nant4 des buts pacifiques poursuivis par les deux Etats. «L’Egypte, dit-il, 
joindra sans reiache ses efforts aux efforts de tons ceux qui veulent que 
le  monde connaisse un temps de securite et de civilisation  victorieuse».

D’autre part Ankara avait Γβςιι, quelques semaines auparavant, la vi
site du commissaire-adjoint aux affaires etrangeres de l ’ U .R .R .S., M. Po- 
tem kine, qui sejourna dans la capitate toute une semaine, entre le 28 
avril et le  5 mai.

Pendant cette prise de contact entre les liommes d ’ E tat turcs et le 
m inistre sovietique il a  et4 constate une fois de plus, suivant les termes 
du communique publie 4 cette occasion, «qu’une communaut4 de vues 
existe entre les gouvernem ents des denx pays amis sur les questions in
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ternationales e t sur les questions particulikres des relations turco-sovieti- 
ques. Les deux pays voisins et amis sont dkcidks a rafferm ir encore da- 
vantage les liens solides qui les unissent et qui sont un gage precieux 
pour la cause de la  paix a laquelle ils sont fermement attaches. Les gou- 
vernem ents turc et sovietique poursuivront leurs efforts respectifs e t  pa
r a l le ls  pour le  m aintien de la  paix et de la  securite et ils  se tiendront 
en contact continu pour se communiquer toutes les inform ations de ca- 
ractere politique touchant leurs intkrkts communs, comme ils  l ’ont d ’a il- 
lenrs fa it au cours de la visite de Monsieur V. Potemkine k Ankara*.

Nous publions dans notre chronique politique sur la  Roumanie le- 
compte-rendu de la visite de M. Gafenco, m inistre des affaires Atrangeres 
de Roumanie.

Signalons encore, en m ature de politique etrangkre, que le conseil 
permanent des E tats signataires du pacte de Saadabad, qui groupe comme 
on le sait l’Afghanistan, l ’lran, l ’lra k  et la Turquie, a tenu sa troisikm e 
session k Tkheran les 28, 29 et 30 avril, sous la presidence de M. Aalam. 
m inistre des affaires etrangkres de l ’lran. Aux termes du communique li- 
vre k la presse, a I’ issue de cette reunion, «les reprksentants des q uatre 
Etats signataires aprks avoir fa it leur tour d ’horizon examinkrent les 
questions qui les intkressent de prks et constaterent sur tons les points 
une parfaite et entikre concordance de vnes*. La prochaine reunion du 
conseil permanent aura lieu a Caboul, capitale de l'A fghanistan.

La sixieme legislature de la Grande Assemblee Nationale issue des 
elections du 26 mars a inaugurk ses travaux le  3 avril, M. Abdulhalik 
Renda, president sortant, ayant ete rkelu k la presidence. L ’Assemblee a 
procede ensuite k l’election du prksident de la Rkpublique et M. Ismet 
Inonu a kte reelu a l ’unanimite des 413 dkputes presents.

Conformement aux usages M. R efik  Saydam, president du Conseil, 
ayant soitmis la demission de son cabinet a etk charge de constituer le· 
nouveau m inistere qui comporte deux nouveaux departements, celu i d es 
communications, auquel le m inistere des travaux publics transfere une 
partie de ses attributions, et celui du commerce, detache du ministere de 
l ’economie nationale. Le ministere du commerce a ete confie k M. Ali 
Tchetinkaya, qui etait jusqu’ici k la tete des travaux publics oh il est 
remplace par le gknkral Ali Fuat Djebksoy; le ministere du commerce k 
M. Djesmi Ertcliin. Les titu laires des autres dkpartements sont les memes 
que dans le premier cabinet Saydam.

Le nouveau cabinet s’est presente k la Grande Assemblke le 10 avril.. 
Le president du Conseil y a dotink lecture de la dkclaration gouvernemen- 
tale qui appuie sur la fidklitk avec laquelle la Republique entend m ainte- 
nir ses alliances et ses am ities et sur sa persevkrance k servir la cause 
de la paix. «Aucun acte, dit M. Saydam, pouvant mettre en peril la vie· 
et le bien-ktre de notre nation n’kmanera de votre gouvernement, k moins 
que notre bonne volonte et notre neutralitk sincere envers tous les Etats. 
ne soit, directem ent ou indirectement, l ’objet d’une tentative de viola
tion». A l ’unanim ite des 389 deputks presents l ’Assembiee vota ensuite- 
l ’ordre du jour de confiance.

Les Balkans II— 1939 8



234 CHRONIQUES

I-e 26 mai le ministfere a yte legereinent remanie a la suite de la 
demission de M.M. T evfik  F ikret S ilay, m inistre de la justice et Rana 
Tarlian, m inistre des douanes, qui ont exprime le desir de consacrer 
leur activite au parti du people. L eurs portefenilles respectifs ont ete 
confies aux deputes M.M. Fetlii Okyar, ancien president dn Conseil et 
ambassadeur a Londres, et Ra'if Karadeniz.

La vie politique interieure a ete aussi marquee, dans le courant de 
ce trim estre, par la reunion du cinquifeme grand congres du parti du 
penple qui s ’est tenue a Ankara entre le 29 m ai et le 3 juin. Le congres 
a vote un certain noinbre de modifications du programme du parti, ayant
trait sit r tout n des modalit6s d ’application· II a aussi vote queiques amen-
d e m e n t s  a u x  s t a t u t s  d u  p s f t i ,  c o m p o r t a t i t ,  e n t r e  a u t r e a ,  l a  c r e a t i o n  cVnti 

groupe de 21 deputes independants dont I’activite aCCfoitra, all Settl dll 
parti, les possibilites «d’autocritique et d ’autocontrole».

C’est en inaugurant les travaux de ce congres que M. Ismet Inonn, 
president de la Republiqne et chef supreme dn parti, a eu I'occasion de 
prononcer nn discours qui eut un grand retentissement dans le pays meme 
e t a l’etranger. M. Inonu a commence par un homniage a la memoire 
d 'A taturk, «qui avait toil jours considere le congres du parti coinme la 
base de la grande entreprise de relevem ent national» et a invite 
l ’Assemblee a garder cinq minutes de silence en memoire dit grand 
chef disparn. II examina ensitite la situation interieure, en exaltant 
les bienfaits que le parti assure aux citoyens. «Le critique le plus d if
fic ile  ue pourra s ’emp^cher de reconnattre que c ’e s f  sons le regime 
republicain que la nation turque a trouv6 l’expression la plus hante 
de sa solidarity... Notre ideal a nous, homines miiris dans la  vie politi
que, est de r6aliser la forme de gouvernement detnocratique la plus con- 
form e aux besoins et ά la structure de notre pays. Notre espyrance est 
de leguer aux generations futures l ’heritage politique le plus ενοΐιιέ,.. 
Nous voulons obtenir en toute operation electorale l ’expression sincyre 
de la volonte du peuple et assurer le fonctionnement d ’ un controle effi- 
cace de 1’opinion nationale sur I’activite du gouvernement et de l'Assem- 
bl6e... Nous sommee persuades qu’utie participation aussi totale que possi
ble du penple aux 61ections et une discussion aus9i ouverte que possible 
au sein de l'Assem blee peuvetit aller de front, sans jamais donner lieu & 
la nefaste possibility de la discorde et de l ’anarchie... La cryation, au sein 
dn parti, d'un groupe en quelque sorte independant, chargy de missions 
par le congrfcs lui-meme, se trouvant place, coinme son aine, sous la 
presidence du president general, et travaillant dans l ’ordfe et la d isci
pline, offre a la nation une nouvelle garantie de la bonne marche de la 
besogue nationale... Nous voulons que le parti devienne par son activity 
une sorte de regulateur et de propulseur national... Sans entrer dans le 
dytail dn programme des travaux fnturs, il ne faut cependant pas passer 
sous silence que le gouvernement se propose, dans les annyes qui vont 
snivre, de faire I’education de la population agricole et d ’yiever son ni
veau de vie. Car nous avons la conviction absolue que Pelevation du n i
veau d ’education et de prosperity de nos paysans fera immanquablement 
atteiudre ii notre potentiel national une piynitude qu’ il nons est difficile 
de nous representer aujoiird’liui».
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Le president de la Republique a examine ensuite avec une alm ira- 
ble elevation de pensee, la position de la Tnrqnie devant les proIΊernes 
inter nationaux, dont la gravity a oblige le gouvernement de redoubler de 
soins pour l ’am inagem ent des forces defensives dn pays. «Bien des peu- 
ples sont inquiets a la pensee qu’ ils pourraient etre accables par une tour- 
rnente subite. C ’est 14 le caractere dominant qiie presente la dangereuse 
phase que nous traversons aujourd’hui. Cette insecurity ne pent avoir que 
deux aboutissem ents; on bien les nations aveuglees par l ’excfes d ’nne ten
sion frenetique se sauteront 4 la gorge en un ntouvement irraisonne, ou 
bien, la raison reprenant ses droits, les peuples clierclieront et trouve-
ront ensemble la route (|iii les menera vers line collaboration p a r i f i q u e
dans un ideal comniun d'humanite... Nous r6servons 1’aCCUeil le plus Vif 
et le plus chaleureux a toute solution qui pourrait faire renaitre la secu
rity Internationale. Chaque penple a le droit et le devoir de participer anx 
efforts qui le conduiront vers cet heureux resnltat. II fant seulement que 
la discussion ait lien en toute confiance. Un principe cependant qui do- 
mine tous les autres, doit entrer profondement dans toutes les conscien
ces: il faut qu’a 1’ instar de ce qni se passe pour des pays ayant une po
pulation nombreuse, le droit 4 l'independance et 4 la libre existence na
t io n a l soit pleinem ent et franchement reconnu egalem ent anx peuples 
comparativement moins uombreux. Nous n ’admettons pas, nous n’admet- 
trons jamais la theorie d’apres laquelle les societes huraaines plus petites 
seraient condatnnees 4 Stre absorbees par les plus grandes. II fant que 
soit consacry coinine une loi inviolable, et commune 4 I’linmanite tout en- 
tiere, le droit pour chaque peuple conscient de son existence individuelle 
a former un Etat independant assnry de la sauvegarde de son intangibi
lity. La recherche commune de la sycurite nous a amenes au conrs du 
developpement de nos relations internationales 4 former un front com- 
mun avec les nations qui partagent avec nous la niSine mentality. C ’est 
sous cet angle que je vons prie de considerer les ententes internationales 
et les alliances que nous avons conclues.

•C’est sincerement anitnes de cet esprit que nous avons participe au 
pacte de 1' Entente Ballcanique et 4 celu i de Saadabad. An m ilieu de la 
crise de security qui syvit aujourd’hni dans 1’Europe tout entiyre, l ’al- 
liance turco-britannique n’est autre qu’un engagement reciproque de deux 
Etats qui ne poursilivent aucun but agressif et recherchent seulement 
leur propre sycurite en meme temps qu’ ils poursuivent un ideal commnn, 
celui de la paix et de l ’humanite. Avec nos voisins nous avons regie tons 
les differends, quelle qu’en soit la nature.Nous avons aujourd’hui, et pro
fondement, le souci de leur security. Nous prendrons toutes mesures en 
notre pouvoir pour enrayer les dangers qni pourraient les nienacer. Car 
nous sommes convaincus qu’un peu plus tard ces mfimes dangers nous 
menaceraient nous-memes.

»J’ai la satisfaction de pouvoir vous dire que nos relations avec 
l ’U R .S.S ., basees sur une confiance mutuelle, sont plus chaleureuses que 
jamais. C 'est uvec un veritable plaisir que j ’ajoute que chacun de ces 
deux pays porte I’interfit le plus entier et le plus direct 4 la security et au 
bonheur de l ’autre.

•Une fois regiye l ’unique question qne none debattons avec la France
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celle du Hatay, qui, d’ailleurs, est sur le point de trouver sa solution! 
puisqu’un accord com plet de principe est deja intervenu 4 son sujet, rien 
ne pourra plus a ltirer  l ’intim ite de nos relations avec la France, taut est 
com pete la com m unauti des interets des deux pays et des deux peuples.

»Dans les conditions actuelles de crise Internationale, le souci de· 
notre difense est la plus importante de nos preoccupations. Le gouverne- 
ment de la R ipublique est conscient de l ’in iluctable necessite oil i l  se 
trouve de porter son potentiel de defense a la mesnre necessaire pour- 
assurer la sauvegarde de l ’id ia l desinteresse qui est le sien.

»La Turquie a conscience qu’au dela du cadre de sa defense indivi- 
duelle, elle s’est mise au service de la fam ille humaine tout entiere et 
de son aspiration commune vers la paix e t  si en depit de nos voeux le 
monde devait 8tre le th iitr e  d ’une lutte nouvelle, la  nation turque, sou- 
cieuse des devoirs que lu i conferent 1’hum anite et la  civilisation, saura 
prendre sa part de cette lutte, avec hero'isme, sans hesitation, meprisant 
tous les dangers. Ce peuple est fermement decide, si le besoin s’en fait 
sentir, et cote & c6te avec les penples qui ont le meme ideal et qui par- 
tagent ses interSts vitanx, a ajouter au livre d ’histoire de nouvelles pages 
de hauts faits et de gloire. Ha tons-nous d ’ajouter qu ’4 aucun des peuples 
qui paraissent aujourd’hui s’opposer les uns aux autres, nous ne songeons 
4 refuser le droit it la  vie, pas plus qu ’4 nier la  haute mission humaine 
devolue 4 chacun d’eux ni les vertus qui les parent. Je repete encore que 
notre vceu le plus chaleureux est de voir s ’etab lir une paix qui permette 
4 chacun de b in ific ie r  des richesses de notre globe.

»Vous ites les reprisentants d’un grand peuple qui en toute candeur 
se voue sur son sol aux travaux pacifiques mais qui saurait au besoin, et 
pour la difense de son droit, se cabrer en un invincible elan. Ce grand 
peuple que nous sommes fiers de reprisenter ici, puise dans son d is in t i-  
ressement et dans sa force la conscience d ’etre l ’un des garants de la. 
fam ille humaine. Ce peuple hiro'ique vient aujourd’hui ajouter son 
poids inestimable 4 la sauvegarde du patrimoine de l ’humanite, et 4 la. 
Concorde des peuples; il saura apporter son concours et son appoint.

Ripublicains pour lesquels le nom de citoyens est le plus grand titre- 
de gloire, notre passion dominante est de servir la nation. Comme le sou- 
ligne le serment sacre de notre parti, servir la N ation est pour nous la 
plus noble des t&ches.»

YOUGOSLAVIE

Les negociations pour la solution de la question croate et les entre·· 
tiens Tsvetkovitch-M atchek.—  La rdaction du groupe Stojadinovitch.—  
Mort de Jovan Jovanovitch.—  Les voyages de M. Ts. M arkovitch 4 Rome 
et 4 Berlin.—  Les voyages du prince-regent et la politique 6trang4re.

La politique intSrieure yougoslave a ete dom inie, dans le courant de 
ce deuxifeme trimestre de l ’annie, par les negociations ouvertes entre le 
president du Conseil M. Tsvetkovitch et le chef du parti paysan croate M..
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M atchek, en vue de mettre un term e d ifin itif aux divergences qui oppo- 
sent, depuis la constitution de la Yougoslavie, l ’414ment serbe a l ’element 
croate du royaume.

M. Tsvetkovitch n’a pas hesite 4 prendre 1’ initiative de ces negocia- 
tions qui se sont ouvertes, avec l ’approbation unanim ede lap resse yougo- 
slave, par une premiere prise de contact entre les deux pr6sidents 4 Za
greb, le 2 avril. A l ’issue de ces premiferes conversations qui se sont pour- 
suivies le 3 et le 4 avril un communique a έίέ livre a la  presse infor
mant que les deux hommes d ’E tat «ont examine toutes les questions se 
rapportant 4 la position des Croates dans l'E ta t et aux efforts pour sa- 
tisfaire leurs aspirations justifiees, afin d ’etab lir une confiance complete 
et d ’affirm er le mieux possible la solidarit£ d ’ intfirets entre Serbes, Croa
tes et Slovenes, dans toutes les manifestations de leur vie commune*. 
Les deux hommes d ’Etat, poursuit le communique «ont constatd qu’ils 
sont en principe d ’accord sur l ’essence des questions examin4es et qu’ils 
ont les memes vues de principe sur les modalites d ’apres lesquelles cette 
question doit Stre reglee.»

Interrompues pendant les fetes de P4ques les conversations entre M.: 
Tsvetkovitch et M. Matchek ont repris le 15 avril, toujours 4 Zagreb, et 
toujours dans la meme atmosph4re de confiance et de bonne νοίοηίέ reci- 
proque. Cette deuxieme serie d ’entretiens s’est terminee dans la soir4e du 
17. Les deux interlocuteurs ont declare 4 la presse, 4 l ’ issue de leur der
nier entretien, qu’ils venaient de form uler «les propositions tendant 4 la 
solution concrete de la  question croate proprement dite» et qu’ils s ’e- 
taient mis d’accord pour que ces propositions fussent etudiies «par les 
deux parties participant 4 la realisation de l ’accord». MM. Tsvetkovitch 
et Matchek ont ajont4 qu’ils se reuniraient de nouveau dans quelques 
jours afin de poursnivre leurs conversations, cette nouvelle suspension 
etant due «4 la n£cessit£ de soumettre les propositions 4 tous les facteurs 
com p4tents».

Une troisieme serie d’entretiens s’est deroul6e, toujours 4 Zagreb, 
dans les journees du 22 et du 23 avril, sans aboutir non plus 4 des con
clusions d6finitives. Interroge par les journalistes M. Matchek a d£clar4 
ce qui suit :·■  «L’accord entre les Croates et les Serbes est une n4cessit6 
pour l ’une et l'autre des deux parties. Non seulement pour des raisons 
ethniqnes et sociales, mais aussi pour des raisons de geo-politique. Ton- 
tefois, il ne fant pas perdre de vue qu’ il s’agit 14 de deux conceptions 
nationales et juridiques jusqu’ici, h£las, divergentes. Je ne veux pas m’im- 
poser en arbitre, car je represente une des parties en prfesence, mais. 
j’estime que de part et d’autre nous en sommes arriv4s 4 la conviction 
que ces deux conceptions, jnsqu’ic i opposees, peuvent et doivent se re- 
trouver sur la meme ligne. C ’est pourquoi toute l ’action de la repr4sen- 
tation nationale croate a tendu, en ces derni4res annees, 4 un accord avec 
le people serbe et maintenant, tout recemment, aussi avec le chef du 
gonvernement royal.Dieu fasse que nous aboutissions le plus vite possible 
4 des r4sultats positifs !»

Un communique ρηΜίέ 4 la fin de ces dernifcres conversations, le 
27 avril, anuonqait que les nέgoc^ations 6taient termin6es et que la deci
sion difinitive serait prise dans le pins bref d ilai.
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Mais quelle etait la teneur de l ’accord de principe intervenu ? Aucune· 
information autorisee n’a paru a ce sujet. S ’il faut en croire les con
jectures faites par le correspondant du Temps a Zagreb, l ’accord porte- 
rait snr les points suivants:

r) Les Croates reconnaissent l ’unite des frontieres de l'Etat yougos-
la v e ,  la  m o n a r c U ie  et la d y n a s t i e  d e s  K a r a g e o r g e v i t c h .

Ils renoncent & l ’abolition de la Constitution de 1931 et a la proce
dure de preparation progressive d ’une nouvelle Constitution, qui avait ete 
prevue dans l'accord des oppositions de Zagreb et de Belgrade, du 8. 
octobre 1937.

En revanche, le gouvernement de Belgrade leur garantirait I’auto- 
liomie politique et administrative du pays croate par une revision limitee 
de la Constitution de 1931. Le gouvernement garantirait, d'autre part, le 
respect du principe d ’6galite et de proportionnalite dans l ’administration- 
centrale et l'arm 6e qui restera unique pour tout l’E ta t;

Ces principes admis, il resterait a determiner les lim ites du pays 
croate oil s’appliquerait l ’autonomie,

Cependant, en depit de l'optimisme avec lequel le dernier communi
que officiel annonpait que les pourparlers etaient parvenus a leur terme,. 
les journees se succederent sans apporter la conclusion de l ’accord defi- 
nitif. Sans cesser d’exprim er l ’espoir d ’un aboutissement rapide la presse 
officieuse faisait remarquer qu’une question aussi complexe que la ques
tion croate, dont la solution a et6 ajournee durant v in gt ans, ne pouvait 
etre resolue en quelques semaines. A la date du 6 mai, M. Tsvetkovitch 
declara que les propositions 61aborees dans ses conversations avec le Or 
Matehek dtaient encore k 1'etude. Ce langage reserve, succedant aux decla
rations optimistes de nagu&res, montrait assez que les entretiens serbo- 
croates έtaient pour le moins suspendus. Le president du Senat, M. Ko- 
rochetz, ne deguisa pas la situation dansnn disconrs prononce a Ljubljana; 
«Tons les liens ne sont pas rompus, dit-il. Anjourd’hui ou demain, les 
conversations peuvent etres reprises*.

C’est alors que se r£velerent an public les reactions soulevees con- 
tre l ’accord negocie et les tentatives fa ites pour en empeclier la conclu
sion Un certain nombre de parlem entaires groupes autour de l ’aucien 
president de Conseil M. Stojadinovitch ont depose a la  Chambre une in
terpellation sur les entretiens de Zagreb. Le parti de l ’Union Radicate 
Yougoslave, auqnel ces parlem entaires appartenaient, a rip oste aussitdt, 
le  18 ju in , en prononcant 1’exclusion de M. Stojadinovitch et de ses amis. 
Cette grave ^ solution  est precedee par un expose de m otifs dans lequel 
i l  est constat^ qite l ’interpellation deposee «constitue en realite une atta- 
que contre la  politique du gouvernement dans la question de l'accord 
avec les Croates; que le  texte  de l ’ inierpellation a un caractere de ροΐέ- 
mique non objective et que, en outre, i l  renferm e de nombreuses ine
xactitudes et des calomnies...; que certains membres du club de 1 'Union 
R adicale ayant a leur tSte le dr Stojadinovitch ont organise cette action 
system atique contre le  gouvernement et sa politique, qu’ils  ont particip i 
a la  redaction de cette declaration et fa it de la  propagande pour sa si
gnature, qu’ils ont travaille  λ tout cela onvertement afin de troubler et
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de gener l ’a ctiv it! du gouvernem ent royal et ses efforts pour l ’apaisement 
et l ’ameuagement des conditions interieures du pays e to n ta g i ainsi 4 des- 
sein et en depit de tous les facteurs responsables du parti; ils n’ont pas 
essa y ! da presenter leurs desirs devant le  club on devant le C om it! cen
tral dn parti. C’est avec une surprise toute particnlifcre qne le Comite
p a r l e m e n t a i r e  a prla c u tin a isa a n e e  d u  f a i t  q u e  t o u t e  c e t t e  a c t i o n  e s t  m e -

nee par le dr Stojadinovitch, president du Comite central du parti, 
qui par sa position !ta it le plus design! pour maintenir la discipline du 
parti et du club. Le Comite a etabli qu’il n’existe aucune raison pour nne 
telle attitude et une telle action du pr!sidentdu Comite central du parti, 
le dr M ilan Stojadinovitch, qui ne pouvait trouver ni dans l ’activite ni dans 
la politique du gouvernement royal un seul m otif ju stifiant nne telJe a t
titude de sa part. Ait contraire, le gouvernem ent a expose largement sa 
politique interieure dans sa declaration devant la Chambre. Les deputes 
de l ’Union Radicale Yongoslave ainsi que toute notre opinion publique 
ont approuve a I’unanimite cette declaration, et le d r. Milan Stojadi
novitch lui-meme, par son vote a la Chambre et sa declaration du gou- 
vernement. Neanm oins le dr Milan Stojadinovitch n’a convoqu! ni le Bu
reau ni le Comite central du parti. II n ’a essaye d’aucune autre m ani!re 
dans le cadre de I’organisation du parti, d ’exprimer son m !contentem ent 
ou son desaccord avec la politique actuelle du gouvernement et du groupe 
parlementaire de l ’ Union Radicale Yougoslave. Des que le dr M ilan 
Stojadinovitch s ’est mis en outre k la t!te  de {’initiative et des organi- 
sateurs de I’action relative & la pr!sentation de Γ interpellation contre le  
gouvernement royal qui est issu de notre parti, il a de ce fait m!me, 
avec ses amis, p o rt! l ’atteinte la plus grave au programme et aux statute 
du parti ainsi qu’au reglem ent du groupe parlem entaire de 1’ Union R a
dicale Y'ougoslave et plus sp!cialem ent a la d iscip lin e dans ce groupe. 
Le groupe parlementaire n ’a pas exam in! encore les autres infractions de 
M. le dr Milan Stojadinovitch commises contre le parti. II connait >ces 
infractions qui atteignent profondement la  partie id!ologique et le  pro
gramme exprim ! par les statute. Ces faits, il les laisse a l ’examen du 
Com it! central, le priant de se r!u n ir  au plus tot afin d ’exam iner toute 
l ’action de M. Stojadinovitch de ces derniers temps, action qui avait 
pour but de m odifier 1’attitude politique claire et bien d!term in!e de 
l ’Union Radicale Yougoslave en un system e d’activite politique avec 
laquelle celle-ci n’a rien decom m un ni par ses principes fondamentanx ni 
par son id!ologie.Dans le sens de l’a rtic le  9 dn reglement cette activite de 
M. Stojadinovitch et de ses amis entraine la  saction de l'exclusion dn 
groupe parlem entaire*.

Signalons encore que l ’opposition serbe u n ifi!e  a declare, par la 
bouclie de M. Jovan Jovanovitch, qu’elle n’entendait pas se m ettre en tra- 
vers de l ’accord qne M. M atchek pourrait conclure par la  voie de n!go- 
ciations directes avec le  pr!sident du Conseil.

C ette  d!claration  de M. Jovanovitch aura !te  en quelque sorte son 
testam ent politique, car Jovan Iovanovitch est mort subitement le lende- 
main. 11 !ta it  n ! a Belgrade en 1869. E n tr! d ’abord dans la diplomatic, il 
se distingua successivem ent dans les postes de ch arg! d ’affaires a Sofia, 
a Athenes, puis de ministre a Vienne, au moment de la d!claration de la
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guerrre, et a Londres oil il devait Tester jusqu’en 1920. II fut ensuite 
tiomm£ a la ligation  Ae W ashington et donna peu apres sa demission 
pour se consacrer a la politique. Bntretemps il avait oecnpe une chaire 
a la faculte de droit. P orti k la  t ite  du parti paysan serbe il se consa- 
cra  avec ardeur k la tkche de r ico n cilier  Belgrade avec Zagreb et fut nn 
des premiers homines politiques du vienx royaume k collaborer avec Ste
pan R aditch d’abord, avec M. Matchek ensuite. Il etait 1’auteur de nom- 
breux ouvrages de politique et d ’histoire, entre autres d’une Histoire di
plomatique de la Serbieet d'nne Histoire diplomatique de l Europe d'a- 
pris-guerre.

La politique itr a n g ir e  de la Yougoslavie, qui pose par sa riserve 
plus d'un point A’ interrogation, n'a pas subi de modification apparente 
dans le courant de ces derniers mois. Neanmoins la situation creee & la 
suite de la disparition de la Tchecoslovaquie a lllie  et de l ’Albanie voi- 
sine semblait reclamer une nouvelle mise au point des relations italo et 
germ ano-yougoslaves. Ce fut le but des visites faites par M. Tsintsar Mar- 
kovitch, ministre des affaires etrangeres, d'abord il Venise, puis a 
Berlin.

L ’arrivke de M. M arkovitch a Venise, le 22 avril, ayant co'incidi 
avec la fin des conversations qui venaient de se derouler k Rome avec 
les dirigeants hongrois, ou en deduisit que le comte Ciano exercerait 
toute sa force de persuasion pour amener son collkgue k considerer les 
rapports de la Yougoslavie avec la H ongrie dans le  sens d ’ un apaise- 
ment defin itif, eventuellem ent consacre par un pacte de non agression. 
La presse italienne rappela k propos que ce sujet avait ete aborde dans 
les conversations que le comte Ciano avaient eues en janvier dernier avec 
M. Stojadinovitch, pendant sa conrte visite en Yougoslavie. Cependant le 
commnniquk publik k Tissue des entretiens de Venise se borna a consta- 
ter que les relations entre la Yougoslavie et la Hongrie s.oitvrent la voie 
a une utile comprkhension entre les gouvernements de Belgrade et de 
Budapest». Le eommuniquk n’a gnere kte plus precis ni plus explicite en 
ce qui concerne les autres points abordes dans les entretiens des deux 
ministres. L ’examen des d iffiren tes questions, y  lit-on, «qui intkressent 
les deux Etats voisins et amis, compte tenu des recents 6venements d’Al- 
banie, a confirme une fois de plus la cordtalite qui, depuis le pacte de 
B elgrade—grace auquel ont assures la paix dans 1’Adriatique et le 
respect des interets reciproques—s’est constamment consolid^e et renfor- 
cee dans tous les domaines et sous tous les aspects. Les deux m inistres 
sont convenus d ’approfondir la collaboration confiante existan t entre les 
deux Etats et entre la Yougoslavie et l'Allemagne, aussi bien dans le do- 
maine politique que dans le domaine economiqne, afin de maintenir la 
paix et d’am iliorer les conditions de stability dans le bassin danubienn.

Rentr6 k Belgrade le 24 avril M. M arkovitch en repartit le lende- 
main pour Berlin, en avion. Il y resta deux jours, dans le courant des- 
qnels il eut de longs entretiens avec M. von Ribbentrop et M. Goering et 
fut retenu k dejeuner par le Fiihrer-chancelier. La presse allemande, fai- 
sant 6cho a la presse italienne, avait laisse entendre a l ’occasion de la 
double visite de M, M arkovitch que les conversations de Rome et de
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Berlin aboutiraient A une prise de position nette de la Yougoslavie aux 
•cotes des Puissances de l ’axe et que, meme, l ’adhesion de la Yougoslavie 
-au pacte anticom m uniste serait imminente. Cependant le communique de 
Berlin, tout comme celui de Rom e trois jours avant, s ’est borne a cons- 
tater que «les entretiens se sont deroules dans un esprit am ical et ont 
montre le profond accord des vues sur les problim es qui interessent lea 
•deux pays».

Quelques jours plus tard, le 9 mai, M. M arkovitch se rendit de nou
veau en lta lie , cette fois-ci pour accompagner le prince-regent qui se ren- 
dait a Rome en visite officielle. Rome fit un splendide accueil au prince- 
regent de Yougoslavie et a son epouse. Les discours echanges entre le 
roi-empereur et le prince-regent, l ’enthousiasme manifeste par la presse 
italienne, la m agnificence des fetes, dont le program m e comportait, entre 
autres, une grande demonstration navale a Naples, tout dans I’organisa- 
tion de cette visite indiquait de la part· des dirigeants italiens le dessein 
de temoigner A l ’endroit de la  Yougoslavie les sentiments de la plus cor- 
diale et de la plus confiante am itii. Selon des informations publiies dans 
la presse etrangire I 'lta lie  aurait propose k la Yougoslavie la conclusion 
d’un pacte de non agression pour une durie de vingt ans. Mais rien n’a 
transpire de l ’accueil reserve par la Yougoslavie k cette proposition et 
la visite officielle du prince-r6gent n’ajoute en somme rien d ’essentiel aux 
accords italo-yongoslaves en vigueur.

Bieu plus prononcee fut la portee politique de la visite officielle  que 
le prince-regent fit , une vingtaine de jours plus tard, a B erlin .Le prince- 
regent, accompagne de la princesse Olga, de M. M arkovitch et d’une suite 
nombreuse, est arrive A Berlin le l er juin. Les dirigeants du R eich  ont 
mis tout en oeuvre pour organiser en Pkonneur de leurs botes un de ces 
accueils prestigieux qu’ils reservent aux plus eminents de leurs botes. 
Ferm eture des ecoles, conge des fonctionnaires, grand deploiement des 
forces m ilitaires, reprisentations de gala et s ir ie  de fetes et de banquets 
splendides, rien ne fut n ig l ig i  pour souligner l ’importance que les mai- 
tres du R eich attribnent a l ’amitie yougoslave. Dans le toast prononce au 
premier diner officiel, le Fuhrer-chancelier s’est fa it 1’interprete de ces 
sentiments,. «Puisque, dit-il, des ivenem ents historiques ont fait de nous 
des voisins aux frontiferes communes, fixees pour toujours, je suis d’au- 
tant plus convaincu que les relations confiantes, solidement etablies en
tre l ’AUemagne et la Yougoslavie, assureront non seulement une paix 
durable entre nos deux peuples et nos deux pays, m ais constitueront en 
outre un element d’apaisement pour notre continent nerveux et trouble. 
Aussi bien cette  paix est le but de tous ceux qui desirent p rocider h un 
travail constructif». Dans sa reponse, le prince-regent a donne l ’assurance 
■ que «le peuple yougoslave a la  volonte resotue de vivre avec le  people 
allemand et de travailler avec lu i dans une atmosphere de p aix  et d ’ami- 
tie». II s’est rejoui que dans les paroles du FU hrer-chancelier «se trou- 
vent renouvellees les assurances solennelles selon lesquelles le grand 
R eich allemand desire de meme le maintien et l’afferm issem ent de la co l
laboration am icale avec la Yougoslavie, riso lu  h respecter sa. lib e rti et 
son independance ainsi que les frontieres qui nous unissent, depuis l ’an- 
Jiee derniire, dans un voisinage durable».



242 CH RON IQU ES

Ces paroles ne pouvaient qu 'etre enregistrees avec une satisfaction 
sans reserve k Belgrade comme a I’etranger, pnisqu’aussi bien elles ne re- 
velaient aucnn glissem ent de la  politique yongoslave vers la  politique dfr 
l ’ «axe». Cependant, le communiqu6 publife k Tissue de la visile  a retenu 
particulifcrement 1’attention par l ’accord de principe qu’il sem blerait im- 
pliquer entre la politique du gouvernem ent de Belgrade et les blits gene- 
raux de l ’ «axe». «La visite, y  est-il dit, du prince ^ g e n t Paul et de sa 
suite a Berlin a fourni l ’occasion d’£changes de vues politiques ditailles· 
entre les hdtes yougoslaves et les facteurs allemands compitents. Les en- 
tretiens, qni se sont poursuivis dans un esprit de franchise et de cordiale 
am itie ont porte sur toutes les questions qui interessent les deux pays.. 
De part et d’autre, on voit dans 1’amitie em preinte d ’une entiere con- 
fiance et dans I’etroite collaboration qui lie la Yougoslavie ft l ’Allemagne 
et a l ’lta lie  un element essentiel de l ’apaisement en Europe et de la po
litique qui a pour but un travail rfeellement constrnctif. Les deux gouver- 
nements sont ferm em ent resolus k approfondir, a l ’avenir aussi, leurs 
rapports sur cette base nette et solide dans les domaines politique, eco- 
nomique et culturel. Entierem ent d’accord avec le gouvernement italien, 
ils ont la conviction de servir par cette politique c la ire  Teffort qui vise 
4 ecarter la  tension politique pesant actuellem ent sur l ’Europe et A assu
rer un developpement pacifique garantissant les droits des penples».

—  M. Br. Adjem ovitch, m inistre k Ankara, ayan t ete nomme a la 
Legation du Caire, M. Ivan Subotitch a ete designe pour lu i succeder en 
qualite d ’ ambassadeur.

—  M.Alex. Vouktchevitch, ministre, k Varsovie, a ete ηοηωιέ ambassa- 
deur a Athenes, oil il succfede a M. Lazarevitch tra n sfe r  k Bruxelles.
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L’E N T E N T E  BALKAN IQU E

La gra vite  des 6venements qui se sont deroules en Europe dans 
le con rant de ce trimestre a rendu indispensables de nouvelles prises de 
contact entre les dirigeants des Etats-membres de 1’Entente Balkanique. 
Sans qu’il fut necessaire de rettnir le conseil permanent, les m inistres des 
affaires etrangeres des quatre pays ont en neanmoins des occasions reite- 
τέββ de se rencontrer, d’iclianger leurs vues a la  lum iere de la situation 
Internationale et d’exprimer de nouveau publiquement la confiance qu’ils 
mettent dans leur etroite union. Nos lecteurs trouveront dans les clironi- 
ques politiques de cette livraison le compte-rendu de ces entretiens et de 
ces manifestations.

L e  c o n s e i l  6 c o n o m iq u e .— Le conseil £conomiqne a tenu sa septieme 
session, 4 Bucarest,au palais de la Chambre de commerce, entre le 17 et le 
27 mai dernier. L'inauguration des travaux a ete presidee par M Gafenco, 
en presence des qnatre delfegations des Etats-metnbres de 1'Entente et 
d'un grand nombre de personnalites. A cette occasion, le  ministre vou- 
main des affaires etrangeres, qui est en meme temps pour l ’annee en 
cours prisident de 1’Entente, a prononce i n  gran d ' discours d ’ouvertttre, 
remarquable par la nettete de ses vues et par la lum iere qu’ il projette 
sur la tilche devolue au conseil economique au sein de 1’ Entente.

«Cette tftche n’est pas aisee, d it-il. Chacnn de nos pays a etudie les 
moyens de divelopper et d ’etendre son economie nationale vers le Centre 
et l ’Ouest europien. Mais nous n’avons que trop rarement jete un coup 
d’oeil autour de nous pour examiner les moyens de completer notre econo
mie par l’economie de nos voisins, qui vivent et se developpent dans des 
circons-tances si semblables anx notres. Nous sommes restes isoles les uns 
des autres. II a fallu les 6preuvespar lesquelles passe l'E urope aujourd'liui 
pour donner de nouveau au mot «Balkans» itn sens politique precis et pour 
y  attacker dans ces temps troubles la  notion d ’ un effort soutenu et soli- 
daire pour le maintien de la paix. C’est ΐι vous de lui donner maintenant 
une signification 6conomique. Les donnees ne vous manquenc pas pour r4- 
soudre favorablem ent un tel probleme. Le Danube unit fraternellem ent la 
Yougoslavie a la Roumanie. Les boucbes du Danube et les Detroits sont 
autant de jalons le long de la grande voie de communication qui r^unit 4 
travers la Roumanie et la Turquie les pays du centre de l ’Europe 4 ceux 
de la M6diterrau£e orientale. I’arm i les pavilions qui sillonnent cette 
route, le pavilion grec a ete de tout temps l ’animateur du commerce 
oriental. D’autres pavilions aniis representant avec konneur les couleurs 
turques, yougoslaves et roumaines, multiplient aujourd’ liui les liens vi- 
vants entre nos pays,

»Qu’il s’agisse de d6fendre en commun les intirets agricoles de la
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Yougos'.avie et de la Roum anie on de satisfaire les interets complemen- 
taires entre nous et nos a llies  m eridionaux, qu’il s’agisse de creer des 
routes et de construire des pouts pour relier nos villes principales, Bel
grade k Bucarest. Bucarest a Sofia et d Saloniqite, l ’Entente Balkanique 
a une m erveilleuse tache accom plir en organisant nos efforts, nos 
^changes, nos moyens de communication.

»Et puisque nous parlons de moyens de communication, permettez- 
moi de volts rappeler, en ma quality d ’ancien aviateur, la  necessite de 
developper les liens aeriens entre nos pays balkaniques. Ces liens reunis- 
sent actuellement tous les Etats d ’Europe. II ne faut pas laisser un vide, 
il faut sillonner aussi le ciel des Balkans par des voies de com m unica
tions aeriennes de plus en plus nombreuses.

Ί 1  est evident que nous ne voulons exclure aucun peuple balkanique 
de cette organisation d ’ interets conununs et solidaires.

• Nous regrettons de ne pas voir parm i nous, comme nons l ’avions de
sire, les representants du peuple bulgare. Nons ne desesperons pas ce- 
pendant de pouvoir conraincre la Bulgarie, dont nous rapproche dejk 
l ’accord de Salonique, que le fa it de participer aux travaux de notre En
tente ne saurait iniire ni an prestige, ni a I’avenir, ni aux interets bien 
entendus d ’ un peuple balkanique dont le sort est et restera lie a celui de 
ses voisins.

’ Qu’il me 3oit periiiis de rappeler a cette occasion que notre E n 
tente n’est dirigde contre personne, ni economiqueinent, ni politique- 
ment. E lle  11’entend nullemenL entraver les rapports que chacnn de nos 
Etats s’efforce de developper avec les autres Puissances europeennes. E lle 
ne vent pas retrecir, mais etendre le champs de notre activite pour aug- 
menter nos forces de travail et de resistance. Nous sommes tous con- 
vaincus que les Hens qui se creent entre Etats ne doivent pas s ’exclitre 
les uns des autres, ni se dresser les nns contre les autres. II ne faut pas 
affaiblir de semblables liens, ni les diminuer, mais au contraire les mul
tiplier. Les forces que notre Entente rassemble et qu'elle unit dans un 
effort commun, u’ont d’autre but que de servir la cause de nos pays 
dans un interet general d ’ordre de paix».

Μ. X . Zolotas, president de la delegation grecque, a pris ensuite la 
parole pour relever que la session actuelle du conseil economique de 
l ’Kntente ne poursuit pas seulement un but determ ini de la plus haute 
importance, mais qu’elle emprunte aussi aux circonstances une sig n ifi
cation symbolique. Le but determine, qui consiste k favoriser par tous 
les moyens la collaboration economique des quatre pays, est en voie de 
rdalisation. Les statistiques temoignent de I’auginentation des echanges 
com m erciaux entre les quatre pays et, d ’autre part, plusieurs obstacles 
qui entravaient les relations commerciales ont ete aplanis. Mais cette 
rdunion offre en outre le symbole de 1’organisation pacifique des rela
tions iconom iques internationales et de la serenite avec laquelle il con- 
vient de les envisager. Le plan de nos travaux future est tracd. Il s’agit 
de resserrer nos liens economiques, d ’accroitre nos dchanges, de simpli
fier les form alites douanieres, de developper nos communications et notre 
tonrisme. Puisse toutes les nations civilisees se servir de notre exemple
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pour rafferm ir leur collaboration pacifique en vue du retablissement de 
conditions normales dans le commerce international.

Le president de la d ilegation  turque, M. Hasan Saka, a pris ensuite 
la  parole. «Je ne crois pas, d it-il, q u ’ il soit encore necessaire d’exposer 
l ’ importance de notre Entente qui est basee sur les interets vitaux de 
nos pays et si je ne savais pas que certains evenements politiques de l ’an- 
nee ont donne naissance k des doutes au sujet de la solid ite de notre 
Entente je n’aurais meine pas songe a y  fa ire allusion. Mais toutes les 
raisons qui ont determine jusqti’ ic i  notre rapprochement, loin de s ’affai- 
blir, viennent de trouver leur eclatante justification dans les evenements 
survenus au cours de 1’annee presente.

»Tous ceux qui ont jusqu’a present tache, comme nous, de se rendre 
compte des besoins mutnels des pays de l ’Entente et tous ceux qui 
ont travaille k aplanir les d ifficu ltes qui surgissaient entre eux, trouve- 
ront de nouvelles raisons pour perseverer dans leur noble tache avec en
core plus de zele. La delegation turque est asstiree qn’ il n’v  a & l ’avenir 
aucune consideration qui pnisse nous arreter de progresser snr la  voie 
de notre commune prosperite. Nous sommes surs que tout le monde va 
constater que nous entreprenons avec encore plus de foi le rafferm isse- 
ment et le developpement de notre entente dans tous les domaines».

M. Prodanovitch, prisident de la deligation yougoslave, a succede a 
M. Saka ponr exprimer la conviction «que la session inaugnree montrera, 
comme l ’ont fait les precedentes, toute l ’utilite d ’une etroite collabora
tion balkanique dans le domaine economique. Les resultats si apprecia- 
bles du passi nous sont un sur garant de l ’avenir. XI se peut que, dans 
nos travaux, bien des d ifficu ltis  nous attendent. Cela potirtant ne doit 
pas nous dicourager car, tres heureusem ent, nous avons ce qn’il faut 
pour les surmonter: notamment la confiance reciproque, la  bonne foi, le 
sentiment tr is  net qne notre succes depend uniquement de notre p arfait 
accord et qui d’ailleurs est assuri d ’avance. N otre reunion m arquera une 
etape de plus dans la solidarite balkaniqne dont l ’esprit a porte tant de 
fruits jusqu ’4 present et qui en portera, soyons-en certains, encore plus 
dans 1’avenir pour le  plus grand bien des jeunes et puissants peuples 
balkaniques».

Le conseil s ’est ensuite livre a ses travaux lesquels se sont pour- 
suivis pendant dix jours. Le 27 m ai le communique ci-apres a i t i  publie 
resumant les conclusions des travaux :

<Le Conseil a pris connaissance avec satisfaction des resultats ob- 
tenus jusqu’k maintenant, conform im ent aux decisions de ses reunions 
precedentes et se felicite du travail intense accom pli pendant la presente 
session dans toutes les commissions et dans tous les domaines.

L 'augmentation des eehanges.—  L e volume des echanges de mar- 
chandises entre les pays de I’Entente Balkanique accuse pendant l ’annee 
1938, par rapport k Pannee 1937, une augm entation sensible; grace aux 
etforts deployis, des produits qui n’ont pas encore ete echanges, ont fait 
l ’objet de transactions importantes entre ces pays. Les foires Internatio
nales balkaniques, auxquelles ont participe les quatre E tats de PEntente, 
ont beaucoup contribue k cette intensification des echanges et 4 l ’eta-
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blissem ent de relations plus etroites entre vendeitrs et acheteitrs de pro- 
duits des pays de l ’Entente.

D’autre part, la reunion des Instituts d’exportation de ces pays, te- 
nue pour la premiere fois a Athenes en auto nine 1938. a eu comme r6sul- 
tat la realisation d’ nne serie de recoinmandations, teiidant Sgalement 
a intensifier les echanges entre les pays de 1’Entente.

Une Chambre de Commerce mixte roumano-yougoslave vient d’etre 
creee an conrs de l’annee 1939 a Bucarest.

La clause balkanique dans les conventions cotnmerciales·— Le 
Conseil a constate, avec satisfaction, les efforts des gouvernem ents res- 
pectifs, pour l ’insertion de la clause balkauique dans leurs diverses con
ventions commerciales, recommandee par le Conseil, comme une neces- 
site pour la promotion du com m erce exterieur des quatre pays de l ’En- 
tente Balkanique.

Les reunions regulieres des gouverneurs des Banques d ’emission, 
ainsi que les recominandations faites au conrs de ces reunions, presentent 
un interet tout particulier pour le developpement normal des relations 
6conomiques des pays susmentionn^s.

L a collaboration ferroviaire, aeronuutique et navale.—  Le Conseil 
a enregistre avec une vive satisfaction, les resultats obtenus par les tra- 
vaux des conferences ferroviaires, tenues a Bucarest, Istanbul et Liubliana, 
au cours de 1’annee 1938, pour l’etablissem ent de tarifs  communs dans le 
transport des voyageurs, des bagages et des niarchandises, ainsi que de 
l ’elaboration d’un reglement de transport uniforme et la cr6ation d’un 
Com ite permanent ferroviaire des pays de 1’ Entente Balkanique. II est 
par ailleurs acquis que la Bulgarie est disposde ii prendre part au tarif 
commun pour le transport des voyageurs, des bagages et des mar- 
chandises.

Dans le domaine de l ’aviation, le Conseil constate de ineme un pro- 
gres sensible, par la creation de nouvelles lignes aeriennes dans le Sud- 
Est de I’ Europe, pour le transport des voyageurs et des marchandises, 
ainsi que de la proposition pour le transport de la correspondance sans 
surtaxe, en application de la convention de Bruxelles de 1936.

En ce qui concerne la navigation maritime, le Conseil a pris acte de 
la dernifere reunion au I’ ir6e des reprSsentants de compagnies de navi
gation et de la conclusion d ’un accord entre les compagnies de naviga
tion hell6niques et le Service Maritime de l ’ Etat Roumain, pour le tra- 
fic  direct entre les E tats-U nis de I’Amerique du nord et les pays de l ’En- 
tente Balkanique. Le Conseil, en prenant acte de la declaration de la de
legation yongoslave concernant la ligne de la Zetska Plovidba, reconnait 
cette lign e comme ligne balkanique. II approuve egalem ent la  met bode 
preconisee par le  Comite m aritime de 1’Entente Balkanique, afin d ’arri- 
ver & nne unification de la  legislation m aritim e des pays de l ’ Kntente, 
e t enregistre avec satisfaction les resnltats obtenus pour l ’ unificaiion des 
reglements de jaugeage des bateaux et par l ’adoption d ’une methode uni
forme pour l ’etablissement de statistiques m aritimes.

Les relations postales.—  Le Conseil a pris acte de la decision dn 
Com ite postal pour l'etude de la mise en circulation des wagons postaux
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■ directs sur tout le territo ire des pays de l ’Entente Balkanique, et de sa 
resolution pour la E duction  des frais en m atiere de transit postal. Parmi 
les nombreuses resolutions adoptees par le Comite postal, il y  a lien de 
signaler la decision pour rem ission de deux classes de timbres-postes 
coinmuns de l ’Entente Balkanique pour l ’affranchissem ent de la  corres- 
pandance.

Le tourisme. — Dans le domaine du tourisme, le Conseil a approuve 
une serie de decisions du Comite permanent touristique concernant la  
creation a. N ew ·Y ork d'un office commnn pour la propagande touristique, 
l'organisation du tourism e scolaire, la  propagande commune par des bro
chures et des films, la promotion du inouvement touristique dans les pays 
de l ’E ntente Balkanique et la reduction des frais de voyage a cet effet*.

L e  c o m itd  m a r it im e .— Le comity m aritim e de l ’Entente Balkanique 
(Comeb) a tenu sa 5e session a Bucarest, dans la premiere quinzaine du 
mois de mai, sous la presidence de l ’am iral roumain M. Pais. 11 a entendu 
le rapport du secritaire general M. Cokkinis sur l ’activite deploy^e par 
l ’ institution durant l'annee 1938 39 et a adoptd un certain nombre de re 
solutions soumises & l'approbation du conseil έοοηοη^ ηβ, reuni pen aprfes, 
et m entionnies dans le communique final ci-dessus.

L e  c o m itd  to u r is t iq u e . — En meme temps que le conseil 6conomique 
de l ’Entente, le comit6 permanent touristique a tenu a Bucarest sa ses
sion ordinaire sous la pr£sidence de M. Eugene Titeano, sous-secretaire 
d’Etat h la propagande. Le com ite a sugger6 a l ’approbation du conseil 
un certain nombre de mesures d’ordre pratique dont il est fa it e tat dans 
le communique final du conseil publie plus haut.


